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TPIR/ MPAMBARA
UN SUSPECT CONFUS DEMANDE PLUS DE TEMPS AVEC SON CONSEIL

Arusha, le 29 juin, 2001 (FH) - Apparemment confus, l'ancien maire rwandais interpellé pour
génocide, Jean Mpambara, a demandé vendredi au Tribunal pénal international pour le Rwanda
(TPIR) plus de temps avec son conseil, et que des documents lui soient présentés dans une
langue qu'il comprend. La demande a été faite au cours d'une comparution à la cour visant à faire
respecter les droits de l'accusé.

Interrogé pour savoir s'il a été informé de son droit de garder le silence, le suspect a répondu :
"Je n'en ai pas été informé, parce que je n'ai pas eu le temps de discuter avec mon conseil et il y a
des termes juridiques que je ne maîtrise pas. Je l'ai vu hier soir et pour quelques minutes
seulement."

Il a déclaré qu'il avait reçu des documents relatifs à son arrestation (ordonnance du juge pour le
transfère et la détention provisoire du suspect, une liste de ses droits, ainsi que la demande du
procureur), mais la plupart de ces documents étaient en anglais, une langue qu'il ne comprend
pas. Le juge slovène Pavel Dolenc a ordonné au greffe du TPIR de préparer pour le suspect des
traductions en français aussitôt que possible. Mpambara a indiqué que son conseil de
permanence lui avait remis ces documents la veille dans la soirée.

L'avocat tanzanien Bharat Chadha a reconnu avoir visité le suspect la veille à 17:30 heure locale,
disant qu'il "ne pouvait pas prendre contact avec un interprète à une heure aussi avancée". Un
représentant du greffe est intervenu en disant que les documents avaient été prêts depuis deux
jours, et qu'ils avaient essayé de contacter Chadha pendant toute la journée de jeudi. Il a ajouté
que si l'avocat s'est rendu au centre de détention des Nations Unies à ce moment là, c'est qu'il
"n'avait pas été disponible" auparavant.

Le juge Dolenc a indiqué que dans tous les cas, "le conseil de permanence et le suspect devraient
avoir l'occasion de se rencontrer, de discuter, et s'ils trouvent qu'il y a des questions devant être
soulevées comme violation des droits de l'accusé, une requête peut être formulée à cette fin".

Mpambara était maire de Rukara dans la préfecture de Kibungo (est du Rwanda) durant le
génocide de 1994. Le procureur du TPIR mène des enquêtes sur son implication dans le
génocide. Le suspect a été interpellé dans un camp de réfugiés à Kigoma (ouest de la Tanzanie)
le 20 juin et transféré samedi dernier au centre de détention des Nations Unies à Arusha.

Le statut du TPIR prévoit la détention provisoire en attendant qu'un acte d'accusation soit
éventuellement établi. La période de détention provisoire ne peut excéder quatre vingt dix jours.
Le règlement précise qu'à l'issue de ce délai, si un acte d'accusation n'a pas été confirmé et un
mandat d'arrêt signé, le suspect est remis en liberté ou, le cas échéant, remis aux autorités
nationales de l'Etat initialement requises pour son arrestation et son transfert au TPIR.
JC/GA/FH (MP_0629a)
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* 29 JUIN 2001

TPIR/CYANGUGU

L'ANCIEN SUBSTITUT DU PROCUREUR DE CYANGUGU PLAIDE NON
COUPABLE

Arusha, le 29 juin, 2001 (FH) - L'ancien substitut du procureur de la république à Cyangugu
(sud-ouest du Rwanda), Siméon Nshamihigo, a plaidé non coupable vendredi devant le Tribunal
pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Revêtu d'une veste noire couvrant une chemise blanche serrée d'une cravate bariolée, au dessus
d'un pantalon blanc-neige, l'accusé, 42 ans, d'une voix posée, a répondu par la négative à
l'ensemble des trois chefs d'accusation retenus contre lui: génocide ou subsidiairement
complicité dans le génocide, crimes contre l'humanité (extermination ou subsidiairement
assassinats) et violations graves aux Conventions de Genève applicables en temps de guerre.

Le parquet affirme que "Siméon Nshamihigo a organisé la campagne dirigée contre les Tutsis et
les opposants politiques dans la préfecture de Cyangugu et a participé à sa mise en œuvre. Elle
consistait à dresser des listes de Tutsis influents et membres de l'opposition politique, d'identifier
les personnes à tuer sur base de ces listes, de contrôler et de restreindre sur le plan général la
libre circulation des personnes dans la préfecture de Cyangugu à l'effet de faciliter les attaques
dirigées contre les Tutsis, et les personnes soupçonnées être les opposants politiques, et de
surveiller les barrages routiers et de distribuer les armes aux miliciens qui en assuraient le
contrôle pour faciliter la mise à mort de telles personnes".

"Durant le mois d'avril 1994, Siméon Nshamihigo a supervisé l'érection des barrages routiers
dans la ville de Cyangugu, distribué des armes aux hommes qui en assuraient le contrôle et
ordonné à ceux-ci de tuer les Tutsis qui y passaient, en leur donnant parfois les noms des
personnes à tuer," note le parquet.

"A plusieurs reprises, en avril et mai 1994, Siméon Nshamihigo a ordonné de tuer un certain
nombre d'individus qui étaient ciblés parce qu'ils étaient Tutsis ou parce qu'ils étaient accusés
d'être des complices des Tutsis," poursuit l'accusation.

En guise d'exemples, le parquet indique que "entre le 13 et le 15 avril 1994, Siméon Nshamihigo
a ordonné de tuer un jeune étudiant qu'il avait qualifié de traître et de complice de Tutsis. Entre
les 28 et 30 avril, Siméon Nshamihigo a ordonné la mise à mort du comptable de la préfecture,
un Tutsi qui avait réussi à obtenir une carte d'identité portant la mention ethnique hutue. Siméon
Nshamihigo a ordonné de tuer Karangwa, un riche homme d'affaires tutsi. Courant mai 1994,
Siméon Nshamihigo s'est rendu à un barrage routier à Kamembe et a ordonné à ceux qui tenaient
ce barrage de tuer un prêtre de la paroisse de Mibirizi non-identifié qui devait passer par ce
barrage".

Le parquet reproche par ailleurs à l'ex-substitut du procureur d'avoir "agi de concert avec les
responsables de l'administration civile et militaire de la préfecture de Cyangugu dont le préfet
Emmanuel Bagambiki et le commandant du camp militaire de Cyangugu, le lieutenant Samuel
Imanishimwe " dans la commission des crimes.

Connu au TPIR sous l'identité congolaise de Samy Bahati Weza, Siméon Nshamihigo était
enquêteur de la défense de l'ancien commandant de la garnison militaire de Cyangugu, Samuel



Imanishimwe, en procès devant le tribunal. Nsahmihigo a été arrêté le 19 mai dernier dans les
enceintes mêmes du TPIR.

Siméon Nshamihigo était représenté vendredi par un avocat tanzanien de permanence, Me Jessé
Kiritta, qui a voulu mettre en cause la détention prolongée de l'accusé avant la lecture de l'acte
d'accusation.

L'avocat soutenait que l'accusé a été maintenu en détention plus de trente jours et que "rien dans
le dossier ne prouve que le procureur a demandé une prolongation". Selon les régles du Tpir, la
détention provisoire ne dure que 30 jours. Elle peut être prolongée pour deux autres périodes de
30 jours, mais seulement avec l'autorisation d'un juge. La Chambre n'a pas considéré la plainte,
estimant que l'acte d'accusation avait été signifié à l'accusé dans les délais.

BN/JC/FH (NG_0629A)
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_________________________________________________
TPIR/MEDIA

UN AUTRE TEMOIN DU PARQUET DANS L'INCAPACITE DE TEMOIGNER

Arusha, le 28 juin, 2001 (FH) - Un témoin qui devait déposer dans le "procès des media" a "des
pertes de mémoire graves" et a été rayé de la liste des témoins à charge, a déclaré jeudi le
substitut camerounais du procureur, William Egbe, devant le Tribunal pénal international pour le
Rwanda (TPIR).

Le témoin "PR", ainsi dénommé pour protéger son anonymat, devient en l'espace de trois jours le
deuxième témoin à charge déjà arrivé au siège du TPIR qui ne témoignera finalement pas. Un
autre témoin du parquet, désigné sous le pseudonyme "AAW", s'est désisté pour témoigner lundi
dernier, en révélant qu' "après avoir prié profondément, en tant que bon musulman", il s'était
rendu compte qu'une partie de ce qu'il avait déclaré aux enquêteurs était "des mensonges".

"Ma plus grande préoccupation, c'est que le témoin a des pertes de mémoire en ce qui concerne
des points très importants, donc son témoignage n'a pas de valeur pour le procureur", a indiqué
Egbe à la cour, ajoutant que "ce témoin a du consulter un médecin depuis qu'il est arrivé à
Arusha.

Alfred Pognon, co-conseil de l'ancien conseiller au ministère des affaires étrangères et membre
du comité d'initiative de la Radio Télévision Libre des Milles Collines (RTLM), Jean Bosco
Barayagwiza, a voulu savoir si le témoin PR a réellement des pertes de mémoire ou s'il a tout
simplement refusé d'être cité à la barre, exigeant du parquet de produire un procès verbal à cet
effet.

Le substitut du procureur a soutenu que PR "n'est pas dans la catégorie de AAW" qui, selon le
parquet a renoncé à son statut de témoin, ajoutant que pour le cas d'espèce, "nous n'allons pas
demander à ce stade que des mesures de protection soient levées".

"Nous mettons ce témoin à la disposition de la partie adverse, je suis d'accord que le témoin
rencontre la défense pendant son séjour à Arusha", a concédé Egbe.

Le juge sud africain Navanethem Pillay qui dirige les débats a voulu savoir si le parquet aurait
des informations (en rapport avec PR) que les conseils de la défense pourraient exploiter
positivement à l'avantage de leurs clients. Egbe a répondu par la négative, ajoutant qu'il
produirait de telles informations s'il venait à en prendre connaissance.

Le procès dit des media regroupe, outre Barayagwiza, l'ancien directeur et rédacteur en chef de
la revue "Kangura" Hassan Ngeze, ainsi que l'ancien promoteur de la RTLM, Ferdinand
Nahimana. Les trois sont accusés de génocide et de crimes contre l'humanité. Ils plaident non
coupable.

Le débat autour du témoin PR est intervenu alors qu'un autre témoin du parquet, "AEU", venait
de terminer sa déposition, entamée lundi dernier. Au cours de l'audition, AEU a déclaré que
Ngeze était raciste et dirigeait la branche de la CDR (parti extrémiste hutu) dans la région de
Gisenyi au nord-ouest du Rwanda. Elle a indiqué que Ngeze a dirigé des attaques menées par la
CDR.



Le procès se déroule devant la chambre de première instance composée, outre Navanethem
Pillay, Présidente du TPIR, les juges norvégien Erik Mose, et sri lankais, Asoya de Zoysa
Gunawardana.

GA/GG/JC/MBR/FH (ME_0628a)
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_________________________________________________
TPIR/MEDIA

LE PARQUET A INTIMIDE LES TEMOINS A DECHARGE, SELON LA DEFENSE

Arusha, 28 juin 2001 (FH) - La défense de l'ancien initiateur de la Radio-Télévision libre des
mille collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, a accusé, jeudi devant le Tribunal pénal
international pour le Rwanda (Tpir), le parquet d'avoir intimidé ses témoins protégés, rapporte
l'agence de presse Hirondelle.

Au cours d'une audience consacrée à l'audition d'une requête en extrême urgence, l'avocat
français de Nahimana, Me Biju-Duval a dénoncé l'accusation pour avoir contacté deux témoins
de la défense sans en aviser celle-ci et d'avoir utilisé des tiers pour ses contacts, violant ainsi une
ordonnance de la Chambre relative à la protection des témoins.

L'ordonnance de la Chambre stipule que le procureur peut contacter les témoins à décharge,
pourvu qu'il en avise au préalable la défense.

La défense a indiqué que le bureau du procureur avait adressé une requête au ministre belge de la
justice demandant à ce que deux témoins de la défense soient interrogés, ce qui fut fait par le
juge d'instruction belge, Damien Vandermersch.

" Non seulement ces contacts ont été établis sans autorisation, illicitement, mais encore le bureau
du procureur a divulgué à des tiers les noms et les adresses des témoins protégés par
l'ordonnance de la Chambre," a fait remarquer Me Biju-Duval.

"Le procès qui nous occupe renvoie à des conflits non entre individus, mais entre communautés,
entre organisations clandestines [...] Les informations sur ces témoins peuvent être utilisées
criminellement," a -t-il poursuivi.

Me Biju-Duval a fait valoir que le questionnaire transmis au juge d'instruction belge par le
procureur à soumettre aux témoins, était de nature à susciter de la crainte chez ces derniers, et
équivalait à de l'intimidation.

" Le simple fait de convoquer un témoin devant un juge d'instruction, en l'occurrence le juge
Vandermersch, est déjà un fait à faire peur, à provoquer des craintes, qui ne seront pas dissipées
par de simples explications," a indiqué l'avocat français, ajoutant que cela met en péril non
seulement le témoin lui même, mais aussi les droits de l'accusé.

L'avocat, qui a fait valoir que l'accusé a subi un préjudice irréparable, a demandé que "les
violations du procureur soient constatées, stigmatisées et condamnées par la Chambre", ajoutant
que la manière d'agir du parquet "constitue un outrage au Tribunal".

Le représentant camerounais du procureur William Egbé a soutenu que les témoins en question
n'étaient pas visés par les mesures de protection. Il a indiqué que le bureau du procureur avait le
droit de procéder à des enquêtes pour vérifier si les témoins allaient confirmer les allégations de
la défense, et qu'il a jugé bon d'utiliser les autorités judiciaires belges qui ne sont "ni du public,
ni des media" pour pouvoir divulguer l'identité des concernés.

Le représentant du parquet a par ailleurs soutenu qu' "aucune notification à la défense n'était
nécessaire, le procureur avait le droit de procéder à l'enquête".



L'affaire a été mise en délibéré devant la première Chambre de première instance, présidée par la
juge sud-africaine Navanathem Pillay et composée par ailleurs des juges sri-lankais Asoka De
Zoysa Gunawardana, et du norvégien Eric Mose .

Ferdinand Nahimana est co-accusé avec l'ancien directeur et rédacteur en chef du journal
Kangura, Hassan Ngeze, et l'ancien directeur des affaires politiques au ministère rwandais des
affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean Bosco Barayagwiza. Ce
dernier boycottele procès depuis qu'il a commencé, dans ce qu'il a appelé "ne pas vouloir
cautionner une parodie de justice".

BN/MBR/FH (ME_0628B)
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* 27 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR/BUTARE

LE PROCES DU "GROUPE BUTARE" SUSPENDU JUSQU'AU 22 OCTOBRE

Arusha, 27 juin 2001 (FH) - Le procès de six personnes accusées de crimes commis en
préfecture de Butare (sud du Rwanda), en cours devant le Tribunal pénal international pour le
Rwanda (TPIR), a été suspendu jusqu'au 22 octobre prochain.

Sont concernés par ce procès: l'ex-ministre de la famille et de la promotion féminine, Pauline
Nyiramasuhuko, première femme à être inculpée par une juridiction internationale; son fils
Arsène Shalom Ntahobari; les ex-préfets Alphonse Nteziryayo et Sylvain Nsabimana; et les ex-
maires de Ngoma et de Muganza, respectivement Joseph Kanyabashi et Elie Ndayambaje.

Commencé sur le fond le 12 juin dernier, le procès a été suspendu au terme de la déposition du
premier témoin de l'accusation entendu depuis. Le témoin, un enquêteur jordanien du TPIR,
Shukri Gandhi, a montré des photographies, des vidéo-cassettes et des croquis relatifs aux sites
allégués des crimes reprochés aux accusés.

A la reprise, le procès devrait se poursuivre sur cinq semaines d'affilée jusqu'au 23 novembre, un
autre calendrier devant alors être établi pour l'année prochaine.

Avant la suspension, la Chambre a rejeté une demande surprise du parquet qui sollicitait, séance
tenante, l'audition d'une requête en extrême urgence aux fins d'harmonisation des décisions
relatives à la protection des témoins.

Bien que déposée le 14 juin dernier, cette requête ne pouvait être débattue à l'improviste, selon la
défense, qui reprochait au procureur de "vouloir toujours prendre par surprise". "Cette façon de
procéder devrait être déplorée par la Chambre. C'est une exigence de simple respect mutuel"
avait notamment souligné l'avocate canadienne de Nyiramasuhuko, Me Nicole Bergevin.

Comme certaines équipes de la défense n'avaient pas encore déposé leurs mémoires sur la
requête, la chambre a demandé à celles-ci de le faire dans les meilleurs délais, indiquant qu'elle
"se prononcera sur base des mémoires écrits" en lieu de débats oraux.

La défense a par ailleurs déploré le fait qu'à chaque fois qu'elle dénonce le retard dans la
transmission des documents, l'accusation prétexte avoir beaucoup de travail. "C'est le procureur
qui a demandé cette jonction d'instances, qu'il ne se plaigne donc pas de ce qu'il y a trop de
travail à chaque fois qu'on lui demande la transmission d'un document," s'était plainte l'avocate
camerounaise de Sylvain Nsabimana, Me Josette Kadji. Le débat tournait autour de la
transmission des copies "claires" des photographies déposées par le premier témoin de
l'accusation.

Le procès se déroule devant la deuxième Chambre du TPIR, présidée par le juge tanzanien
William Hussein Sekule, et composée par ailleurs de la malgache Arlette Ramaroson, et Winston
Churchill Matanzima Maqutu du Lesotho.

BN/MBR/FH (BT_0627A)
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TPIR / MPAMBARA

JEAN MPAMBARA TRANSFERE AU TPIR

Arusha, 26 juin 2001 (FH) - L'ancien maire de Rukara (préfecture Umutara, est du Rwanda),
Jean Mpambara, arrêté la semaine dernière, est arrivé au Centre de détention du Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR) à Arusha, a-t-on appris mardi de source officielle.

Jean Mpambara a été interpellé au camp de réfugiés de Mukungwa, ouest de la Tanzanie, en
même temps que l'ancien maire de Rusumo (préfecture Kibungo, est du Rwanda), Sylvestre
Gacumbitsi.

Gacumbitsi a été transféré à Arusha immédiatement après son arrestation, mercredi dernier,
tandis que Mpambara est arrivé trois jours plus tard. "Mpambara a été transféré au centre de
détention samedi", a confirmé à l'agence Hirondelle le porte-parole du TPIR, le Nigérian
Kingsley Moghalu.

Mardi, Sylvestre Gacumbitsi a plaidé non coupable sur l'ensemble des cinq chefs d'accusation.
Jean Mpambara, de son côté, n'a pas d'acte d'accusation établi formellement contre lui et, de ce
fait, jouit d'un statut de suspect. Il est soupçonné d'avoir organisé des massacres de Tutsis dans
sa commune de Rukara.

Jean Mpambara et Sylvestre Gacumbitsi avaient quitté le Rwanda en 1994, fuyant l'avancée des
troupes du Front patriotique rwandais (FPR, ex-rébellion à dominante tutsie actuellement au
pouvoir à Kigali).

En 1996, ils avaient résisté au rapatiriement forcé des milliers de réfugiés hutus rwandais
installés dans des camps de l'ouest de la Tanzanie. Ils avaient par la suite été installés dans un
camp à part aux côtés d'une vingtaine d'autres anciens responsables locaux qui étaient dans la
même sitaution qu'eux. Ils revendiquaient le statut de réfugié politique. Ironie du sort, ils ont été
interpellés le jour même de la célébration de la première journée mondiale du réfugié.

gg/jc/at/do/FH (MP_0626A.DOC )
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_________________________________________________
TPIR / GACUMBITSI

L'ANCIEN MAIRE DE RUSUMO A PLAIDE NON COUPABLE

Arusha, 26 juin 2001 (FH) - L'ancien maire de Rusumo (préfecture Kibungo, est du Rwanda),
Sylvestre Gacumbitsi, a plaidé non coupable lors de sa comparution initiale mardi devant le
Tribunal international pour le Rwanda (TPIR).

Revêtu d'un pantalon et d'une chemise kaki et portant des lunettes noires, d'une voix ferme,
l'accusé, 54 ans, a répondu par la négative à l'énonciation de l'ensemble des cinq chefs
d'accusation retenus contre lui, à savoir le génocide, ou subsidiairement la complicité dans le
génocide, et les crimes contre l'humanité (extermination, assassinat et viol).

Le parquet affirme que "Sylvestre Gacumbitsi a organisé la campagne contre les civils tutsis
dans la commune de Rusumo [...] Cette campagne qui a consisté en l'incitation publique faite aux
civils hutus de s'isoler de leurs voisins tutsis et de les tuer, s'est soldée par des milliers de morts.
Sylvestre Gacumbitsi a personnellement tué des gens, ordonné à ses subordonnés de tuer et
dirigé des attaques alors même qu'il savait ou aurait dû savoir que des civils étaient ou seraient
tués par des personnes agissant sous son autorité".

Attaque contre la paroisse de Nyarubuye

"Entre les 15 et 17 avril 1994, Sylvestre Gacumbitsi a dirigé une attaque contre la paroisse de
Nyarubuye où de nombreux réfugiés tutsis et hutus s'étaient rassemblés.", note le parquet.
"Sylvestre Gacumbitsi s'est approché de la paroisse dans un convoi de plusieurs véhicules
transportant des policiers communaux et des [miliciens] Interahamwee [...] Quantité de
machettes ont été déchargées des véhicules et placées devant l'église. Sylvestre Gacumbitsi s'est
adressé à la foule à l'aide d'un mégaphone et a ordonné aux réfugiés hutus de se séparer des
Tutsis. ", poursuit l'accusation. Le parquet ajoute que "dès que les groupes ont été séparés les uns
des autres, les attaques ont commencé. Les agents de la police communale et les Interahamwe
ont encerclé l'enceinte de l'église. Sylvestre Gacumbitsi a donné l'ordre aux Hutus d'attaquer les
Tutsis, associant les ex-réfugiés hutus aux attaques dirigées contre les Tutsis par les agents de la
police communale et les Interahamwe agissant sous ses ordres".

L'accusation indique que le lendemain de l'attaque à la paroisse, Sylvestre Gacumbitsi,
accompagné du président du tribunal de Rusumo, M.Rubanguka, et d'un groupe d'assaillants, est
retourné dans l'enceinte de l'église dévastée. "Conduits par Rubanguka, les assaillants ont achevé
les survivants qui gisaient parmi les cadavres. Ensuite, les assaillants ont pillé l'enceinte de
l'église, emportant placards, tables, radios, lits et vêtements. Pratiquement tous les réfugiés tutsis,
qui étaient au nombre de plusieurs milliers, ont été tués à la paroisse de Nyarubuye."

Le parquet estime en outre que "entre les 17 et 18 avril 1994, Sylvestre Gacumbitsi a également
causé la mort de plusieurs enfants tutsis. Sur instruction expresse de Sylvestre Gacumbitsi, les
enfants rescapés de l'attaque de la paroisse de Nyarubuye ont été attirés en un lieu avec la
promesse d'y recevoir de la nourriture. Une fois qu'ils ont été rassemblés à cet endroit, Sylvestre
Gacumbitsi a ordonné de bloquer toutes les issues et les enfants ont été tués à la grenade."

Responsabilité individuelle



Selon le parquet, Sylvestre Gacumbitsi a non seulement ordonné et dirigé des attaques contre les
groupes de réfugiés tutsis, mais également commis personnellement des meurtres et des
assassinats.

"A une date non déterminée courant avril 1994, Sylvestre Gacumbitsi a tué une femme tutsie et
ses trois enfants, chez lui. Sylvestre Gacumbitsi était le parrain de l'un des enfants, et la femme
tutsie était venue chercher refuge chez son ancien ami. Au lieu de les protéger, Sylvestre
Gacumbitsi a personnellement organisé leur assassinat".

L'acte d'accusation relève aussi que "le ou vers le 14 avril 1994, Sylvestre Gacumbitsi a
personnellement tué par balle deus civils tutsis, près du centre catholique de Nyabitare. Ces deux
personnes ont supplié Sylvestre Gacumbitsi, allant même jusqu'à lui offrir de l'argent pour être
tuées par balle et non à coups de machettes. Sylvestre Gacumbitsi a pris l'argent, a tiré sur elles
et les a ensuite dépouillées du reste de leur argent."

Des violences sexuelles

"La violence sexuelle sur la personne des femmes tutsies était une constante des attaques
généralisées perpétrées contre les Tutsis. En conduisant, ordonnant et encourageant la campagne
d'extermination dans la commune de Rusumo, Sylvestre Gacumbitsi savait ou aurait dû savoir
que la violence sexuelle sur la personne des civils tutsis était ou serait généralisée ou
systématique, et que parmi les auteurs de ces actes se trouveraient ses subordonnés ou des
personnes qui obéissent en cela à ses ordres et instructions d'ordre général d'exterminer les
Tutsis", selon le parquet.

"En outre Sylvestre Gacumbitsi a circulé dans la commune de Rusumo, annonçant à l'aide d'un
mégaphone que les femmes tutsies devaient être violées et humiliées sexuellement. Par exemple,
le ou vers le 17 avril 1994, Sylvestre Gacumbitsi a exhorté la population, le long de la route de
Nyarubuye à "violer les filles tutsies qui avaient toujours refusé de coucher avec les Hutus" et à
"chercher dans les buissons, sans épargner un seul serpent..." Il s'ensuivit immédiatement des
attaques et des viols sur la personne de femmes tutsies".

Le parquet explique qu'au mois d'avril, mai et juin 1994, des viols et des violences sexuelles gé-
néralisées ou systématiques ont été pratiquées sur la personne de femmes tutsies. Les agressions
sexuelles étaient souvent le prélude au meurtre, et parfois la cause de la mort de civils tutsis. "

"A une occasion en particulier, le ou vers le 17 avril 1994, Sylvestre Gacumbitsi a attiré des
femmes tutsies en un certain endroit en annonçant à l'aide d'un mégaphone que les femmes
tutsies seraient épargnées et que seuls les hommes seraient tués. Dès qu'un certain nombre de
femmes tutsies se sont rassemblées suite aux exhortations de Sylvestre Gacumbitsi, elles ont été
encerclées par plusieurs assaillants, violées puis tuées. Ces assaillants ont également fait subir
des sévices sexuels à un certain nombre de femmes tutsies en introduisant des objets dans leurs
organes génitaux".

Sylvestre Gacumbitsi a comparu devant le juge de Saint-Kitts et Nevis, George Llyod Williams
de la troisième chambre de première instance du TPIR. Il a été représenté par un avocat
tanzanien de permanence, Me Francis Musei. Le greffe fixera une date pour l'ouverture du
procès, a indiqué le juge Williams.

AT/MBR/FH (GA_0626a )
------------------------------------------------------------------------



25 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR/BUTARE

LA DEFENSE DEMANDE DES SANCTIONS CONTRE LE PROCUREUR

Arusha, 25 juin 2001 (FH)- La défense de l'ex-préfet de Butare Sylvain Nsabimana, un des
accusés dits du "groupe Butare", a demandé lundi des sanctions contre le parquet du Tribunal
pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Au cours d'une audience consacrée aux débats sur une requête en extrême urgence du procureur
aux fins d'une enquête pour outrage au Tribunal, l'avocat camerounais de Nsabimana, Me
Charles Patie Tchakounte, a déclaré que l'accusation a paralysé la défense de l'ex-préfet en
mentionnant incorrectement son enquêteur dans sa requête.

"Il est vrai que le bureau du procureur a rétracté le nom de l'enquêteur," a-t-il dit, " mais dans les
journaux écrits et parlés, la mise en cause de cet enquêteur a été évoqué. Le fait de dire d'un
Rwandais que c'est un Interahamwe, est gravissime pour sa vie, nous exigeons humblement mais
très fermement les excuses publiques de la part du procureur et que des sanctions soient prises à
son encontre, parce que nous croyons que cette façon de procéder constitue une entrave à la
bonne administration de la justice."

Me Tchakounte réagissait aux allégations du procureur selon lesquelles "Entre le 1er et le 6 juin
2001, quatre membres de l'équipe de la défense ont abordé quatre témoins, dont deux au moins
sont des témoins à charge dans le procès de Butare, et essayé de leur parler, dans le but de 'leur
faire changer d'avis pour qu'ils ne témoignent pas pour le procureur […] Un témoin a charge a
identifié un interprète de l'équipe de la défense comme étant un ressortissant rwandais et un
ancien membre des Interahamwe [milice Hutu de l'ex-parti présidentiel MRND], répondant au
nom de Joseph Biroto Nzabirinda […] L'équipe de la défense a fait passer cet interprète pour un
ressortissant congolais".

L'accusation avait cependant retiré les allégations contre Nzabirinda, avançant qu'elle avait par la
suite eu des informations qu'il y avait des erreurs en ce qui concerne cet enquêteur. Me
Tchakounte a par ailleurs demandé à la Chambre de rejeter la requête du procureur en ce qui
concerne l'ordonnance de l'enquête. "Est-ce qu'une juridiction peut ordonner une enquête pour
des faits qui ne se sont pas passés devant elle, à l'audience ?" a demandé l'avocat camerounais.

Sylvain Nsabimana est co-accusé avec un autre ex-préfet, Alphonse Nteziryayo; les ex-maires de
Ngoma et de Muganza, respectivement Joseph Kanyabashi et Elie Ndayambaje; l'ex-ministre de
la famille et de la promotion féminine, Pauline Nyiramasuhuko; ainsi que son fils Arsène
Shalom Ntahobali.

Tous les avocats de la défense ont demandé à ce que la Chambre rejette l'ordonnance de
l'enquête réclamée par le procureur, exceptée celle de Nyiramasuhuko qui a demandé à la
Chambre de "procéder à l'enquête demandée par le Procureur afin d'enrayer définitivement le
climat de suspicion qui semble régner sur les équipes de la défense du TPIR".

Les avocats ont par ailleurs essayé de prouver qu'aux dates avancées par le procureur, les
personnes supposées se trouver à Butare n'y étaient pas. "La défense a beaucoup insisté sur les
dates, mais à ce stade les dates importent peu," a plaidé le substitut américain du procureur,
Gregory Townsend. "Seule une enquête peut décider si ce comportement dédaigneux s'est passé
ou pas, et à quelles dates." Auparavant, la substitut italienne du procureur Silvana Arbia s'était



plainte des termes peu courtois utilisés par la défense dans différentes réponses écrites de la
défense. La représentante du parquet avait notamment dénoncé les termes " façon cavalière",
"façon pernicieuse", "trompeur", ou encore "manœuvre de déstabilisation", utilisés par la défense
à l'endroit du procureur.

L'affaire a été mise en délibéré devant la deuxième Chambre du TPIR, présidée par le juge
tanzanien William Hussein Sekule et composée par ailleurs des juges Arlette Ramarason du
Madagascar et Winston Churchill Matanzima Maqutu du Lesotho.

BN/MBR/FH (BT_0625B)
------------------------------------------------------------------------



* 25 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR/BUTARE

AUCUN N'A DE LECON A RECEVOIR DE L'AUTRE, SELON L'ACCUSATION ET
LA DEFENSE

Arusha, 25 juin 2001 (FH)- L'accusation et la défense, dans le procès "du groupe Butare", se sont
lancées des propos peu courtois lundi, allant jusqu'à dire qu'aucune partie n'avait de leçon à
recevoir de l'autre.

Au cours d'une audience consacrée à la poursuite du contre-interrogatoire du premier témoin de
l'accusation, le Jordanien Gandhi Shukri, qui dépose depuis le 12 juin, l'avocat burkinabé de
l'ancien préfet Alphonse Nteziryayo, Me Frédéric Titinga Pacere, s'est révolté vigoureusement
contre la façon de répondre de l'accusation qui venait de déclarer qu'"elle ne prend pas de leçon
de la défense" :

La représentante italienne du parquet, Silvana Arbia, répondait à une question soulevée par
l'avocate canadienne de l'ancienne ministre de la famille et de la promotion féminine Pauline
Nyiramasuhuko, relayée par son co-conseil le Canadien Me Guy Poupart, en rapport à une
vidéo-cassette originale dont avait besoin la défense pour son contre-interrogatoire.

Alors que l'accusation avait indiqué vendredi " que la cassette était en transit de Kigali vers
Arusha, et qu'elle serait disponible vers quinze heures," Silvania Arbia a affirmé lundi que celle-
ci n'allait pas être disponible avant mardi. "Alors que nous aurions envoyé nos assistants
visionner la cassette, pendant que nous sommes en audience, l'on vient nous dire ici, sans toute
pudeur, que la cassette sera disponible demain. Est-ce qu'il n'y a pas lieu de faire avec célérité ce
qui aurait dû être fait selon les propos du procureur vendredi dernier" s'est notamment plaint Me
Guy Poupart.

Silvana Arbia a répondu qu'il y avait eu "peut-être" des problèmes au niveau de la transmission
de cette cassette, parce qu'à la base, "les documents à transmettre doivent être d'abord consignés"
ajoutant que le parquet faisait tout ce qui est possible pour rendre disponible la cassette. Silvana
Arbia a affirmé que des problèmes liés à la transmission de cette cassette ne découlent pas "du
manque de diligence ou de la faute du procureur" et que "le procureur n'a pas à prendre de leçon
de la défense".

"Il faut que nous soyons prudents avec les termes que nous utilisons" a répliqué sur un ton ferme
Me Pacere, prônant le respect mutuel. "Si madame le procureur dit qu'elle n'a pas de leçon à
recevoir de la défense, je dois dire qu'en contrepartie, la défense n'a pas non plus de leçon à
recevoir de la part de madame le procureur", a déclaré pour sa part Me Pacere.

Le juge tanzanien William Hussein Sekule qui préside les débats a indiqué :"Dans l'intérêt de la
justice et de la procédure en l'espèce et dans d'autres espèces, les parties devraient prendre en
compte la courtoisie dans le cadre des observations qu'elles formulent".

Sont concernés par ce procès, outre Alphonse Nteziryayo et Pauline Nyiramasuhuko, première
femme à être inculpée par un Tribunal international, son fils Arsène Shalom Ntahobali, un autre
ancien préfet Sylvain Nsabimana ainsi que les ex-maires, de Ngoma Joseph Kanyabashi, et de
Muganza, Elie Ndayambaje.



Le juge Sekule est assisté des juges, malgache Arlette Ramaroson, et Winston Churchill
Matanzima Maqutu du Lesotho.

BN/AT/MBR/FH (BT_0625A)
------------------------------------------------------------------------



* 25 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

UN TEMOIN DU PARQUET SE DESISTE PEU AVANT SA COMPARUTION

Arusha, 25 juin 2001 (FH) - Un témoin du parquet s'est désisté peu avant sa comparution lundi
dans le procès des anciens responsables "des médias de la haine", actuellement en cours devant
le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR). Le TPIR avait programmé l'audition du
vingt cinquième témoin de l'accusation mais a dû suspendre ses travaux jusqu'à mardi matin dès
qu'il a été informé de cette défection.

Le substitut américain du procureur, Stephen Rapp, a informé la cour que le témoin "avait prié
hier et en tant que bon musulman et il était arrivé à la conclusion qu'il ne pourrait pas témoigner
au procès, parce que certains faits qui étaient dans sa déclaration n'étaient pas conformes à la
réalité. De cette façon, nous ne sommes pas en mesure de le faire comparaître."

C'est la première fois qu'un témoin se désiste à déposer dans un procès alors qu'il est déjà arrivé
au siège du Tribunal à Arusha. Le parquet a indiqué qu'il va déposer une requête en vue de lever
les mesures de protection initialement ordonnées en faveur de cette personne, expliquant qu'elle
n'avait plus le statut de témoin.

Désigné sous le pseudonyme "AAW", pour protéger son anonymat, le témoin devait déposer
contre l'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze, un des
coaccusés dans ce procès.

L'avocat américain de Hassan Ngeze, Me John Floyd, a demandé que le témoin soit retenu à
Arusha jusqu'à mercredi afin qu'il décide s'il pourra l'utiliser dans la défense de son client.

Hassan Ngeze est coaccusé avec l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des mille
collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, ainsi que l'ancien conseiller politique au ministère des
affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

Le procès se déroule devant la première chambre de première instance du TPIR présidée par la
juge sud-africaine, Navanethem Pillay, et comprenant en outre les juges, norvégien Erik Mose et
sri-lankais, Asoka de Zoysa Gunawardana.

La juge Pillay a regretté que le parquet n'ait pas contacté le témoin avant qu'il ne quitte sa
résidence pour s'assurer qu'il maintenait ses déclarations.

AT/MBR/FH (ME_0625A)
------------------------------------------------------------------------



* 22 JUIN 2001
____________________________________________
TPIR/BUTARE

LES PARTIES S'ACCUSENT MUTUELLEMENT DE MAUVAISE CONDUITE

Arusha, le 22 juin 2001 (FH) - Les parties dans le procès dit du "Groupe Butare", débuté depuis
peu devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), se lancent déjà de sérieuses
accusations de mauvaise conduite.

Sont concernés par ce procès: l'ex-ministre de la famille et de la promotion féminine, Pauline
Nyiramasuhuko, première femme à être inculpée par une juridiction internationale; son fils
Arsène Shalom Ntahobali; les ex-préfets Alphonse Nteziryayo et Sylvain Nsabimana; et les ex-
maires de Ngoma et de Muganza, respectivement Joseph Kanyabashi et Elie Ndayambaje.

Les accusations alléguées des deux parties ont trait notamment à la protection des témoins et à
l'intégrité de la défense. Dans une requête du procureur en extrême urgence, déposée le 15 juin
dernier, le parquet demande une enquête pour outrage au Tribunal, alléguant que les enquêteurs
de la défense se seraient faussement présentés et auraient intimidé des témoins au Rwanda.

"Entre le 1er et le 6 juin 2001, quatre membres de l'équipe de la défense ont abordé quatre
témoins à charge, dont deux au moins sont des témoins à charge dans le procès de Butare, et
essayé de leur parler, dans le but de leur faire changer d'avis pour qu'ils ne témoignent pas pour
le procureur" indique la requête.

Les allégations se fondent sur un affidavit de John Fomuso, qui se présente comme chef d'équipe
chargé de la gestion des témoins au Bureau du Procureur à Kigali, et sur un mémorandum fait à
l'intention de Fomuso par son investigateur associé, dont le nom a été rayé pour des raisons de
confidentialité.

La requête précise que le chef de l'équipe de la défense en question semble être quelqu'un
nommé Boubou qui "s'est présenté comme étant de nationalité mauritanienne". "Boubou, comme
les autres parmi lesquels se trouvait un blanc, s'est fait passer pour un enquêteur du TPIR"
soutient le parquet. "Ce blanc, membre de l'équipe de la défense, serait le gendre de
Kanyabashi," poursuit la requête, qui précise également que "Boubou Diabira, de nationalité
mauritanienne, est un investigateur de Joseph Kanyabashi".

"Un témoin a charge a identifié un interprète de l'équipe de la défense comme étant un
ressortissant rwandais et un ancien membre des Interahamwe [milice Hutu de l'ex-parti
présidentiel MRND], répondant au nom de Joseph Biroto Nzabirinda," poursuit la requête du
parquet, ajoutant que "l'équipe de la défense a fait passer cet interprète pour un ressortissant
congolais".

Cet interprète serait un voisin de la femme de Kanyabashi et Boubou l'aurait présenté à l'un des
témoins de l'accusation comme étant "du TPIR", selon le parquet.

Une liste des membres des équipes de défense dans l'affaire Butare, annexée à la requête, montre
un Rwandais du nom de Joseph Nzabilinda comme étant un enquêteur de l'accusé Nsabimana.
Le procureur, dans sa requête, fait valoir que ce comportement de l'équipe de la défense,
"équivaut à de l'intimidation et subornation de témoins, et outrage au Tribunal" et demande à la
Chambre d'ordonner "une enquête immédiate sur la question", de saisir des documents de
voyages des personnes faisant l'objet d'une enquête, et d'imposer des sanctions (y compris la



démission) à toute personne jugée coupable d'outrage au Tribunal ou de toute autre faute
professionnelle.

Le procureur demande par ailleurs à la chambre d'ordonner que l'équipe de défense de
Kanyabashi dépose un affidavit sur ces allégations, de même qu'un affidavit "pour attester tout
lien de parenté ou absence de lien de parenté, y compris par le mariage, de chacun des membres
de l'équipe de Kanyabashi". Et dans le cas positif, le parquet demande "une ordonnance pour
qu'un affidavit soit notifié au client de tout conflit d'intérêt potentiel".

La requête demande enfin que les ordonnances relatives à la protection des témoins soient
renforcées pour s'assurer qu'un accusé ou tout autre membre de la défense "doit déposer auprès
de la Chambre de première instance une requête écrite avec un délai raisonnable au procureur,
relative à tout contact avec un témoin à charge potentiel ou un parent quelconque dudit témoin.
La Chambre de première instance, avec le consentement de cette personne, peut autoriser la
défense à interroger ladite personne, et le Greffier s'occupera des contacts et organisera ladite
entrevue," recommande le parquet.

Protestation de la défense

La défense rétorque que les allégations du parquet sont infondées, se basent sur des ouï-dire et
constituent une attaque à la crédibilité et aux droits de toutes les équipes de la défense.
Dans des réponses déposées le 20 juin, les conseils de la défense rejettent avec énergie les
allégations du parquet, certains allant jusqu'à réclamer des sanctions contre le procureur. Ils
soutiennent que ces allégations ne se fondent pas sur des preuves tangibles, que le procureur erre
en droit, et que la requête n'a d'autres objectifs que de saper la crédibilité de la défense.

Les avocats canadiens de Kanyabashi, Me Michel Marchand et Michel Boyer, précisent que
l'enquêteur Boubou Diabira n'était pas à Butare entre le 1 et le 6 juin dernier. Ils l'attestent par un
affidavit du Chef de Sécurité du Tribunal à Kigali qui indique que Boubou était au Rwanda mais
ne s'est pas rendu à Butare avant le 14 juin.

Quant à "l'homme blanc", la défense de Kanyabashi soutient que Lawrence Morgan, un juriste et
"seul blanc lié par mariage à Joseph Kanyabashi" a bel et bien été son investigateur, mais que
son contrat a pris fin le 5 mars dernier et qu'il n'était pas à Butare entre le 1 et le 6 juin 2001. Un
affidavit de Morgan à cet effet, et celui de son épouse affirmant qu'il n'a pas été au Rwanda
depuis le 5 mars, sont annexés à la réponse de la défense.

Les avocats camerounais de Nsabimana, Me Josette Kadji et Charles Tchakounte Patie
confirment "que Joseph Biroto Nzabirinda (évoqué par le procureur) est un enquêteur pour la
défense de l'accusé Nsabimana" mais qu'il n'est pas allé à Butare ni au Rwanda entre le 1 et le 6
juin. Ils disent en outre que "la gravité des faits imputés à cet enquêteur et les sanctions
encourues compromettent la défense de Nsabimana et portent atteinte à la crédibilité de l'équipe
de la défense". La défense de Nsabimana note que "la requête du procureur est perçue comme
une manœuvre de déstabilisation de l'équipe de la défense" et "une entrave à la bonne
administration de la justice", ajoutant que "la démarche du procureur mérite d'être sanctionnée
conformément à l'article 46 du Règlement" relatif à la discipline des Conseils tant de la défense
que de l'accusation.

La défense d'un autre accusé dans l'affaire, Pauline Nyiramasuhuko, a jugé nécessaire de
répondre, bien que non concernée directement par la requête, estimant que sa sécurité, sa
crédibilité et ses droits étaient également menacés.



Les avocats canadiens de l'ex-ministre, Me Nicole Bergevin et Guy Poupart, objectent contre la
liste des membres de l'équipe de la défense annexée à la requête du procureur, arguant qu'elle
"expose tous les membres des équipes de la défense à des risques et met en danger leur
sécurité"."Par ailleurs, le fait que la requête et les documents qui y sont annexés se réfèrent à
quatre personnes membres d'équipes de la défense, alors que les documents annexés ne nomment
que trois personnes, laissent planer le doute sur tous les autres membres des équipes de défense,
non spécifiquement nommés," disent les avocats canadiens.

"A cet effet," poursuivent-ils, "nous tenons à informer la Chambre que les Conseils et l'assistant
de Madame Pauline Nyiramasuhuko étaient présents à Butare du 1 au 5 juin 2001, dans le cadre
d'une mission autorisée par le Greffier et dont le Bureau du Procureur à Kigali était informé."

Contrairement aux autres équipes de défense qui demandent le rejet pur et simple de la requête
du parquet, la défense de Nyiramasuhuko demande à la Chambre de "procéder à l'enquête
demandée par le Procureur afin d'enrayer définitivement le climat de suspicion qui semble régner
sur les équipes de la défense du TPIR."

La requête devrait être débattue lundi devant la deuxième Chambre du TPIR, présidée par le juge
tanzanien William Hussein Sekule et composée par ailleurs des juges Arlette Ramarason du
Madagascar et Winston Churchill Matanzima Maqutu du Lesotho.

JC/BN (BT_0622A)
------------------------------------------------------------------------



* 22 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / BUTARE

LE TRIBUNAL ACCEPTE QUE NTAHOBALI CHANGE DE DEFENSEURS

Arusha, 22 juin 2001 (FH) - Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a accepté
vendredi qu'Arsène Shalom Ntahobali, l'un des accusés du groupe de Butare (sud du Rwanda),
change de défenseurs. La chambre a estimé qu'en raison de circonstances exceptionnelles, le
rapport de confiance nécessaire entre les avocats et leur client était rompu.

Arsène Shalom Ntahobali avait plaidé la semaine dernière le remplacement de son avocat
principal Me René Saint-Léger du barreau du Québec et son co-conseil, l'Américain Me James
Michael Bailey, affirmant qu'il avait perdu confiance en eux.

Vendredi, le Tribunal a ordonné au greffier de nommer "sans délai" un autre avocat pour Arsène
Shalom Ntahobali. L'avocat principal se choisira un co-conseil. En attendant la commission
d'office de nouveaux défenseurs, Arsène Shalom Ntahobali sera représenté par un "avocat de
permanence" que désignera le greffier, dans l'intérêt de la justice.

Dans leur décision, les juges ont tenu à clarifier les relations entre l'avocat et son client. Dans
l'exercice de son jugement professionnel, l'avocat est indépendant de l'accusé, même si l'on
attend de lui qu'il maintienne des relations correctes avec son client, ont-ils dit. "C'est une
question de principe, la chambre estime qu'un accusé se trompe lorsqu'il affirme que le conseil
doit le consulter, même lorsqu'il s'agit d'affaires de jugement professionnel, pour lesquelles le
conseil est le seul comptable", ont-ils poursuivi.

Les juges ont en outre indiqué que, même si le conseil doit recevoir des instructions complètes à
propos des faits entourant la cause, ceci ne signifie pas que le conseil doit nécessairement
consulter l'accusé pour chaque action qu'il entreprend. Cependant, les conseils doivent maintenir
l'accusé informé des démarches entreprises pour protéger ses intérêts et lui fournir des
explications raisonnables sur les mobiles de ces démarches, a estimé la chambre.

Arsène Shalom Ntahobali est coaccusé avec sa mère, l'ancienne ministre de la famille et de la
promotion féminine, Pauline Nyiramasuhuko, les ex-préfets de Butare, Sylvain Nsabimana et
Alphonse Nteziryayo, les ex-maires, de Ngoma Joseph Kanyabashi, et de Muganza, Elie
Ndayambaje.

Le procès se déroule devant la deuxième chambre de première instance du TPIR présidée par le
juge tanzanien William Hussein Sekule, et comprenant en outre la juge malgache Arlette
Ramaroson et le juge lesothan Winston Churchill Matanzima Maqutu.

AT/PHD/FH (BT_0622A)
------------------------------------------------------------------------



22 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

REQUETE DE NGEZE EN ANNULATION D'UN TEMOIGNAGE REJETEE

Arusha, 22 juin 2001 (FH) - Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a rejeté
jeudi une requête en annulation d'un témoignage à charge plaidée par la défense de l'ancien
directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze, poursuivi pour génocide et
crimes contre l'humanité.

L'avocat américain de Hassan Ngeze, Me John Floyd, avait demandé l'annulation de la
déposition du vingt troisième témoin du parquet dans le procès des anciens responsables "des
médias de la haine", arguant que le procureur devait apporter le "corpus delictus"(preuve de la
mort).

Désigné par le pseudonyme "AES" pour protéger son anonymat, le vingt-troisième témoin du
parquet avait allégué que Ngeze avait assassinée une jeune fille non identifiée le 10 avril 1994 à
Gisenyi (nord du Rwanda).

Me Floyd et d'autres avocats avaient soutenu que le parquet devait apporter la preuve du crime.
Le substitut américain du procureur, Stephen Rapp, avait pour sa part indiqué que la notion du
"corpus delectus" était dépassée en droit moderne.

Dans leur décision, les juges ont affirmé que la requête de Me Floyd était prématurée et non
conforme aux procédures du TPIR. Les juges ont notamment estimé que l'avocat de Ngeze leur
demandait d'évaluer le témoignage avant que le jugement ne soit mis en délibéré.

Hassan Ngeze est caoccusé avec l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des Mille
Collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, ainsi que l'ancien conseiller politique au ministère des
affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

Le procès se déroule depuis le 23 octobre 2000 devant la première chambre de première instance
du TPIR présidée par la juge sud-africaine, Navanethem Pillay, et comprenant en outre les juges,
norvégien Erik Mose, et sri-lankais, Asoka de Zoysa Gunawardana.

AT/PHD/FH (ME_0622A)
------------------------------------------------------------------------



* 21 JUIN 2001
TPIR/BUTARE
NTAHOBALI A CONTRE-INTERROGE LE PREMIER TEMOIN DU PARQUET

Arusha, 21 juin 2001 (FH) - Arsène Shalom Ntahobali, un des accusés du groupe Butare (sud du
Rwanda), a été autorisé à contre-interroger le premier témoin du parquet, jeudi, devant le
Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

L'ancien étudiant à l'Université nationale du Rwanda, présumé chef milicien, a passé la plus
grande partie de la journée à tester la crédibilité de l'enquêteur jordanien Ghandi Shukri, qui
avait présenté des photographies des sites des massacres allégués.

Arsène Shalom Ntahobali est intervenu après son conseil principal, le Canadien d'origine
haïtienne, Me René Saint-Léger. Arsène Shalom Ntahobali a récusé ses défenseurs actuels et
proposé de se représenter lui-même en attendant la commission "potentielle" d'autres avocats. Le
Tribunal ne s'est pas encore prononcé sur cette requête qu'il a plaidée vendredi dernier.

Mercredi soir, Arsène Shalom Ntahobali avait déclaré, au sujet de ses avocats, que "ce qu'ils
vont dire ne va pas m'engager." Me René Saint-Léger est assisté de l'avocat américain Me James
Michael Bailey dans la défense de Ntahobali. Le juge tanzanien William Sekule, qui préside les
débats, a alors autorisé que Ntahobali pose des questions complémentaires à celles de ses
avocats.

Lors du contre-interrogatoire, Ntahobali s'est particulièrement attaché à vérifier si le témoin
pouvait reconnaître certains sites des crimes allégués, apparaissant sur des croquis et des
photographies.

L'accusé avait visiblement des difficultés à s'exprimer en français, ce qui a amené le juge
président à lui faire répéter certaines questions pour une meilleure compréhension. Arsène
Shalom Ntahobali a posé des questions relativement aux angles de prises de vue, aux distances
entre des localités, aux accompagnateurs du témoin sur des sites etc.

La représentante italienne du parquet, Silvana Arbia, a indiqué , à un moment donné, que
l'accusé allait au-delà de ce qui est permis dans le contre-interrogatoire, se plaignant de ce qu'il
rentrait "dans la procédure d'enquête". Ntahobali avait à cette occasion voulu savoir si Gandhi
Shukri payait ou non ses accompagnateurs, parmi lesquels se trouvent des témoins qui vont être
cités par le procureur.

Le contre-interrogatoire de Ntahobali s'est déroulé dans la plus grande courtoisie et l'accusé a
"remercié sincèrement" la chambre de lui avoir permis de le mener. Arsène Shalom Ntahobali est
coaccusé avec sa mère, l'ancienne ministre de la famille et de la promotion féminine, Pauline
Nyiramasuhuko, les ex-préfets de Butare, Sylvain Nsabimana et Alphonse Nteziryayo, ainsi que
les ex-maires, de Ngoma Joseph Kanyabashi, et de Muganza, Elie Ndayambaje.

Le contre-interrogatoire mené par Ntahobali a été suivi par celui de l'avocat camerounais, Me
Charles Tchakounte Patie, co-conseil de Sylvain Nsabimana ainsi que celui de Me Richard
Perras, co-conseil d'Alphonse Nteziryayo. La parole avait été donnée en premier lieu à l'avocat
canadien, Me Guy Poupart, co-conseil de Pauline Nyiramasuhuko. La défense estime que les
photographies prises six ans après les faits ne reflètent pas la réalité. Le procès devrait se
poursuivre vendredi matin.

AT/GA/PHD/FH (BT_0621A)



* 21 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

NGEZE ALLEGUE QUE LE PARQUET A INTIMIDE UN DE SES TEMOINS

Arusha, 21 juin 2001 (FH) - L'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan
Ngeze, a allégué jeudi que le parquet du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a
intimidé un des témoins qu'il entend citer pour sa défense.

"Le bureau du procureur est allé en Europe pour terroriser un de mes témoins", a affirmé Hassan
Ngeze, ajoutant qu'il allait déposer une requête formelle à ce sujet. L'ancien journaliste a indiqué
que l'incident en question a été filmé à l'aide "d'une caméra cachée" et qu'il en projettera les
images le moment venu.

La présidente de la chambre, la juge sud-africaine Navanethem Pillay, a conseillé à Hassan
Ngeze de transmettre sa requête à la cour par l'intermédiaire de ses défenseurs. Hassan Ngeze est
représenté par l'avocat américain, Me John Floyd, et un confrère canadien, Me René Martel, dont
il réclame le départ depuis plusieurs mois.

"Je ne veux pas transmettre la requête par mon conseil [Me Floyd]. Si vous voulez, vous pouvez
la rejeter, mais je ne vais pas le faire", a déclaré Hassan Ngeze. Le substitut américain du
procureur, Stephen Rapp, a répondu : "Moi je ne suis pas au courant qu'il y aurait eu un contact
quelconque avec les témoins de M.Ngeze."

Dans le passé, le parquet avait de son côté accusé Hassan Ngeze d'avoir tenté d'intimider un
témoin à charge, en lui envoyant une carte de vœux à l'occasion du jeûne musulman.

Hassan Ngeze est co-accusé avec l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des mille
collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, ainsi que l'ancien conseiller politique au ministère des
affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza, dans
le cadre du procès des anciens responsables "des médias de la haine."

Jeudi, le Tribunal a entamé l'audition du vingt-quatrième témoin de l'accusation. Désigné par le
pseudonyme "AGK", pour protéger son anonymat, le témoin a affirmé que "Barayagwiza était
quelqu'un qui pratiquait la discrimination ethnique et régionale".

Avant la comparution de AGK, les avocats de la défense avaient tenté d'obtenir l'annulation de la
déposition du témoin précédent, arguant que le parquet avait preuve de "légèreté" dans la
présentation de sa cause.

L'avocat français de Ferdinand Nahimana a notamment indiqué que le bureau du procureur a
porté des accusations graves contre Hassan Ngeze par le biais de ce témoin mais a refusé "d'aller
aux constatations matérielles, aux origines de l'information, à la meilleure preuve."

AT/PHD/FH (ME_0621a)
------------------------------------------------------------------------



* 21 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / ARRESTATIONS

DEUX ANCIENS MAIRES ARRETES EN TANZANIE POUR GENOCIDE

Arusha, 21 juin 2001 (FH) – Deux anciens maires rwandais ont été arrêtés pour génocide dans
un camp de réfugiés en Tanzanie mercredi, à la demande du Tribunal pénal international pour le
Rwanda (TPIR). L'un d'eux, Sylvestre Gacumbitsi, a immédiatement été transféré au centre de
détention des Nations Unies à Arusha.

Sylvestre Gacumbitsi était maire de Rusumo (préfecture Kibungo, est du Rwanda) en 1994. Des
sources bien informées ont indiqué à l'agence Hirondelle qu'il a été interpellé dans le camp de
réfugiés de Mukungwa dans la région de Kigoma (ouest de la Tanzanie) en même temps que
l'ancien maire de Rukara (préfecture actuelle d'Umutara, est du Rwanda), Jean Mpambara.

Au moment de leur arrestation, le procureur du TPIR n'avait pas un acte d'accusation pour
Mpambara, raison pour laquelle il a demandé aux autorités tanzaniennes de le garder en
détention à Kigoma en attendant son transfert éventuel à Arusha. Gacumbitsi et Mpambara
auraient supervisé les massacres de Tutsis dans leurs communes.

Gacumbitsi serait responsable du meurtre d'environ vingt mille Tutsis qui avaient pris refuge à
l'église catholique de Nyarubuye.

GG/JC/AT/FH (AR_0621)
------------------------------------------------------------------------



* 20 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR/BUTARE

SYLVAIN NSABIMANA ACCUSERAIT PAULINE NYIRAMASUHUKO

Arusha, 20 juin 2001 (FH)- L'ancien préfet de Butare (sud du Rwanda), Sylvain Nsabimana,
accuserait l'ex-ministre de la famille et de la promotion féminine, Pauline Nyiramasuhuko, jugée
avec lui, selon la défense de l'ancienne ministre.

"L'accusé Sylvain Nsabimana a déposé des documents pour sa défense, et à la lecture de ces
documents, il implique Pauline Nyiramasuhuko. N'ayant pas réussi à avoir des procès séparés,
nous vous demandons que Mme Nyiramasuhuko puisse contre-interroger après Nsabimana", a
plaidé mercredi l'avocate canadienne de Pauline Nyiramasuhuko, Me Nicole Bergevin.

Me Bergevin s'exprimait peu avant le début du contre-interrogatoire du premier témoin de
l'accusation, l'enquêteur jordanien du parquet, Gandhi Shukri, qui dépose depuis le 12 juin
dernier en interrogatoire principal. L'avocate canadienne a contesté l'ordre d'intervention des
avocats arrêté par la cour, indiquant qu'il pourrait porter préjudice à sa cliente. Selon cet ordre, la
défense de Nyiramasuhuko doit s'exprimer en premier lieu lors de tous les contre-interrogatoires
fixés jusqu'au 28 juin.

Au cours d'un débat consacré à ce sujet mardi, le co-conseil camerounais de Nsabimana, Me
Charles Tchakounté Patie, avait souhaité que l'ordre d'intervention soit fixé après l'interrogatoire
principal de chaque témoin à charge.

La requête de Me Bergevin a été rejetée. "La chambre estime que cette question a été réglée une
fois pour toutes hier, et l'on ne saurait y revenir" a déclaré le juge tanzanien, William Hussein
Sekule, qui préside les débats.

Outre Sylvain Nsabimana, Pauline Nyiramasuhuko est co-accusée avec son fils, Arsène Shalom
Ntahobali, l'ex-préfet de Butare, Alphonse Nteziryayo, ainsi que les ex-maires, de Ngoma,
Joseph Kanyabashi, et de Muganza, Elie Ndayambaje.

Le premier témoin du parquet a été d'abord contre-interrogé par l'avocat canadien Me Guy
Poupart, co-conseil de Pauline Nyiramasuhuko. Les autres suivront. Le procès se déroule devant
la deuxième chambre de première instance du Tribunal pénal international pour le Rwanda
(TPIR) comprenant outre le juge Sekule, la juge malgache Arlette Ramaroson et le juge lesothan
Winston Churchill Matanzima Maqutu.

BN/AT/PHD/FH/ (BT_0620A)
------------------------------------------------------------------------



* 19 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / BUTARE

NTAHOBALI DEMANDE DE CONTRE-INTERROGER LES TEMOINS

Arusha, 19 juin 2001 (FH) - Un des accusés du groupe Butare (sud du Rwanda), Arsène Shalom
Ntahobali, a demandé de contre-interroger lui-même les témoins à charge, expliquant qu'il n'a
pas confiance en ses avocats. L'accusé a fait cette demande mardi soir au cours d'un débat
consacré à la détermination de l'ordre dans lequel les avocats devront intervenir lors des contre-
interrogatoires.

Vendredi dernier, Arsène Shalom Ntahobali avait plaidé une requête en remplacement de ses
conseils, le Canadien d'origine haïtienne Me René Saint-Léger et un confrère américain, Me
James Michael Bailey. L'accusé a indiqué qu'il se représenterait lui-même en attendant la
commission "potentielle" d'autres défenseurs. Mardi soir, le Tribunal n'avait pas encore statué
sur sa requête.

Ancien étudiant à l'Université nationale du Rwanda, présumé chef milicien, Arsène Shalom
Ntahobali est coaccusé avec sa mère, l'ancienne ministre de la famille et de la promotion
féminine Pauline Nyiramasuhuko, première femme à être inculpée par un Tribunal international,
les ex-préfets de Butare, Sylvain Nsabimana et Alphonse Nteziryayo, ainsi que les ex-maires, de
Ngoma Joseph Kanyabashi, et de Muganza, Elie Ndayambaje.

Mercredi matin les avocats devront commencer le contre-interrogatoire du premier témoin du
parquet, un enquêteur jordanien qui a présenté des photographies des sites des crimes allégués.
Depuis l'ouverture du procès sur le fond la semaine dernière, Ntahobali est souvent intervenu
pour faire objection aux arguments du procureur. Vendredi dernier, Me Saint-Léger a déclaré :
"Nous espérons très rapidement rétablir les liens de communications avec l'accusé".

AT/PHD/FH (BT_0619A)
------------------------------------------------------------------------



* 19 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR /MEDIAS

LA CHAMBRE REJETTE DES ALLEGATIONS DE VIOLS CONTRE NGEZE

Arusha, 19 juin 2001 (FH) - Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a rejeté
mardi des allégations de viols sexuels que le parquet souhaitait introduire contre l'ancien
directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze, poursuivi pour génocide et
crimes contre l'humanité.

Le parquet voulait que son vingt-troisième témoin dans le procès des anciens responsables des
"médias de la haine", évoque des violences sexuelles qu'il aurait personnellement subies en
1994. Désigné par les lettres "AES" pour protéger son anonymat, le témoin est une femme tutsie
rescapée des massacres à Gisenyi (ouest du Rwanda), ville dans laquelle résidait Hassan Ngeze.

"Nous sommes convaincus par les arguments présentés par la défense, selon lesquels il s'agit
d'un acte isolé perpétré par des individus isolés et qui doit être pris comme tel.", ont indiqué les
juges, en motivant leur décision. Les juges ont approuvé la position exprimée par l'avocat
américain de Hassan Ngeze, Me John Floyd, selon laquelle les allégations de viols portent
préjudice à la défense.

La Chambre a noté que l'acte d'accusation établi contre Hassan fait référence à des viols sexuels
commis par des militaires, des miliciens et des gendarmes, mais que les auteurs des actes
allégués par Mme AES ne rentrent dans aucune des catégories citées dans ce document.

Plaidant sa requête, le substitut ivoirien du procureur, Alphonse Van, avait indiqué que "à vrai
dire, il n'y a pas de lien direct entre ce qu'elle a subi et M. Ngeze en particulier. Mais comme il
s'agit de faits survenus dans un même mouvement de violences, j'ai estimé qu'il était important
que ce témoin, en tant que victime, présente à la Chambre ce qu'elle a vu et subi".

Me Floyd avait répliqué qu'il n'y avait pas "de lien entre le témoignage et M. Ngeze ou quelque
accusé que ce soit dans ce procès. Il ne faut pas qu'on laisse le champ libre à la spéculation."

Hassan Ngeze est coaccusé avec l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des mille
collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, et l'ancien conseiller politique au ministère des affaires
étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza. Mme AES a
déposé uniquement contre Hassan Ngeze.

L'avocate anglaise Me Diana Ellis, co-conseil de Ferdinand Nahimana, ainsi que son confrère
béninois Me Alfred Pognon, co-conseil de Jean-Bosco Barayagwiza avaient abondé dans le
même sens que Me Floyd. "On ne peut pas interroger le témoin qui est dans le box sur des faits
qui ne sont imputés à aucun accusé", a déclaré Me Pognon. A moins que le procureur "veuille
noircir l'image que le Tribunal doit avoir de Hassan Ngeze", a poursuivi l'avocat béninois. "S'il le
il le faisait, ce serait violer les droits de la défense de l'accusé ici présent" a soutenu Me Pognon.

Le témoin AES a accusé Hassan Ngeze d'avoir notamment assassiné une jeune fille tutsie en
avril 1994 à Gisenyi. L'avocat de Hassan Ngeze entend démontrer que le témoin ne connaissait
pas son client.

Le procureur devrait citer une quarantaine de témoins dans ce procès. Le substitut américain du
procureur, Stephen Rapp, nommé récemment chef de l'équipe de la poursuite dans cette affaire, a



affirmé que pendant le génocide anti-tutsi en 1994 "les médias constituent la plus grande
machette qui a été utilisée dans ce sens". Les coaccusés plaident non coupables.

Le procès se poursuit mercredi matin.

AT/PHD/FH (ME_0619B)
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* 19 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

AU MOINS DEUX EXPERTS SERONT CITES PAR LE PARQUET

Arusha, 19 juin 2001 (FH) - Le parquet citera au moins deux témoins experts dans le procès des
anciens responsables des "médias de la haine" en cours devant le Tribunal pénal international
pour le Rwanda (TPIR). Le substitut américain du procureur, Stephen Rapp, a nommé deux
experts rwandais : le linguiste Mathias Ruzindana et l'historien Marcel Kabanda.

Ancien professeur au département d'anglais de l'Université nationale du Rwanda, Mathias
Ruzindana est actuellement employé au service de traduction du parquet du TPIR à Kigali.

Mathias Ruzindana a déjà témoigné dans deux procès au TPIR : ceux des anciens maires, de
Taba (préfecture de Gitarama, centre du Rwanda), Jean-Paul Akayesu, et de Bicumbi (préfecture
de Kigali rurale, est du Rwanda), Laurent Semanza.

Dans le procès contre Jean-Paul Akayesu, Mathias Ruzindana avait notamment évoqué le sens
de certains termes récurrents dans les discours politiques au Rwanda dans les années 1990 et
répercutés dans les médias. L'expert avait entre autres expliqué l'utilisation des termes
kinyarwanda comme Inyenz [cancrelats] et Inkotanyi [lutteurs]. Certains experts du parquet
affirment que les politiciens de l'époque pratiquaient "le double langage".

Marcel Kabanda est quant à lui co-auteur de l'ouvrage "Rwanda. Les médias du génocide" édité
en 1995, sous la direction du chercheur français, Jean-Pierre Chrétien, du Centre national de la
recherche scientifique (CNRS) à Paris.

Les auteurs ont notamment dépouillé des cassettes enregistrées d'émissions de la Radio-
Télévision libre des Mille Collines (RTLM) entre octobre 1993 et juillet 1994 et de Radio
Rwanda en avril 1994; une série presque complète du bimensuel Kangura à partir de mai 1990 et
six exemplaires de sa version internationale, ainsi qu'environ 70 numéros de périodiques
"extrémistes."

Le parquet en est actuellement à son vingt troisième témoin dans le procès des médias, sur la
quarantaine prévue. Aucun expert n'a témoigné jusqu'à ce jour.

Le procès concerne l'ancien promoteur de la RTLM, Ferdinand Nahimana, l'ancien directeur et
rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze, ainsi que l'ancien conseiller politique au
ministère des affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco
Barayagwiza.

Jean-Bosco Barayagwiza boycotte ce procès depuis son ouverture sur le fond en octobre 2000,
arguant que le TPIR est manipulé par le gouvernement rwandais. Le vingt troisième témoin
dépose contre Hassan Ngeze.

AT/PHD/FH (ME_0619A )
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* 18 JUIN 2001
ICTR/BUTARE
LA DEFENSE EXIGE LES ORIGINAUX DES VIDEOS MONTRANT DES SITES DE
MASSACRES

Arusha, le 18 juin, 2001 (FH) - Les conseils de la défense dans le procès du "groupe de Butare"
(sud du Rwanda) ont exigé qu'un témoin produise les originaux des cassettes vidéo montrant des
sites des crimes allégués à Butare durant le génocide de 1994, au cours de sa déposition lundi
devant le Tribunal pénal international pour la Rwanda (TPIR).

Sont concernés par ce procès, l'ex-ministre de la famille et de la promotion féminine, Pauline
Nyiramasuhuko, première femme à être inculpée par une juridiction internationale, ainsi que son
fils Arsène Shalom Ntahobali, les ex-préfets Alphonse Nteziryayo et Sylvain Nsabimana, et deux
ex-maires : celui de Ngoma et de Muganza, respectivement Joseph Kanyabashi et Elie
Ndayambaje.

Un des co-accusés dans ce procès, Arsène Shalom Ntahobali, s'est opposé à ce qu'une cassette
vidéo soit versée au dossier comme pièce à conviction, arguant que c'est un montage, en raison
notamment des incongruités apparentes au niveau des heures du tournage. Tournée le 12 octobre
2000, la cassette montrait différents lieux à Butare, où étaient érigés des barrages routiers
allégués pendant le génocide de 1994, mais le minutage montrait tantôt des heures de la matinée,
tantôt celles de la soirée.

Le témoin, un enquêteur jordanien du TPIR nommé Gandhi Chukri, a reconnu que la vidéo
"contient des images retirées sur trois cassettes originales", et que ces dernières "se trouvent dans
la section des enquêtes à Kigali".

Les conseils de la défense ont alors tour à tour réagi vigoureusement à cet état de fait. "Nous
n'avons aucune preuve de l'authenticité ou de conformité des cassettes montrées ici et leurs
originaux qui sont à Kigali"; ont-ils déclaré, ajoutant que "il s'agit d'une juxtaposition d'extraits
de jours différents et d'heures différentes, cela ne peut relever que d'un montage"; ou encore, "le
procès se déroule ici et pas dans la salle de pièces à convictions de Kigali, c'est ici que sera
établie la culpabilité de chacun des accusés".

La représentante italienne du procureur, Silvana Arbia, a tenté d'expliquer que "tout est tout à fait
clair" avec les images telles qu'arrangées sur vidéo, ce qui a amené le juge président à relever
que "la pratique du bureau du procureur ne doit pas être suivie à la lettre par la chambre, car nous
devons évaluer les moyens de preuve". Un des conseils de la défense a alors déclaré : "Notre
confrère en face ne comprend pas la différence entre l'original et sa copie".

Après plus d'une heure de débats, la chambre a décidé que "le procureur prenne des mesures
nécessaires" pour produire les cassettes en original qui sont à Kigali, mais que "les vidéos
cassettes déjà admises comme pièces à conviction demeurent "telles qu'elles sont. "La défense
est en droit d'examiner les originaux des extraits de la cassette vidéo réarrangée pour s'assurer
que les extraits réarrangés reflètent les cassettes originales", a relevé le juge tanzanien, William
Sekule, qui présidait les débats.

Le premier témoin à charge, Gandhi Chukri, dépose depuis le 12 juin. Sa déposition devrait se
poursuivre mardi, toujours en interrogatoire principal.

GA/AT/PHD/FH (CY_0618A)
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* 18 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

NGEZE REITERE SA DEMANDE DE REMPLACER SES DEFENSEURS

Arusha, 18 juin 2001 (FH) - L'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan
Ngeze, a réitéré sa demande de remplacement de ses avocats, lundi, au cours d'une audience dans
le procès des anciens responsables des "médias de la haine" en cours devant le Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR).

Hassan Ngeze est en conflit avec ses défenseurs actuels, l'Américain Me John Floyd et le
Canadien Me René Martel, depuis plusieurs mois; il affirme qu'il a perdu confiance en eux.
L'accusé souhaite les remplacer par des défenseurs qu'il payerait lui-même.

"Je vous dis que j'ai des problèmes avec mon équipe de défense. Si je viens ici, c'est par respect
pour la Cour.", a déclaré Hassan Ngeze, ajoutant que cela fait six mois qu'il n'a pas d'enquêteurs.
"Je suis l'unique accusé devant ce Tribunal sans enquêteur", a-t-il dit.

"Mes dossiers ont été volés", s'est par ailleurs plaint l'ancien journaliste. Hassan Ngeze faisait
allusion à une fouille effectuée dans sa cellule au mois de janvier dernier dans le cadre d'une
enquête sur son site internet. L'accusé a également évoqué le renvoi subséquent de deux
membres de son équipe de défense : deux enquêteurs et un assistant juridique.

La présidente de la chambre, la juge sud-africaine Navanethem Pillay, a répondu que Hassan
Ngeze était "libre" de remplacer Me Floyd et Me Martel par des avocats qu'il payerait lui-même.
"Vous êtes libre de le faire. Vous pouvez amener vos conseils. Vous pouvez les convoquer ici et
régulariser la question une fois qu'ils seront ici, sur place", a indiqué la juge Pillay.

Hassan Ngeze a d'ores et déjà proposé l'avocat kenyan, Me Ngata Kamau, et un confrère
canadien, Me André Gagnier, qui l'avaient d'ailleurs représenté dans le passé.

La juge Pillay a signalé que le greffe a contacté les avocats concernés mais qu'il "n'y avait de
réponse de la part du Kenyan". Parlant de la position de Me Gagnier, la juge Pillay a dit à Hassan
Ngeze que la réponse "n'est pas celle que vous attendiez".

Les allégations de Hassan Ngeze contre ses défenseurs actuels sont explicitées dans une lettre
adressée dimanche à la présidente de la chambre, et dont l'agence Hirondelle a obtenu une copie,
lettre dans laquelle l'accusé affirme que son procès se déroule dans "des conditions très
particulières", dont les juges devraient tenir compte.

"Des avocats qui n'ont pas la confiance de leur client et qui ont été récusés, mais qui ont refusé
de se retirer parce qu'ils gagnent de bonnes sommes d'argent sans aucun effort, m'assistent. Ils
font du tourisme en Tanzanie aux frais des Nations Unies et sur le dos de Hassan Ngeze", écrit
l'accusé.

Hassan Ngeze indique par ailleurs qu'il n'y a pas de communication entre lui et ses avocats
depuis quelque temps. "Un des avocats est allé même jusqu'à me refuser un "bonjour" quand
nous nous sommes rencontrés un matin dans le prétoire", écrit-il, en parlant de Me Martel.



Dans sa lettre, l'accusé demande à la Cour d'interdire à ses avocats de rencontrer les témoins de
la défense et de ne plus avoir accès à tout matériel de défense "aussi longtemps que la
clarification de leur statut concernant ma défense n'aura pas été donnée par la chambre".

"Si jamais il m'était demandé de citer des témoins, en vue de prouver le pire fait par les soi-
disant avocats contre moi, mes témoins potentiels seront la juge Pillay, le juge Gunawardana et
le juge Mose. Vous savez très bien comment ils aiment mieux l'argent que de bénéficier de ma
confiance", affirme Hassan Ngeze.

L'accuse demande aussi que "cette situation soit prise en compte quand les juges vont s'asseoir
pour décider sur mon sort à la fin du procès". Hassan Ngeze exige dans sa lettre que la requête au
sujet de la fouille de sa cellule, pendante depuis six mois, soit examinée par la chambre. Me
Floyd a proposé lundi que, si la chambre n'était pas disposée à entendre la requête, un nouveau
juge soit désigné à cet effet. La Cour a conclu que Me Floyd n'était pas d'accord avec son client
au sujet de la requête pendante et que Hassan Ngeze pourrait éventuellement la reformuler, en
cas de besoin.

Ce débat a surgi au terme de la déposition du vingt deuxième témoin du parquet lundi soir. Dans
la foulée, la chambre a accepté la proposition de Me Floyd, selon laquelle son client ne devrait
pas être présent pendant l'interrogatoire en chef du témoin suivant, mardi matin. La défense
allègue que ce témoin ne connaît pas l'accusé et que sa présence dans le prétoire pourrait l'aider à
l'identifier, quand le parquet lui demandera de le faire. La chambre devra se contenter de la
description physique que fera le témoin.

Désigné sous le pseudonyme "AES" pour protéger son anonymat, le vingt troisième témoin du
parquet est une femme qui, selon le parquet, a été victime des viols sexuels en 1994. Le parquet
a demandé que cette femme soit partiellement entendue à huis clos "dans l'intérêt de la justice et
de la moralité".

L'avocate anglaise de l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des mille collines (RTLM),
Ferdinand Nahimana, un des coaccusés, a soutenu que "les intérêts de la justice sont mieux
servis en audience publique". La chambre a indiqué qu'elle posera certaines questions au témoin,
avant de prendre une décision.

La chambre a par ailleurs requis des commentaires des avocats à propos d'une autre requête de
Hassan Ngeze, aux fins que le juge sri-lankais, Asoka de Zoysa Gunawardana récemment
nommé à la chambre d'appel puisse rester dans ce procès jusqu'à son terme.

La requête a été soutenue par la défense de Nahimana et celle du troisième coaccusé : l'ancien
conseiller politique au ministère des affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la
RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza. "Nous souhaiterions que le procès puisse continuer avec la
même composition du Tribunal", a dit l'avocat béninois Me Alfred Pognon, co-conseil de Jean-
Bosco Barayagwiza. Barayagwiza boycotte ce procès depuis son ouverture sur le fond en octobre
2000, arguant que le TPIR est manipulé par le gouvernement rwandais.

Lundi., le représentant du Rwanda auprès du TPIR, Martin Ngoga, a été pris à partie par Me
Ellis, en ces termes : "Le représentant du Rwanda était dans cette salle. Il était en train de faire
des signes aux gens qui sont dans le prétoire. [...] Il n'est pas tout à fait approprié pour quelqu'un
qui a un rôle public dans ce Tribunal d'agir de cette manière. Je demande que cela cesse."

La juge Pillay a demandé au greffe de vérifier ces allégations auprès des services de sécurité et
de donner des instructions générales destinées aux gens qui suivent les procès à partir de la



galerie réservée au public. La juge Pillay a, la même occasion, invité les avocats à signaler les
incidents de ce genre à l'instant même où ils se produisent.

Abordé plus tard par l'agence Hirondelle, Martin Ngoga a qualifié l'intervention de Me Ellis
"d'intimidation". Martin Ngoga a ajouté qu'il portera plainte auprès du greffier. Le greffe est
l'organe chargé de la communication entre le TPIR et les Etats.

AT/PHD/FH (ME_0618A)
------------------------------------------------------------------------



* 15 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / BUTARE

NTAHOBALI DEMANDE LE REMPLACEMENT DE SES CONSEILS

Arusha, 15 juin 2001 (FH) - Un des accusés du groupe Butare (sud du Rwanda), Arsène Shalom
Ntahobali, a demandé le remplacement de ses avocats au cours d'une audience, vendredi, devant
le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Ancien étudiant à l'Université nationale du Rwanda, présumé chef milicien, Arsène Shalom
Ntahobali, est représenté par l'avocat canadien d'origine haïtienne, Me René Saint-Léger, et par
un confrère américain, Me James Michael Bailey.

Arsène Shalom Ntahobali a affirmé leur avoir retiré tout mandat de le représenter, déclarant :"Je
n'ai plus confiance en eux. Je crois qu'ils sont en train de ne chercher qu'à me nuire en s'alignant
du côté du procureur."

Plaidant le manque de professionnalisme et de loyauté des avocats à son égard, l'accusé a
proposé de se représenter lui-même en attendant la commission potentielle d'un autre défenseur
par le greffe du TPIR. "La présence, même passive [de ces avocats] dans mon procès me porte
un préjudice irréparable", a soutenu Arsène Shalom Ntahobali.

Prenant la parole à son tour, Me René Saint-Léger, a reconnu qu'il y avait des problèmes de
communication avec son client mais qu'ils devraient être résolus grâce notamment à la médiation
de leur enquêteur commun. "Nous espérons très rapidement rétablir les liens de communications
avec l'accusé", a assuré Me Saint-Léger. "Nous sommes des avocats professionnels. Ce n'est pas
la première fois que nous rencontrons ce genre de situation. Nous sommes habitués à ce type de
comportement" a -t-il poursuivi.

L'accusé est néanmoins resté campé sur sa position en déclarant : "M. le président, c'est mon
procès, ce n'est pas le procès de l'enquêteur, ce n'est pas le procès de l'avocat". "Avec ces
messieurs, je ne peux pas avoir la justice. Je préfère me représenter seul", a-t-il conclu.

Invité à prendre la parole, le parquet a demandé de rejeter la requête de l'accusé, expliquant qu'il
n'y avait pas de circonstances exceptionnelles justifiant le remplacement des conseils. Le parquet
a ajouté que compte tenu de l'état d'avancement du procès, un changement de conseils
entraînerait le retard de la procédure.

Le procès du groupe Butate a commencé sur le fond mardi dernier et le parquet est en train de
présenter ses moyens de preuves. Commentant la proposition de Ntahobali de se défendre lui-
même, le parquet a déclaré :"Ce sont des accusations graves qui sont portées contre lui et nous
pensons que l'accusé a besoin d'un conseil". Arsène Shalom Ntahobali avait auparavant signalé
que la position du parquet n'était pas "surprenante" pour lui.

Outre Ntahobali, le procès du groupe Butare concerne l'ancienne ministre de la famille et de la
promotion féminine, Pauline Nyiramasuhuko, les ex-préfets de Butare, Sylvain Nsabimana et
Alphonse Nteziryayo, ainsi que les ex-maires, de Ngoma Joseph Kanyabashi, et de Muganza,
Elie Ndayambaje.

Arsène Shalom Ntahobali avait d'abord été représenté par deux avocats français, Me Dominique
Tricaud et Me Frédérique Poitte. "Ils ont démissionné de ce dossier, parce que, semble-t-il, la



stratégie de la défense que je leur avais indiquée, n'était pas conforme à leurs convictions", a
expliqué Ntahobali.

AT/PHD/FH (BT_0615A)
------------------------------------------------------------------------



* 14 JUIN 2001
_________________________________________________
BUTARE / TPIR

UN ENQUETEUR JORDANIEN MONTRE DES PHOTOGRAPHIES DES SITES DE
MASSACRES

Arusha, 14 juin 2001 (FH) - Un enquêteur jordanien cité comme premier témoin à charge dans le
procès du "groupe Butare" (sud du Rwanda) a montré des photographies des sites des crimes
allégués par le parquet, au cours de sa déposition, mercredi et jeudi, devant le Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR).

Le capitaine Gandhi Chukri, 32 ans, a d'abord fait partie de la Mission des Nations pour
l'assistance au Rwanda (MINUAR) en 1994, avant de rejoindre le parquet du TPIR en novembre
1996. D'octobre 2000 à février 2001, le témoin a effectué des missions d'enquête à Butare, a-t-il
déclaré.

Le témoin s'est particulièrement intéressé à la commune de Ngoma dont un des coaccusés,
Joseph Kanyabashi était maire. Le policier jordanien a montré des photographies ordinaires, des
images vidéo et des croquis de la paroisse locale, celles d'un terrain de football et d'un cimetière
de la place.

Outre Joseph Kanyabashi, le procès du groupe Butare concerne l'ex-ministre de la famille et de
la promotion féminine, Pauline Nyiramasuhuko, première femme à être inculpée par une
juridiction internationale, ainsi que son fils Arsène Shalom Ntahobali, les ex-préfets Alphonse
Nteziryayo et Sylvain Nsabimana, et l'ex-maire de Muganza, Elie Ndayambaje.

Les conseils de la défense ont tour à tour contesté l'authenticité de ces photographies. Ils ont
notamment relevé que les images prises six ans après les faits peuvent "ne pas traduire la réalité
qui nous concerne aujourd'hui". Les avocats ont en outre fait remarquer que "ces photos risquent
de guider d'autres témoins en montrant d'avance qu'il s'agit des lieux de massacres", indiquant
que cela serait "préjudiciable aux fins d'un procès équitable".

GA/AT/PHD/FH (BT_0614A)
------------------------------------------------------------------------



* 12 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / CYANGUGU

LA DEFENSE CRIE A LA DESTABILISATION

Arusha, 12 juin 2001 (FH) -Les avocats de l'ancien ministre des transports sous le gouvernement
intérimaire, André Ntagerura, ont dénoncé les allégations formulées contre leur enquêteur, les
qualifiant de calomnies qui visent à déstabiliser la préparation de la défense de leur client.

"Toute la presse, tant rwandaise qu'internationale, a été saisie de ce que M.Habyarimana Malien,
enquêteur pour la défense de Ntagerura André [...] serait le second enquêteur à être poursuivi
pour complicité de génocide au cours des événements de 1994.", indique un communiqué de
presse signé par l'avocat canadien de l'ancien ministre, Me Henry Benoît, son-conseil exerçant en
France, Rety Hamuli, et leur assistante Andrea Valvidi.

"Les conseils de Ntagerura souhaitent dénoncer ces allégations calomnieuses qui visent
uniquement à déstabiliser la préparation de la défense en s'attaquant à son enquêteur alors que la
poursuite se trouve presque au terme de la présentation de ses moyens de preuve", ajoutent les
avocats.

Leur communiqué de presse est publié après qu'un témoin protégé de l'accusation ait rapporté à
la Cour la semaine dernière que l'enquêteur Habyarimana était directeur général au ministère que
dirigeait André Ntagerura et qu'il y avait "des liens" entre eux. Le témoin, désigné par les lettres
"MF" pour protéger son anonymat, a en outre allégué que l'enquêteur l'épiait.

Le substitut ougandais du procureur, Richard Karegyesa, a abondé dans le même sens que le
témoin, exigeant que les mesures de protection ordonnées par la chambre en sa faveur soient
appliquées. Cependant les juges ont rejeté la requête du parquet, disant qu'elle manquait de
substance et qu'elle avait été introduite d'une manière "inappropriée".

André Ntagerura est jugé conjointement avec l'ancien préfet de Cyangugu (sud-ouest du
Rwanda), Emmanuel Bagambiki, ainsi que l'ancien commandant militaire de la place, Samuel
Imanishimwe.

Un enquêteur de la défense de Samuel Imanishimwe, Siméon Nshamihigo, a été arrêté le mois
dernier par le TPIR. Il est suspecté de génocide et de crimes contre l'humanité.

Le représentant du Rwanda dément

Dans leur communiqué, les avocats de Ntagerura avaient écrit :"Mr Ngoga, représentant du
gouvernement rwandais, accrédité auprès du Tribunal, qui était très opportunément présent à
l'audience avec ses services de presse, a immédiatement répercuté la nouvelle à Radio Rwanda
en ajoutant que le procureur avait allégué que ledit Habyarimana s'était rendu coupable
d'intimidation d'un témoin à charge."

Martin Ngoga a indiqué à l'agence Hirondelle qu'il était dans la galerie réservée au public
comme tout le monde, ajoutant qu'il n'a jamais organisé la presse locale, rwandaise, ou autre
pour couvrir quelque audience. "Ceci est une galerie publique, lorsqu'un témoin protégé dépose,
la présence de journalistes lors des audiences publiques est attendue. Où est-ce que j'interviens
?", a demandé Martin Ngoga.



Le diplomate rwandais a ajouté qu'il n'a jamais donné d'interviews à la presse relativement à cet
incident ou émis un quelconque commentaire. Martin Ngoga a déclaré que les avocats ne
devraient pas utiliser son nom comme "un moyen simpliste de trouver une issue aux problèmes
auxquels ils sont confrontés".

Les avocats de Ntagerura ont renouvelé leur soutien à leur enquêteur Habyarimana et ont promis
qu'ils "feront tout pour qu'il soit rétabli dans son honneur." Ils ont affirmé que la requête du
procureur était "totalement frivole" et "démontrait hors de tout doute l'absence totale
d'intimidation."

La défense a déclaré cependant qu'elle était "consternée, triste et frustrée d'avoir été privée de
parole pour porter au grand jour les errements du procureur." Selon les avocats, "ledit témoin à
charge, protégé par la section de protection des témoins, s'est logé le 3 juin 2001 au même hôtel
que plusieurs conseils de la défense et enquêteurs, dont Malien Habyarimana qui s'y trouve
depuis le 25 avril 2001. L'enquêteur, que le témoin protégé a aperçu dans la salle publique de
télévision de l'hôtel, n'a même jamais eu l'occasion de réaliser la présence de ce dernier dans son
hôtel."

Dans un communiqué séparé adressé aux médias, Malien Habyarimana explique l'incident de la
même manière. "La requête du procureur [...] accusait l'enquêteur Habyarimana d'avoir visité le
témoin protégé "MF" à l'hôtel en vue de l'intimider. Pourtant, s'il fallait parler de visite, ce serait
plutôt le témoin "MF" qui aurait visité l'enquêteur Habyarimana, car ce dernier était l'hôte de cet
hôtel depuis le 25 avril 2001.".

L'enquêteur ajoute que "après avoir vu M. Habyarimana, le témoin MF a alerté les services de
protection des témoins du procureur [sic] qui l'ont déménagé dans un autre endroit. L'on
rappellera en passant qu'en 1994 ledit témoin MF était sous l'ordre hiérarchique de M.
Habyarimana".

SW/JC/AT/PHD/FH (CY_0612A )
------------------------------------------------------------------------



* 12 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR/BUTARE

LE GENOCIDE RESTE A PROUVER DANS CHAQUE PROCES, SELON LE
PARQUET

Arusha, 12 juin 2001 (FH)- Le procureur du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR)
a toujours "la lourde tâche de prouver le génocide" rwandais, a déclaré son représentant lors
d'une déclaration liminaire à l'ouverture du procès contre six accusés de crimes commis en
préfecture de Butare (sud du Rwanda), mardi à Arusha.

Sont concernés par ce procès, l'ex-ministre de la famille et de la promotion féminine, Pauline
Nyiramasuhuko, première femme à être inculpée par une juridiction internationale, ainsi que son
fils Arsène Shalom Ntahobali, les ex-préfets Alphonse Nteziryayo et Sylvain Nsabimana, et deux
ex-maires : celui de Ngoma et de Muganza, respectivement Joseph Kanyabashi et Elie
Ndayambaje.

Les six accusés sont poursuivis pour génocide, entente en vue de commettre le génocide,
complicité dans le génocide, crimes contre l'humanité, et violations graves des conventions de
Genève applicables en temps de guerre.

"La charge de preuve du procureur est très lourde" a déclaré la représentante italienne du parquet
, Silvana Arbia. "Les faits qui leur sont reprochés sont liés à l'ethnicité, mais il y a toujours une
question : est-ce qu'il y a eu génocide au Rwanda ? A Butare ? C'est une question qu'il faut
toujours se poser" a-t-elle poursuivi.

"Tout le monde a parlé de génocide, mais cette notion ne vaut rien dans ce procès. Il faut le
prouver. Le procureur doit prouver que ces massacres constituent un génocide" a dit Silvana
Arbia. Dans certains milieux, on a toujours affirmé que les massacres de Tutsis au Rwanda
étaient une réaction de la population hutue à l'attentat contre l'avion de l'ex-président rwandais
Juvénal Habyarimana, le 6 avril 1994.

La représentante du parquet a indiqué que "des preuves montrent que l'extermination des Tutsis ,
avait été planifiée longtemps avant 1994". "L'existence d'un plan, d'une stratégie d'extermination
découle des faits" a avancé la représentante du parquet. Silvana Arbia a notamment cité "la
propagande à travers des discours publics incitant à la haine" "Déjà en 1992, Léon Mugesera,
lors d'une conférence publique a lancé un appel à tuer les Tutsis. Les médias avaient également
mis sur pied une campagne incitant à la haine et à la vengeance ethniques" a déclaré la
représentante du procureur.

La représentante du parquet a également mentionné la distribution d'armes qu'avait déjà
dénoncée en 1993 l'évêque du Nyundo (préfecture de Gisenyi, nord ouest du Rwanda). "Un
camp d'entraînement des miliciens était établi au Mutara, et donc il y avait un projet bien
préparé" a ajouté Arbia, qui a également parlé de " l'établissement des listes des Tutsis à
exterminer." Silvana Arbia a affirmé que ce plan d'extermination bien préparé avait par ailleurs
"été testé sur le terrain", évoquant "les attaques de Murambi (préfecture Umutara, à l'est du
Rwanda) en 1991 où l'on a eu des morts, des maisons brûlées et 300 Tutsis déplacés". Elle a
également justifié ce test par les massacres de Bugesera en mars 1992, et ceux de Kibuye en
octobre 1992, attaques effectuées "avec les mêmes méthodes " selon le procureur.



Préfecture "abandonnée par le régime"

Silvana Arbia qui a consacré une grande partie de sa déclaration liminaire à l'histoire du Rwanda,
a qualifié la préfecture de Butare d' "abandonnée par le régime Habyarimana, qui était caractérisé
par le régionalisme.

Le procès du "groupe Butare" se déroule devant la deuxième chambre de première instance du
TPIR, présidée par le juge tanzanien William Hussein Sekule, et composée par ailleurs de deux
nouveaux juges, la Malgache Arlette Ramaroson, et le Lesothan Winston Churchill Matanzima
Maqutu. Le premier témoin de l'accusation devrait être entendu mercredi après-midi.

BN/AT/PHD/FH (BT_0612B)
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* 12 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR/BUTARE

LE PROCES DU GROUPE BUTARE A COMMENCE MARDI

Arusha, 12 juin 2001 (FH)- Le procès de six personnes accusées de crimes commis en préfecture
de Butare (sud du Rwanda) a commencé sur le fond, mardi, devant le Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR).

Sont concernés par ce procès, l'ex-ministre de la famille et de la promotion féminine, Pauline
Nyiramasuhuko, première femme à être inculpée par une juridiction internationale, ainsi que son
fils Arsène Shalom Ntahobali, les ex-préfets Alphonse Nteziryayo et Sylvain Nsabimana, et deux
ex-maires : ceux de Ngoma et de Muganza, respectivement Joseph Kanyabashi et Elie
Ndayambaje.

Dans sa déclaration liminaire, la représentante italienne du parquet, Silvana Arbia, a qualifié les
coaccusés de "protagonistes de la tragédie de Butare", en leur qualité "d'autorités prééminentes
de la place durant les massacres de 1994" au niveau civil. Silvana Arbia a néanmoins regretté
qu'il manque, dans ce procès conjoint, des responsables militaires.

Parlant spécifiquement de l'ex-ministre Pauline Nyiramasuhuko, la représentante du parquet a
déclaré qu'au cours des massacres cette "femme appartenant à la société rwandaise avait perdu
toute sensibilité parce qu'en sa présence les viols les plus graves dans les circonstances les plus
inhumaines étaient applaudis par Pauline, qui encourageait même son fils à faire autant".

Sivana Arbia a indiqué que des témoins viendront rapporter que l'ex-ministre portait l'uniforme
militaire au cours des massacres.

Arsène Shalom Ntahobali, fils de Pauline Nyiramasuhuko, a été qualifié de "bras droit qui a joué
un grand rôle dans l'exécution du plan de massacres de Tutsis dans Butare."

Selon Silvana Arbia, "des barrières avaient été érigées à des endroits stratégiques" pour
empêcher les Tutsis de fuir. "Shalom Ntahobali a joué un grand rôle dans le triage des Tutsis sur
les barrières, supervisant les femmes qui se faisaient violer pour sauver leurs vies", a-t-elle
poursuivi.

La représentante du parquet a affirmé que depuis longtemps, la population de Butare vivait en
harmonie ethnique et que même, au début des massacres au Rwanda, la préfecture était restée
calme jusqu'au 19 avril, suite au "charisme" du préfet du moment, Jean Baptiste Habyarimana.
[sans lien de parenté avec l'ex-président décédé le 6 avril 1994]. Les choses vont basculer, selon
le parquet, avec le discours "incendiaire" du président intérimaire Théodore Sindikubwabo, lors
de l'investiture du nouveau préfet Sylvain Nsabimana, le 19 avril.

"Le discours de Sindikubwabo fut une étape importante pour l'histoire des massacres de Butare
[.…]. Le procureur va offrir la preuve nécessaire, non pas seulement pour prouver la présence ,
mais aussi pour prouver en dehors de tout doute raisonnable que les accusés ont manifesté, avec
leurs discours, leur intention de suivre les directives voire les ordres contenus dans le discours du
président intérimaire" a souligné la représentante du parquet.



Silvania Arbia a indiqué que "le 20 avril, le nouveau préfet Nsabimana a convoqué une réunion
de tous les bourgmestres pour l'organisation du "travail", terme très significatif dans la situation
du moment", a-t-elle dit.

La représentante du parquet a souligné que la mise à exécution du plan a été facilitée par "la
structure administrative articulée" jusqu'au niveau de la base où le responsable de la plus petite
entité administrative pouvait contrôler les mouvements des gens sous sa responsabilité. Silvana
Arbia a encore indiqué que tous les bourgmestres se sont mis d'accord pour exécuter les ordres
des autorités hiérarchiques.

"Joseph Kanyabashi était le doyen des bourgmestres, et était connu non seulement à Butare mais
aussi par toute la population rwandaise; il était connu surtout pour sa tolérance" a déclaré Arbia,
ajoutant que "cette circonstance a été bien exploitée". Silvana Arbia a allégué que beaucoup de
gens le connaissant ainsi ont décidé de se réfugier à des endroits sous son contrôle, espérant une
éventuelle protection, mais se sont vus tous massacrés.

La représentante du parquet a précisé en outre qu'à elle seule la commune urbaine de Ngoma, qui
avait accueilli des réfugiés provenant d'autres régions, a enregistré 26.000 victimes. Avec le
bourgmestre de Muganza, Elie Ndayambaje , l'ex-maire de Ngoma a été accusé d'avoir exporté
leurs intentions criminelles hors de leurs communes respectives, en incitant aux massacres dans
d'autres communes.

Silvana Arbia a souligné que tous ces massacres ont été perpétrés alors qu'il y avait un conflit
armé non international au Rwanda.

"Quoi qu'il en soit la guerre n'est pas équivalente à l'extermination d'une ethnie" a dit la
représentante du parquet, concluant que " les victimes exigent que le Tribunal donne un nom
bien précis aux responsables, une vérité qui va tranquilliser leurs consciences. Le peuple va
accepter le verdict, parce qu'il vient des juges ".

Selon la représentante du parquet, ce qui s'est passé à Butare, et au Rwanda en général, a causé
"des dommages et traumatisme irréversibles, qui rendent difficiles la réconciliation au Rwanda".

BN/GA/AT/PHD/FH (BT_0612A)
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_________________________________________________
TPIR/BUTARE

LE DEBUT DU PROCES DU GROUPE BUTARE REPORTE A MARDI

Arusha, 8 juin 2001 (FH)- Le procès de six personnes accusées de crimes commis en préfecture
Butare (sud du Rwanda), qui devait commencer sur le fond lundi, a été reporté à mardi, suite à
de multiples problèmes dont notamment la communication des pièces par l'accusation.

Sont concernés par ce procès, l'ex-ministre de la famille et de la promotion féminine, Pauline
Nyiramasuhuko, première femme à être inculpée par une juridiction internationale ainsi que son
fils Arsène Shalom Ntahobali, les ex-préfets Alphonse Nteziryayo et Sylvain Nsabimana, et deux
ex-maires : celui de Ngoma et de Muganza, respectivement Joseph Kanyabashi et Elie
Ndayambaje.

L'avocat burkinabé d'Alphonse Nteziryayo, Me Frédéric Titinga Pacere, a fait valoir que la plus
grande partie des documents de l'accusation ont été communiqués tardivement, et pis en encore
dans une langue que ni lui, ni son client ne comprennent, l'anglais en l'occurrence. Si le procès
commençait avant que ce problème ne soit tranché, ce serait un préjudice à l'égard de l'accusé, a
plaidé l'avocat burkinabé.

Le co-conseil canadien de Pauline Nyiramasuhuko, Me Guy Poupart, et le co-conseil
camerounais de Sylvain Nsabimana, Charles Tchakounté Patie, ont quant à eux soulevé le
problème de la communication des pièces relatives à la déposition du premier témoin de
l'accusation, qui devrait entendu directement après la déclaration liminaire du procureur.

Les avocats ont à ce propos réclamé entre autres des photographies et des films vidéos dont ils
ne disposaient pas encore lundi. La chambre a reporté le procès d'une journée pour permettre au
procureur de faire dupliquer ces films vidéos, qui ne l'avaient pas encore été pour des "problèmes
banals ", a reconnu l'accusation.

La chambre a par ailleurs demandé à toutes les parties concernées de s'assurer du suivi de la
question soulevée par le conseil de Nteziryayo, afin que les documents réclamés soient transmis
à l'accusé, en français, avant mardi.

Il a été par ailleurs ordonné au parquet de présenter, au plus tard lundi à quatorze heures locales
un acte d'accusation modifié à l'attention de Joseph Kanyabashi. Le parquet devrait procéder au
retrait de certains paragraphes, comme l'avait plaidé la défense dans une requête à laquelle
l'accusation n'a pas objecté.

Plusieurs autres requêtes restent cependant en suspens. Il s'agit notamment de celle de Shalom
Ntahobali, qui récuse ses avocats. Cette requête n'était pas encore parvenue aux bureaux des
juges, mais l'accusé les en a saisi séance tenante.

Les autres requêtes sont entre autres celles déposées par la défense de Pauline Nyiramasuhuko et
d'Elie Ndayambaje aux fins d'irrecevabilité de la demande de constat judiciaire déposée par le
procureur, ainsi que celle aux fins d'identification de Shalom Ntahobali.

BN/GA/AT/PHD/FH (BT_0611A)
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_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

NGEZE DEMANDE UNE NOUVELLE FOIS DE CONTRE-INTERROGER UN
TEMOIN

Arusha, 11 juin 2001 (FH) - L'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan
Ngeze, a demandé une nouvelle fois de pouvoir contre-interroger lui-même un témoin du parquet
dans le procès des anciens responsables des "médias de la haine", en cours devant le Tribunal
pénal international pour le Rwanda (TPIR).

La requête de Hassan Ngeze concerne le vingt-deuxième témoin qui dépose depuis lundi. "Je n'ai
jamais eu une minute pour parler de ce témoin avec mes avocats. Je leur ai demandé de venir me
voir vendredi et samedi, ils ne sont pas venus [..] Ils ne connaissent pas ce témoin. Le minimum
que je demande, c'est d'avoir le droit de contre-interroger ce témoin ", a plaidé Hassan Ngeze.

L'accusé est en conflit permanent avec ses avocats, l'Américain Me John Floyd et le Canadien
Me René Martel, et voudrait les remplacer par des conseils qu'il paierait lui-même. Sa demande
est pendante devant la chambre de première instance.

La présidente de la chambre, la juge sud-africaine Navanethem Pillay, a indiqué que les juges
ont pris note du souhait exprimé par Hassan Ngeze et qu'ils l'examineront après l'interrogatoire
en chef du témoin. Me Floyd a pour sa part signalé qu'il avait une réponse à fournir relativement
à la demande de son client mais qu'il aimerait le faire à huis clos et en l'absence du témoin.

Désigné sous le pseudonyme "AGX" pour protéger son anonymat, le vingt-deuxième témoin est
un Tutsi âgé de 45 ans, qui résidait à Gisenyi (ouest du Rwanda), la ville qu'habitait également
Hassan Ngeze. Le témoin a allégué qu'en 1993, Hassan Ngeze a projeté une cassette vidéo sur
les massacres de Hutus par les Tutsis au Burundi et distribué des cartes du parti Coalition pour la
défense de la république (CDR).

Le témoin a affirmé en outre qu'il a vu Hassan Ngeze se promener avec des hauts officiers de
l'armée et qu'il en a déduit que ces derniers soutenaient son journal. Hassan Ngeze avait
auparavant été emprisonné dans le même établissement que le témoin, le premier pour avoir écrit
qu'un groupe armé allait attaquer le Rwanda à partir de l'extérieur, le second pour détournement
de fonds. Hassan Ngeze a été libéré après l'attaque du Front patriotique rwandais (FPR, ex-
rébellion à dominante tutsis) en octobre 1990 et il est devenu un homme "important", selon les
dires du témoin qui s'exprimait en sa langue maternelle, le kinyarwanda.

M.AGX a indiqué qu'il a été emprisonné une seconde fois pendant deux mois en 1991 après
avoir été "pointé du doigt", à savoir désigné comme "complice" du FPR, par Hassan Ngeze dans
la revue Kangura. Le témoin a encore accusé Hassan Ngeze d'avoir ordonné au moins un
assassinat en 1994, celui de Modeste Tabaro, un Tutsi de Gisenyi.

Hassan Ngeze est coaccusé avec l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des mille
collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, ainsi que l'ancien conseiller politique et membre du
comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza. Jean-Bosco Barayagwiza boycotte ce
procès depuis son ouverture sur le fond en octobre 2000, arguant que le TPIR est manipulé par le
gouvernement rwandais.



Le mois dernier, Hassan Ngeze avait été autorisé à contre-interroger, à titre exceptionnel, le
vingtième témoin de l'accusation, "EB" en attendant que soit réglée la question de sa
représentation. La situation semble ne pas avoir beaucoup évolué depuis lors.
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TPIR / BAGILISHEMA

LE TRIBUNAL ORDONNE LA LIBERATION IMMEDIATE DE L'EX-MAIRE
BAGILISHEMA

Arusha, 8 juin 2001 (FH)- Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a ordonné
vendredi la libération immédiate de l'ancien maire de Mabanza (préfecture de Kibuye), Ignace
Bagilishema, acquitté la veille.

Jeudi, le TPIR avait déclaré l'ancien maire non coupable de génocide et de crimes contre
l'humanité, mais avait décidé son maintien en détention, suite à une requête du procureur qui a
exprimé l'intention de faire appel.

Vendredi le Tribunal a rejeté la requête du procureur et ordonné sa relaxation sous certaines
conditions. Le Tribunal a exigé que l'ancien bourgmestre acquitté fournisse les noms de deux
personnes de bonne réputation, qui se portent garantes qu'il se présentera devant lui quand sa
présence sera requise.

Le Tribunal a en outre exigé qu'il fournisse l'adresse de son lieu de résidence et informe la police
la plus proche de ce lieu de tout changement d'adresse éventuel. L'acquitté ne devra pas en outre
sortir de son pays de résidence sans une autorisation écrite du Tribunal. Ses documents de
voyage devraient en outre être gardés par la police de son lieu de résidence, à moins que le
Tribunal n'en décide autrement.

Ignace Bagilishema a émis le souhait de résider dans un pays d'Europe qui n'a pas été rendu
public pour des raisons de sécurité.

AT/PHD/FH (BS_0608a)
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TPIR / MEDIAS

LA DEFENSE RELATIVISE L'IMPACT DE LA REVUE KANGURA

Arusha, 7juin 2001 97 (FH) - La défense a relativisé l'impact de la revue Kangura au cours d'un
débat dans le procès des anciens responsables des "médias de la haine" en cours devant le
Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

L'avocat américain, Me John Floyd, qui représente l'ancien directeur et rédacteur en chef de la
revue Kangura, Hassan Ngeze, un des coaccusés dans ce procès, a soutenu que moins de trente
pour cent des Rwandais savaient lire dans les années 1990, démontrant par là que l'impact d'une
revue comme Kangura ne pouvait qu'être minime.

Me Floyd contre-interrogeait un témoin du parquet, désigné sous le pseudonyme "GO", qui
dépose depuis plusieurs jours sur la Radio-télévision libre des mille collines (RTLM) et par
ricochet, sur le journal Kangura.

Le parquet allègue que la RTLM et Kangura ont été créés dans le but de diffuser des idées
extrémistes. Selon Me Floyd, seule une petite élite bourgeoise pouvait accéder à la revue
Kangura.

Le témoin, qui a reconnu ne pas avoir étudié le cas Kangura en particulier mais rédigé des
rapports sur les médias privés en général, a répondu que certes dans la société rwandaise à
tradition orale, la culture de la lecture n'était pas développée, mais que les informations se
transmettaient de bouche à oreille.

M.GO a ajouté que la revue Kangura faisait sa publicité à la RTLM, "de telle manière que les
gens savaient de quoi le journal parlait", sans l'avoir nécessairement lu. Le témoin, qui travaillait
au ministère de l'information en 1994, a indiqué ne pas se rappeler de la périodicité de Kangura.
Il a également affirmé que Kangura était vendu et non distribué gratuitement.

Le procès des médias concerne outre Hassan Ngeze, l'ancien promoteur de la RTLM, Ferdinand
Nahimana, et l'ancien conseiller politique au ministère des affaires étrangères et membre du
comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

GO devrait terminer sa déposition jeudi dans l'après-midi. Une conférence de mise en état prévue
dans la soirée devrait préciser le calendrier des futures audiences. Le Parquet a déjà cité vingt et
un témoins dans ce procès sur la quarantaine prévue. La liste définitive des témoins de
l'accusation est toujours restée hypothétique.
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_________________________________________________
TPIR / BUTARE

LE PROCES COMMENCE SUR LE FOND LE 11 JUIN

Arusha, 7 juin 2001 (FH) - Le procès de six personnes accusées de crimes commis en préfecture
de Butare (sud du Rwanda) commence lundi prochain, a-t-on appris jeudi à Arusha. Le procès se
déroule devant la deuxième chambre de première instance du Tribunal pénal international pour
le Rwanda (TPIR) présidée par le juge tanzanien William Hussein Sekule et comprenant en outre
la juge malgache Arlette Ramaroson et le juge lesothan Winston Churchill Matanzima Maqutu.

Sont concernés par ce procès l'ancienne ministre de la famille et de la promotion féminine,
Pauline Nyiramasuhuko, son fils Arsène Shalom Ntahobali, les anciens préfets de Butare,
Sylvain Nsabimana et Alphonse Nteziryayo, ainsi que les ex-maires de Ngoma, Joseph
Kanyabashi, et de Muganza, Elie Ndayambaje. Ils sont notamment accusés d'entente en vue de
commettre le génocide.

Le coordinateur de la deuxième chambre, le Congolais Antoine Mindua, a indiqué à l'agence
Hirondelle que les débats se dérouleront, dans un premier temps, jusqu'au 2 juillet. La même
chambre conduira alors un autre procès : celui de l'ancien maire de Mukingo (préfecture
Ruhengeri, nord du Rwanda), Juvénal Kajelijeli.

Le procès Kajelijeli s'était ouvert au mois de mars alors que la chambre était présidée par le juge
sénégalais Laïty Kama, décédé au mois de mai dernier. La chambre vient d'être recomposée. Un
autre juge de l'ancienne chambre, le Turc Mehmet Güney, a été depuis nommé dans la juridiction
d'appel.

Les avocats se trouvent actuellement au Rwanda pour notamment visiter les lieux des crimes
allégués dans l'acte d'accusation, a-t-on appris de bonne source.

C'est dans le groupe Butare que se trouvent les plus anciens détenus du TPIR, deux d'entre eux
ayant été arrêtés en 1995 en Belgique.
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TPIR / BAGILISHEMA

LE TRIBUNAL DECIDE DE SURSEOIR A LA LIBERATION DE L'EX-MAIRE
ACQUITTE

Arusha, 7 juin 2001 (FH) - Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a décidé de
surseoir à la libération de l'ancien maire de Mabanza (préfecture Kibuye, ouest du Rwanda),
Ignace Bagilishema, acquitté jeudi après avoir été déclaré non coupable de génocide et de crimes
contre l'humanité.

Les juges ont pris cette mesure en attendant de se prononcer sur la requête du procureur en
maintien de l'acquitté en détention, suite à une intention de faire appel du jugement et de la
sentence. Le juge norvégien Erik Mose, qui présidait les débats, n'a pas indiqué à quelle date la
chambre rendra sa décision. Le magistrat a simplement dit que "ce sera dans les meilleurs
délais".

La défense de Bagilishema avait plaidé la relaxation immédiate de l'ancien maire, expliquant
qu'il devra comparaître en appel en temps et heure voulus, "si le procureur maintient sa volonté
de faire appel, ce qui n'est peut être pas garanti", selon elle. Ignace Bagilishema est défendu par
les avocats français Me François Roux, et mauritanien, Me Maroufa Diabira.

La défense a démonté un à un les arguments du parquet, précisant que l'acquitté ne peut
nullement faire pression sur des témoins ou échapper à la justice. La défense a concédé que le
client puisse se présenter chaque mois au poste de police du pays où il résidera, pendant toute la
période que durera la procédure d'appel. Ignace Bagilishema devrait résider en Europe, a déclaré
Me Roux.

Commentant l'acquittement de Bagilishema, Me Roux a indiqué : "Je crois que cet un grand jour,
évidemment pour Ignace Bagilishema lui-même, mais au-delà pour le Rwanda, pour l'œuvre de
réconciliation qui est dans les statuts du Tribunal pénal international."

L'avocat français a ajouté : "Nous avons toujours dit qu'il faut que le Tribunal soit en mesure de
faire la part des choses, de voir que certaines personnes qui sont toujours poursuivies sont de
vrais innocents. Et c'est à notre avis, de l'intérêt de toute la population du Rwanda que de
comprendre que tous les Hutus ne sont pas des génocidaires. Les juges du Rwanda ont à
plusieurs reprises acquitté également des personnes poursuivies de génocide. Il était normal que
lorsque le cas se présenterait, le Tribunal d'Arusha puisse lui-même acquitter".
$Le porte-parole du parquet, Florence Hartmann, a indiqué pour sa part que le procureur, la
Suissesse Carla del Ponte, savait que cette cause n'a pas été menée comme il le fallait, par ses
substituts. Florence Hartmann a rappelé que le contrat du chef d'équipe de la poursuite,
l'Ougandaise Jane Anywar Adong n'a pas été renouvelé, déplorant au passage la faiblesse de
certains membres du parquet.

Ignace Bagilishema a été acquitté à la majorité des juges. Le juge turc Mehmet Güney a exprimé
une opinion dissidente. "Nous sommes confiants en l'opinion dissidente du juge Güney, nous
sommes confiants en des éléments de preuve que nous avons, nous essayerons de mieux
présenter notre cause au niveau de la chambre d'appel", a dit Florence Hartmann.



"J'ai toujours été extrémement réservé quand le bureau du procureur vous affirme: j'ai des
preuves. Ces preuves vous les avez jugées insuffisantes", avait pour sa part indiqué Me Roux aux
juges. La chambre a conclu que les preuves de l'accusation sont incohérentes et parcellaires.
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TPIR / BAGILISHEMA

LE PROCUREUR DEMANDE LE MAINTIEN EN DETENTION DE L'EX-MAIRE
ACQUITTE

Arusha, 7 juin 2001 (FH) - Le parquet du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a
demandé le maintien en détention de l'ancien maire de Mabanza, Ignace Bagilishema, acquitté
jeudi par le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) après avoir été déclaré non
coupable de génocide et de crimes contre l'humanité.

Le substitut nigérian du procureur, Charles Adeogun-Philips a soutenu qu'en cas de relaxation,
"M.Bagilishema intimiderait les témoins" ou "entraverait le bon déroulement de la justice". Le
parquet a demandé une détention provisoire de trente jours, en attendant qu'il interjette appel du
jugement et de la sentence.

"C'est quelqu'un qui a des moyens, qui a de nombreux contacts hors du Tribunal", a affirmé
Charles Adéogun, indiquant qu'il s'était évadé dans le passé lorsque le Tribunal avait émis un
mandat d'arrêt contre lui dès 1995.

Ignace Bagilishema a été arrêté en février 1999 en Afrique du Sud. Il portait alors le nom de
Nelson Muzodi, selon le représentant du parquet. "Si vous décidez de le libérer, le Tribunal
aurait des difficultés à appréhender Bagilishema", a soutenu Charles Adéogun-Philips.

Le représentant du parquet a proposé qu'en cas de relaxation, il soit imposé certaines conditions à
l'acquitté évoquant notamment une résidence fixe, l'interdiction de tout contact avec les victimes
des événements de 1994 et informer la police locale de son pays de résidence de tout
changement d'adresse éventuelle. L'acquitté remettrait également son passeport au Tribunal ou
aux autorités policières du pays de résidence, selon le parquet.

La défense a demandé jusqu'à 15 heures locales (12 heures GMT) pour répondre à cette "requête
surprenante" du parquet. Ignace Bagilishema, qui était très ému, est représenté par les avocats
français, Me François Roux, et mauritanien, Me Maroufa Diabira. Les juges l'ont déclaré non
coupable de tous les chefs pour lesquels il était poursuivi. Le juge turc Mehmet Güney
néanmoins émis une opinion dissidente. Le juge Güney a estimé qu'il devait être déclaré
coupable de complicité de génocide et de crimes contre l'humanité, comprenant l'extermination
et d'autres actes inhumains.
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TPIR / BAGILISHEMA

ACQUITTEMENT DE L'ANCIEN MAIRE DE MABANZA

Arusha, le 7 juin 2001 (FH) - L'ancien maire de Mabanza (préfecture de Kibuye, ouest du
Rwanda), Ignace Bagilishema, a été déclaré non coupable de génocide et de crimes contre
l'humanité et acquitté jeudi par le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR). La
Chambre a estimé que le procureur n'avait pas apporté la preuve que l'accusé aurait participé à
une entente criminelle, ni à d'autres crimes.

L'accusation n'a pas prouvé la culpabilité de l'accusé au-delà de tout doute raisonnable, a jugé la
Chambre. C'est la première fois que le Tribunal pénal international pour le Rwanda prononce un
acquittement.

L'accusé a essayé de protéger les Tutsis en 1994 et n'a pas été sélectif dans ses actions, a estimé
la Chambre. L'accusé a pris des mesures pour rétablir l'ordre à Mabanza, a conclu la chambre,
ajoutant que et l'accusation n'a pas présenté des preuves que l'accusé a agi contre les Tutsis, selon
la chambre.

L'accusé a sollicité l'aide de la population pour protéger les Tutsis persécutés, selon le Tribunal.
La plupart des témoignages à charge sont incohérents et parcellaires, ont conclu les juges.

Poursuivi pour génocide et crimes contre l'humanité, Ignace Bagilishema répondait de sept chefs
d'accusation portant sur des massacres de Tutsis dans quatre communes de la préfecture de
Kibuye. Il était également accusé de violations des conventions de Genève, applicables en temps
de guerre. L'ancien maire était en outre poursuivi pour des crimes commis par ses subordonnés :
les assistants, les policiers communaux et les gendarmes postés dans la commune.

Le parquet affirme qu'environ quarante-cinq mille Tutsis ont été tués sur les lieux des crimes
allégués dans l'acte d'accusation, dont près de la moitié au bureau communal de Mabanza et dans
ses environs. L'accusation avait requis l'emprisonnement à vie contre lui.

Ignace Bagilishema avait plaidé non coupable. Au cours du procès, ses avocats l'ont présenté
comme "un bon bourgmestre" [maire] qui s'est consacré au développement de sa commune et à
la coexistence pacifique entre les communautés ethniques et les religions. "C'est un homme de
passerelles", selon la défense.

"Un homme seul dans la tourmente"

Ignace Bagilishema était "un homme seul dans la tourmente", menacé par les assaillants, ont
soutenu ses défenseurs. L'ancien maire de Mabanza est représenté par les avocats français, Me
François Roux, et mauritanien, Me Maroufa Diabira.

La défense a déclaré que "le fait qu'il y ait eu génocide au Rwanda et autres violations graves du
droit humanitaire ne signifie pas que l'accusé y ait pris part, avec le seul argument qu'il était
bourgmestre, hutu, nommé par le président de la république" L'accusation n'a pas contesté la
bonne moralité de l'accusé avant 1994.

Dans son propre témoignage au cours du procès, Ignace Bagilishema a indiqué qu'il avait
toujours essayé de protéger les Tutsis persécutés. L'accusé a affirmé avoir utilisé le peu de



moyens à sa disposition pour contrer les attaques des assaillants "Abakiga", venant des
montagnes du Nord, auxquels, à un moment donné, se sont joints "les délinquants de Mabanza".
L'ancien responsable local a signalé avoir recouru aux autorités préfectorales, mais vainement.
La Chambre a conclu que les Abakiga sont arrivés à Mabanza le 13 avril 1994 et se sont mis à
piller et tuer.

Une année de procès

Le procès d'Ignace Bagilishema a commencé le 27 octobre 1999 devant la première chambre de
première instance du TPIR présidée, dans cette affaire uniquement, par le juge norvégien, Eric
Mose. La chambre comprend en outre, les juges sri-lankais, Asoka de Zoysa Gunawardana, et
turc, Mehmet Güney. Les débats ont été clos le 19 octobre 2000.

Les trois juges se sont rendus au Rwanda peu après l'ouverture du procès sur le fond pour visiter
les lieux des crimes allégués. Le parquet a cité dix-huit témoins dans ce procès et la défense
quinze, y compris l'accusé lui-même.

Ignace Bagilishema a été arrêté le 20 février 1999 en Afrique du sud et transféré au TPIR.
L'accusé a été maire de Mabanza de février 1980 à juillet 1994. Ignace Bagilishema a d'abord
travaillé au ministère de la jeunesse à Kigali, puis à Nyanza (préfecture Butare, sud du Rwanda)
comme directeur d'un centre pour jeunes, avant d'être nommé maire. Auparavant il avait tenté
d'embrasser la carrière militaire.

Issu d'une famille comprenant huit enfants, Ignace Bagilishema, 46 ans, est marié et, lui-même,
père de six enfants. Ignace Bagilishema avait été initialement coaccusé avec sept autres
personnes dont l'ancien préfet de Kibuye, Clément Kayishema, mais le Tribunal a plus tard
ordonné un procès séparé contre lui, à la demande du procureur.

Le parquet avait allégué une réunion tenue le 12 avril 1994 entre l'accusé et l'ancien préfet
Kayishema, où des massacres de Tutsis auraient été décidés. La Chambre a estimé que cette
réunion n'a pas été prouvée.

Acquittement à l'unanimité

Le jugement principal comporte 300 pages auxquelles s'ajoutent une centaine de pages
d'annexes. Deux juges, le sri-lankais Asoka de Zoysa Gunawardana, et le Turc Mehmet Guney,
ont émis par endroits des opinions dissidentes. Mais la décision d'acquittement a été prise à
l'unanimité.

Selon le règlement, du TPIR, en cas d'acquittement, l'accusé est immédiatement mis en liberté.
"Si, selon le prononcé du jugement, le procureur informe la chambre de première instance, en
audience publique, de son intention d'interjeter appel [..] la chambre peut, sur demande du
procureur, émettre contre l'accusé un mandat d'arrêt et de maintien en détention avec effet
immédiat".

AT/PHD/FH (BS _0607A )
------------------------------------------------------------------------



* 6 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

LE PARTI DE BARAYAGWIZA N'ETAIT PAS EXTREMISTE, SELON SON AVOCAT

Arusha, 6 juin 2001 (FH) - Le parti de l'ancien conseiller politique au ministère des affaires
étrangères et membre du comité d'initiative de la Radio-télévision libre des Mille Collines
(RTLM), Jean-Bosco Barayagwiza, n'était pas extrémiste, a plaidé un de ses avocats, mercredi,
dans le procès des anciens responsables des médias en cours devant le Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR).

Jean-Bosco Barayagwiza était parmi les dirigeants du parti Coalition pour la défense de la
république (CDR) considéré par le parquet comme le véhicule de l'extrémisme hutu. Le parti
CDR "a pour objectif de défendre les institutions républicaines issues de la révolution sociale de
1959. Il veille au respect des principes de la démocratie pluraliste et à la pérennité de la forme
républicaine de l'Etat rwandais", a soutenu l'avocat béninois Me Alfred Pognon, co-conseil de
Jean-Bosco Barayagwiza, en s'appuyant sur les statuts.

Me Pognon, qui comme son confrère l'avocat italien Me Giacomo Barletta Caldarera, représente
l'accusé absent contre son gré, a ajouté que la devise du parti CDR était unité et solidarité.
L'avocat béninois a par ailleurs cité un article en rapport avec les conditions d'adhésion au parti
CDR, tentant de démontrer par là qu'il ne pratiquait pas l'exclusion.

Selon les statuts, toute personne majeure, de nationalité rwandaise, jouissant de tous les droits
civiques et politiques et qui accepté de les signer ou d'y adhérer, pouvait être membre du parti
CDR. Des témoins ont affirmé que le parti n'acceptait pas des membres de l'ethnie tutsie.

Me Pognon contre-interrogeait alors un témoin du parquet, désigné sous le pseudonyme "GO"
pour protéger son anonymat. Celui-ci travaillait au ministère de l'information en 1994 et avait été
chargé par le ministre Faustin Rucogoza d'écouter les émissions de la RTLM. Le témoin a
également parlé du parti CDR.

"On reconnaît l'arbre à ses fruits", a indiqué GO en évoquant le parti CDR. "En fait ceci
ressemble à ce tombeau blanchi mais qui est pleine de pourriture", a-t-il poursuivi lorsqu'il a
commenté les statuts. A Me Pognon qui soutenait que le parti qui devait être taxé d'extrémisme
était plutôt le Front patriotique rwandais (FPR) car il avait une branche armée, le témoin
répondu : "Je trouve que les éléments de votre comparaison sont faussés."

Jean-Bosco Brayagwiza est coaccusé avec l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des
mille collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, ainsi que l'ancien directeur et rédacteur en chef de
la revue Kangura, Hassan Ngeze. GO sera contre-interrogé le reste de la journée de mercredi par
l'avocat américain de Hassan Ngeze, Me John Floyd.

AT/PHD/FH (ME_0605A)
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* 5 JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / BAGILISHEMA

PORTRAIT D'UN ANCIEN MAIRE, "SEUL AU MILIEU DE LA TOURMENTE"
SELON LA DEFENSE

Arusha, 5 juin 2001 (FH) - L'ancien maire de Mabanza (préfecture Kibuye, ouest du Rwanda),
Ignace Bagilishema, dont le jugement est attendu jeudi a été présenté, tout au long du procès, par
ses avocats comme un homme seul, au milieu de la tourmente.

De petite taille, démarche assurée, calme, méticuleux dans son discours et organisé dans les
dossiers, cet ancien élève de l'Ecole supérieure militaire de Kigali (ESM), devenu maire d'une
petite commune rurale, en passant par la direction d'un centre pour jeunes au sud du Rwanda, est
poursuivi pour des massacres de Tutsis dans quatre communes de la préfecture de Kibuye.

"Bon bourgmestre", bien coté par ses supérieurs avant "ce raz-de-marée de foule criminelle qui a
déferlé sur Mabanza" en 1994, Ignace Bagilishema, 46 ans, s'était consacré au développement
économique de sa commune et à la coexistence pacifique entre les communautés ethniques et les
religions, reconnaissent toutes les parties au procès. "C'est un homme de passerelles", ont
soutenu ses défenseurs.

Ignace Bagilishema est représenté par l'avocat français, Me François Roux, et un confrère
mauritanien, Me Maroufa Diabira. L'accusé plaide non coupable.

"Malgré que l'accusé avait le pouvoir d'assurer l'ordre public, il n'a pris aucune mesure pour
empêcher les massacres. Par contre, il a usé de son pouvoir pour conduire ces massacres
sanguinaires", a affirmé pour sa part la représentante ougandaise du parquet, Jane Anywar
Adong, dans sa déclaration liminaire à l'ouverture du procès sur le fond le 28 octobre 1999.

Ignace Bagilishema répond de sept chefs d'accusation de génocide, de complicité dans le
génocide, de crimes contre l'humanité pour assassinat, extermination et autres actes inhumains,
et de violations des conventions de Genève, applicables en temps de guerre.

Jane Anywar Adong a indiqué qu'environ quarante-cinq mille Tutsis ont été tués sur les lieux des
crimes allégués dans l'acte d'accusation, dont près de la moitié au bureau communal de Mabanza
et dans ses environs.

La représentante du parquet a soutenu qu'en 1994, il y a eu au Rwanda une entente en vue de
commettre le génocide, dans laquelle des politiciens, des militaires et des éléments de la société
civile étaient impliqués. "L'exécution de ce plan a conduit à des actes commis par l'accusé ou par
ses subordonnés", selon le parquet.

Outre Jane Anynwar Adong, le parquet était représenté dans cette affaire par le Nigérian Charles
Adeogun-Philips et le Tanzanien Wallace Kapaya. Jane Anywar Adong a terminé son mandat et
il n'a pas été renouvelé.

Le parquet allègue qu'il y avait un calme relatif à Mabanza jusqu'à l'arrivée de l'ancien préfet de
Kibuye, Clément Kayishema, qui aurait dit à l'accusé que "c'était la seule commune où il restait
des saletés". Le maire de Mabanza aurait alors usé de la ruse pour faire sortir les Tutsis de leur
cachette et les attirer dans les locaux du bureau communal, sous prétexte qu'ils seraient protégés.



Les Tutsis de Mabanza ont été par la suite conduits au home Saint-Jean de Kibuye et au stade
Gatwaro, où ils ont été tués. "La plupart des femmes ont été violées et tuées, ou simplement
tuées, sur instruction de l'accusé", selon le bureau du procureur.

Le parquet affirme que "tout au long des mois d'avril, mai et juin 1994, dans diverses localités de
la commune Mabanza dans la préfecture de Kibuye, Ignace Bagilishema, agissant de concert
avec d'autres, a commis des actes de meurtre et a encouragé d'autres à capturer, torturer et tuer
des hommes, des femmes et des enfants tutsis cherchant à se mettre à l'abri des attaques dans les
régions de Mabanza, Gitesi, Gishyita et Gisovu dans la préfecture de Kibuye".

L'ancien préfet de Kibuye, Clément Kayishema a été condamné à l'emprisonnement à vie. Le
jugement et la sentence ont été confirmés en appel le 1er juin dernier.

Dans le procès contre Ignace Bagilishema, le procureur a cité dix-huit témoins dont un expert, le
sociologue français André Guichaoua. La défense, de son côté, a fait comparaître quinze
témoins, dont un expert psychiatre, le Mauritanien Al Housseynou Dia, qui a examiné l'accusé.

Le Dr Dia a conclu que :"C'est un homme profondément religieux, c'est un homme de bonne
moralité. Que des événements le déstabilisent, à tel point qu'il ait à faire deux actes opposés, ça
me paraît inconciliable". "Je ne pense pas avoir accepté l'histoire de Bagilishema, je crois avoir
entendu sa personnalité", a déclaré en outre l'expert psychiatre.

Al Housseyni Dia a décrit l'accusé Bagilishema comme une personne en bonne santé physique et
mentale, mise à part "une petite dépression modérée, liée à la situation carcérale". "Tout ce qu'il
a fait comme travail lui semblait perdu, sa famille dispersée, sa maison occupée, tout cela le
rendait amer".

Ignace Bagilishema a lui-même témoigné dans ce procès. "Celui qui m'a remplacé est venu ici
témoigner contre moi [Mathias Abimana], il est dans ma maison, il a tous mes biens, comment
ne pas me mettre sur la liste afin je reste en prison pour de bon ?", a déclaré Ignace Bagilishema
dans son témoignage.

"Ils m'ont envoyé deux messagers quand j'étais au Zaïre pour me convaincre de rentrer, j'ai dit
que je préférais attendre pour voir l'évolution de la situation, ils m'ont ainsi mis sur la liste parce
que j'ai refusé de collaborer avec eux", a poursuivi l'accusé. Ignace Bagilishema est sur la liste
établie régulièrement par le gouvernement rwandais pour désigner les suspects de génocide
rangée dans la catégorie des planificateurs.

Le témoin-expert Dia a affirmé qu'à un moment donné, le contrôle de sa commune a échappé à
l'accusé. "Il est arrivé un moment où il ne pouvait plus ni fuir, ni se cacher, ni se bagarrer, il a
prié [...], il a trouvé refuge en Dieu".

Des témoins de la défense ont affirmé que les massacres à Mabanza ont été commis par des
assaillants "Abakiga" [montagnards], venus des communes voisines. L'accusé n'a pas reçu les
renforts militaires demandés, a plaidé la défense.

Evoquant le rôle joué par Ignace Bagilishema, un autre expert cité par la défense, le sociologue
français François Clément, a déclaré : "son pouvoir était fort avant 1990, et il s'est dégradé pour
devenir extrêmement faible à l'aube des événements d'avril 1994". François Clément a expliqué
que "Bagilishema était un homme de terrain et qu'il n'avait pas de liens privilégiés avec les
hautes sphères du pouvoir".



"Il y avait une grande coupure entre les gens travaillant sur le terrain et ceux qui fréquentaient les
ministères", a souligné François Clément, ajoutant que "Bagilishema était le bourgmestre qui
s'impliquait le plus avec le plus grand succès dans la planification de sa commune".

Certains témoins de la défense ont avancé qu'entre avril et juillet 1994, l'accusé avait été
supplanté par un de ses assistants, Célestin Semanza. Celui-ci était membre du principal parti
d'opposition non armée au président Juvénal Habyarimana, le mouvement démocratique
républicain (MDR).

"Je regrette de ne pas avoir eu assez de moyens pour sauver toute la population de ma commune
[...] Je n'ai jamais commis de crime, ni de génocide, ni contre l'humanité, ni contre qui que ce
soit", a plaidé Ignace Bagilishema. "Je ne suis pas génocidaire. Je ne suis pas criminel. J'ai fait
tout ce que j'ai pu. J'aurais souhaité faire plus, si j'avais eu les moyens", a-t-il dit. "C'est par
hasard que l'on naît blanc ou noir [...] On ne doit pas être victime de sa couleur, de son ethnie
[...] Ca me faisait de la peine que quelqu'un soit tué parce qu'il est Tutsi", a-t-il ajouté.

Le parquet a maintenu qu'il devrait être condamné à l'emprisonnement à vie "comme auteur
principal ou comme responsable des actions commises par ses subordonnés".

La défense estime de son côté que le parquet n'a pas prouvé "au-delà de tout doute raisonnable"
la culpabilité de l'accusé. "C'est l'honneur d'une poursuite de pouvoir dire, à un moment donné,
j'ai poursuivi un homme de façon légère. Je le reconnais, j'y renonce", a suggéré, lors de ses
arguments finaux, Me Maroufa Diabira.

Me Diabira a dénoncé "une sorte d'acharnement à obtenir une condamnation", expliquant que "ce
n'est pas la mission du procureur". "On n'est pas coupable parce qu'on est Hutu. On n'est pas
coupable parce qu'on est responsable hutu en 1994. Bagilishema était responsable hutu, mais
n'est pas coupable. C'est pourquoi j'espère que vous le restituerez à sa famille", a ajouté l'avocat,
à l'intention des juges.

Le jugement est en délibéré depuis le 19 octobre 2000. Les juges se sont rendus au Rwanda en
novembre 1999 pour visiter les sites des crimes allégués. Ignace Bagilishema a comparu devant
par la première chambre de première instance du TPIR présidée, dans cette affaire, par le juge
norvégien Erik Mose et comprenant en outre, les juges sri-lankais, Asoka de Zoysa
Gunawardana, et turc, Mehmet Güney. Les juges Gunawardana et Güney ont été dernièrement
désignés pour siéger dans la chambre d'appel du TPIR.

Ignace Bagilishema a été arrêté en Afrique du sud en février 1999 et transféré à Arusha. L'accusé
a été maire de Mabanza de février 1980 à juillet 1994. Issu d'une famille de huit enfants, Ignace
Bagilishema est marié et lui-même père de six enfants.

AT/PHD/FH (BS_0605A)
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* 4 JUIN 2001
_________________________________________________

TPIR / NSHAMIHIGO

LES DROITS DU SUSPECT ONT ETE RESPECTES, SELON LE JUGE

Arusha, 4 juin 2001 (FH) - Les droits du suspect Siméon Nshamihigo ont été respectés, a conclu
un juge du Tribunal pénal international pour le Rwanda, lundi, à Arusha. Le juge turc Mehmet
Güney avait convoqué l'ancien substitut du procureur à Cyangugu (sud-ouest du Rwanda), en
détention préventive à Arusha, pour vérifier si ses droits en tant que suspect ont été respectés
pendant l'enquête.

Siméon Nshamihigo était enquêteur de la défense de l'ancien commandant de la garnison
militaire de Cyangugu, Samuel Imanishimwe. Il a été arrêté le 19 mai dernier dans les enceintes
mêmes du TPIR.

Les droits du suspect pendant l'enquête comprennent notamment l'assistance d'un avocat et d'un
interprète. Il a également droit de "garder le silence et d'être averti que chacune de ses
déclarations sera enregistrée et pourra être utilisée comme moyen de preuve".

Siméon Nshamihigo, qui était représenté lundi par un avocat tanzanien de permanence, Me Jessé
Kiritta, a indiqué qu'il avait été informé de ses droits.

Siméon Nshamihigo est détenu provisoirement sur ordre du TPIR en attendant qu'un acte
d'accusation soit éventuellement établi contre lui. La période de détention provisoire ne peut
excéder quatre-vingt-dix jours. Le règlement précise qu'à l'issue de ce délai, si un acte
d'accusation n'a pas été confirmé et un mandat d'arrêt signé, le suspect est remis en liberté ou, le
cas échéant, remis aux autorités nationales de l'Etat initialement requises pour son arrestation et
son transfert au TPIR.

Siméon Nshamihigo est né le 8 novembre 1960 à Gatare en préfecture de Cyangugu. Selon ses
propres déclarations, le suspect est détenu séparément des autres dans l'annexe du centre de
détention des Nations unies qui abrite une quarantaine de personnes.

"Moi je ne voudrais pas être gardé dans l'annexe de l'UNDF [sigle anglais du centre de
détention]. Je demande qu'on me laisse aller dans un centre connu de l'UNDF", a déclaré le
suspect. Le juge Güney a répondu que "c'est une question qui dépend du règlement en vigueur.
Cela relève de la compétence du greffe". La pratique au TPIR est que le greffe, qui gère le
quartier pénitentiaire, sépare les suspects des accusés.

Siméon Nshamihigo a d'abord été détenu dans une prison tanzanienne, accusé de violations des
règles d'immigration, avant d'être transféré au TPIR. Il portait alors un passeport du Congo
démocratique.

AT/PHD/FH (NG_0604A)
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* 1ER JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / AKAYESU
JUGEMENT ET SENTENCE CONFIRMES EN APPEL

Arusha, 1er juin 2001 (FH) - Le jugement et la sentence contre l'ancien maire de Taba
(préfecture Gitarama, centre du Rwanda), Jean-Paul Akayesu, ont été confirmés vendredi par la
chambre d'appel du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR). Jean-Paul Akayesu, 48
ans, avait été condamné à l'emprisonnement à vie en première instance en 1998 après avoir été
déclaré coupable de génocide et de crimes contre l'humanité.

La chambre a rejeté chacun des motifs d'appel de Jean-Paul Akayesu, a confirmé la culpabilité
sur l'ensemble des chefs retenus contre lui en première instance et confirmé la condamnation à
l'emprisonnement à vie.

L'ancien maire de Taba avait été déclaré coupable de neuf chefs d'accusation sur quinze retenus
contre lui au départ. La défense avait contesté son jugement de culpabilité, arguant entre autres
qu'il y a eu "déni de droit". Les avocats estimaient par ailleurs que "la sentence est déraisonnable
et non justifiée".

Vendredi, la chambre d'appel a indiqué qu'elle peut modifier la sentence seulement si elle est
convaincue que les juges de première instance ont commis des erreurs dans l'exercice de leur
pouvoir discrétionnaire ou dans l'interprétation du droit applicable, ce n'a pas été le cas, selon
elle, dans ce procès.

La chambre d'appel a rejeté les arguments de Jean-Paul Akayesu selon lesquels le Tribunal de
première instance lui aurait refusé le droit d'être défendu par un avocat de son choix et par un
avocat compétent. "Le greffier n'est pas forcément lié par les vœux de l'accusé indigent et il
dispose d'un large pouvoir d'appréciation qu'il exerce dans l'intérêt de la justice", a notamment
indiqué le président de la chambre d'appel, le juge français, Claude Jorda.

S'agissant de la compétence de ses avocats, la chambre d'appel a estimé que "Akayesu n'a pas
réussi à donner la preuve de l'incompétence de son conseil au sens où l'entend le Tribunal".
"Akayesu n'a pas démontré que ses conseils auraient commis des fautes professionnelles graves",
a noté la chambre d'appel. La chambre d'appel a en outre rejeté l'argument de la partialité du
Tribunal développé par l'appelant, expliquant qu'il s'agissait "d'allégations trop imprécises et trop
générales pour être examinées par la chambre d'appel".

La chambre d'appel a également rejeté les arguments de Jean-Paul Akayesu selon lesquels l'acte
d'accusation établi contre lui l'aurait été de façon irrégulière, que le Tribunal aurait fait un
traitement irrégulier des déclarations et importé des éléments de preuve fournis dans un autre
procès. L'appelant avait également parlé de détention illégale.

Le procureur, de son côté, avait fait appel de l'acquittement sur les chefs de violations des Con-
ventions de Genève applicables en temps de guerre et la complicité dans le génocide. Le parquet
indiquait notamment qu'il serait aberrant d'en arriver au résultat qu'un civil ne pourrait être pour-
suivi pour des violations des conventions de Genève. La chambre d'appel a estimé "qu'il n'est pas
nécessaire qu'il y ait un lien étroit entre les violations commises et le conflit armé.", comme
l'avaient pensé les juges de première instance. Elle a donc donné raison au parquet sur ce point.

AT/PHD/FH (AK_0601A)
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* 1ER JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / AKAYESU
LES DEFENSEURS CRITIQUENT LA DECISION DE LA CHAMBRE D'APPEL

Arusha, 1er juin 20001 (FH) - Les avocats de la défense ont fermement critiqué la décision de
confirmer le jugement de culpabilité contre l'ancien maire de Taba (préfecture de Gitarama,
centre du Rwanda), Jean-Paul Akayesu, et son emprisonnement à vie rendue publique vendredi
par la chambre d'appel du Tribunal international pour le Rwanda (TPIR).

"C'est une journée triste pour la justice internationale", a affirmé l'avocat canadien, Me André
Tremblay, co-conseil dans le procès d'Akayesu, en commentant l'arrêt de la chambre d'appel.
L'avocat principal, le Canadien Me John Philpot, a pour sa part indiqué que la chambre a rendu
un jugement sans motif. Me Philpot a particulièrement déploré le fait que la chambre d'appel a
rejeté une requête en révision introduite par Akayesu, alors que, selon elle, elle était valable.

La défense avait affirmé avoir découvert des preuves de la fabrication de témoignages à charge
contre Akayesu, qui auraient pu amener la chambre d'appel à annuler le jugement rendu en
première instance. Les avocats alléguaient que cette opération de fabrication des preuves aurait
été organisée par le successeur de l'accusé à la tête de la mairie de Taba, Ephrem Karangwa, et
un ancien préfet militaire de Gitarama dont le nom n'a pas été cité. Ephrem Karangwa a lui-
même témoigné contre Akayesu.

La défense a indiqué qu'elle tenait ces informations d'un témoin tutsi de l'accusation, aujourd'hui
exilé. Désigné sous le pseudonyme BBB par craintes de représailles, ce témoin, qui a grandi avec
Akayesu, était prêt à déposer devant la cour, selon les avocats.

"Jean-Paul Akayesu a la conscience tranquille. Il est noble. Il ne s'écrasera pas. Il sent que le
peuple rwandais va réagir", a déclaré Me Philpot. L'avocat canadien a qualifié son client de
"Dreyfus africain".

Dans un communiqué remis à la presse après l'arrêt de la chambre, Jean-Paul Akayesu a lui-
même écrit : "Ma conscience reste tranquille. Elle ne me reproche rien. Je reste innocent malgré
la conduite du TPIR qui ferme les yeux et bouche les oreilles devant mes réclamations et mes
démonstrations d'innocence. Le peuple rwandais, à commencer par la population de Taba, ne
cessera de plaider mon innocence. J'exhorte le peuple rwandais, tant de l'intérieur que de
l'extérieur à faire preuve de courage pour mettre fin au malheur qui frappe ses filles et fils, pour
arrêter le fléau de la haine ethnique grandissante".

S'exprimant au nom des avocats de la défense exerçant au TPIR, l'avocat togolais du général
Gratien Kabiligi, Me Jean Yaovi Degli, a déclaré que :"C'est une journée de deuil pour la
défense.". Me Degli a ajouté que c'était cependant " une journée de prise de conscience et le
début d'un long combat."

"Si la justice humaine n'existe pas, la justice de l'histoire existe", a souligné Me Degli, citant une
erreur de droit découverte dans un jugement rendu à Nuremberg. "Ce qui nous inquiète tous,
c'est le caractère d'équité, de la transparence, le caractère de la recherche de la vérité qui font dé-
faut dans ce Tribunal", selon Me Degli. "Il est indispensable que nous, les avocats de la défense
continuions à nous battre pour cette justice, cette transparence et cette équité", a-t-il conclu.

AT/PHD/FH (AK_0601B)
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1ER JUIN 2001
_________________________________________________
TPIR / KAYISHEMA-RUZINDANA

JUGEMENT CONFIRME EN APPEL

Arusha, 1er juin 2001 (FH) - Le jugement contre l'ancien préfet de Kibuye (ouest du Rwanda),
Clément Kayishema, et l'homme d'affaires Obed Ruzindana, a été confirmé vendredi par la
chambre d'appel du Tribunal pénal pour le Rwanda (TPIR). Clément Kayishema avait été
condamné à l'emprisonnement à vie le 21 mai 1999 et Obed Ruzindana à vingt-cinq ans de
prison. Ils étaient jugés conjointement.

Déclaré coupable de quatre chefs d'accusation sur les vingt-quatre qui étaient retenus contre lui,
Clément Kayishema considère que le TPIR "a fait une mauvaise appréciation des données de
droit et de fait" et "a privilégié les moyens à charge sans fondement opportun sur ceux
développés par la défense".

Clément Kayishema est défendu par les avocats français, Me André Ferran, et Me Philippe
Moriceau. Il a été jugé conjointement avec Obed Ruzindana. Les avocats considéraient que le
procès a été "inéquitable dans toutes ses composantes". La chambre d'appel a rejeté leurs
arguments.

Obed Ruzindana, quant à lui, a été déclaré coupable d'un chef d'accusation de génocide. il
répondait initialement de six chefs de génocide, de crimes contre l'humanité et de violations des
conventions de Genève applicables en temps de guerre.

Obed Ruzindana avait limité son appel aux dispositions du jugement qui lui font grief et qui ont
entraîné sa condamnation. Obed Ruzindana est défendu par l'avocat français, Me Pascal Besnier,
et un confrère néerlandais, Me Willem van der Griend.

Selon la défense d'Obed Ruzindana, le Tribunal avait erré en droit sur plusieurs points
fondamentaux dont la détermination de l'élément intentionnel pour commettre le génocide et
l'analyse de la responsabilité individuelle de l'accusé.

Dans ce procès conjoint, le parquet avait également fait appel. Son appel a été rejeté par quatre
juges sur cinq, parce que les arguments qui la soutiennent ont été introduits hors délai. Le juge
guyanais Mohamed Shahabuddeen a à ce propos émis une opinion dissidente et le juge
colombien Rafael Nieto Navia a fait une déclaration jointe à la décision de la chambre d'appel.

AT/PHD/FH (KY_0601A)
------------------------------------------------------------------------



* 29 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / BAGILISHEMA

LE VERDICT DANS LE PROCES DE L'ANCIEN MAIRE DE MABANZA FIXE AU 7
JUIN

Arusha, 29 mai 2001 (FH) - Le verdict dans le procès de l'ancien maire de Mabanza (préfecture
de Kibuye, ouest du Rwanda), Ignace Bagilishema, sera prononcé le 7 juin prochain a-t-on
appris mardi au Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

La présidente du TPIR, la juge sud-africaine Navanethem Pillay, l'a annoncé au cours d'une
cérémonie de prestation de serment de deux nouveaux juges, qui a également coïncidé avec un
hommage au juge sénégalais Laïty Kama décédé le 6 mai dernier.

Poursuivi pour génocide et crimes contre l'humanité, Ignace Bagilishema répond de sept chefs
d'accusation portant sur des massacres de Tutsis dans quatre communes de la préfecture de
Kibuye. Il est également accusé de violations des conventions de Genève, applicables en temps
de guerre. L'ancien maire est en outre poursuivi pour des crimes commis par ses subordonnés:
les assistants, les policiers communaux et les gendarmes postés dans la commune.

Le parquet affirme qu'environ quarante cinq mille Tutsis ont été tués sur les lieux des crimes
allégués dans l'acte d'accusation, dont près de la moitié au bureau communal de Mabanza et dans
ses environs. L'accusation a requis l'emprisonnement à vie contre l'accusé.

Ignace Bagilishema plaide non coupable. Au cours du procès, ses avocats l'ont présenté comme
"un bon bourgmestre" [maire] qui s'est consacré au développement de sa commune et à la
coexistence pacifique entre les communautés ethniques et les religions.

"C'est un homme de passerelles", selon la défense. Ignace Bagilishema était "un homme seul
dans la tourmente", menacé par les assaillants, ont soutenu ses défenseurs. L'ancien maire de
Mabanza est représenté par les avocats français, Me François Roux, et mauritanien, Me Maroufa
Diabira.

La défense a déclaré que " le fait qu'il y ait eu génocide au Rwanda et autres violations graves du
droit humanitaire ne signifie pas que l'accusé y ait pris part, avec le seul argument qu'il était
bourgmestre, hutu, nommé par le président de la république"

Dans son propre témoignage, Ignace Bagilishema a indiqué qu'il avait toujours essayé de
protéger les Tutsis persécutés. L'accusé a affirmé avoir utilisé le peu de moyens à sa disposition
pour contrer les attaques des assaillants "Abakiga", venant des montagnes du Nord, auxquels, à
un moment donné, se sont joints "les délinquants de Mabanza". L'ancien responsable local a
signalé avoir recouru aux autorités préfectorales, mais vainement.

Le procès d'Ignace Bagilishema a commencé le 27 octobre 1999 devant la première chambre de
première instance du TPIR présidée, dans cette affaire uniquement, par le juge norvégien, Eric
Mose. La chambre comprend en outre, les juges sri-lankais, Asoka de Zoysa Gunawardana, et
turc, Mehmet Güney. Les débats ont été clos le 19 octobre 2000. Les trois juges se sont rendus
au Rwanda peu après l'ouverture du procès sur le fond, pour visiter les lieux des crimes allégués.
Le parquet a cité dix-huit témoins et la défense quinze, y compris l'accusé lui-même.



Ignace Bagilishema a été arrêté le 20 février 1999 en Afrique du Sud et transféré au TPIR.
L'accusé a été maire de Mabanza de février 1980 à juillet 1994. Ignace Bagilishema a d'abord
travaillé au ministère de la jeunesse à Kigali, puis à Nyanza (préfecture de Butare, sud du
Rwanda) comme directeur d'un centre pour jeunes, avant d'être nommé maire. Auparavant il
avait tenté d'embrasser la carrière militaire. Issu d'une famille comprenant huit enfants, Ignace
Bagilishema, 46 ans, est marié et, lui-même, père de six enfants.

AT/PHD/FH (BS _0529A)
------------------------------------------------------------------------



29 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / MUSEMA

JUGEMENT MIS EN DELIBERE PAR LA CHAMBRE D'APPEL

Arusha, 29 mai 2001 (FH) - Le jugement de l'ancien directeur de l'usine à thé de Gisovu
(préfecture de Kibuye, ouest du Rwanda), Alfred Musema, a été mis en délibéré mardi par la
chambre d'appel du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Alfred Musema a été condamné à l'emprisonnement à vie le 27 janvier 2000 après avoir été
reconnu coupable de génocide et de crimes contre l'humanité, incluant le viol d'une femme
tutsie. Il a fait appel du jugement et de la sentence.

Lors d'une audience tenue lundi devant la chambre d'appel, le parquet a soutenu que les juges de
première instance ont adopté la bonne approche. Les avocats ont pour leur part maintenu que
leur client niait avoir été présent à toute scène du crime.

Les juges de la chambre d'appel, qui siègent normalement à La Haye (Pays Bas), sont à Arusha
pour participer notamment à une session plénière annuelle avec leurs pairs de première instance.
La dite session se tient le 30 et le 31 mai.

Le 1er juin, la chambre d'appel rendra deux jugements : celui de l'ancien maire de Taba
(préfecture Gitarama, centre du Rwanda), Jean-Paul Akayesu, et celui de l'ancien préfet de
Kibuye (ouest du Rwanda), Clément Kayishema, dont le procès est joint à celui de l'homme
d'affaires Obed Ruzindana.

Mardi après midi, deux nouveaux juges du TPIR prêteront serment. Il y aura par ailleurs une
cérémonie en mémoire du juge sénégalais, Laïty Kama, décédé le 6 mai dernier à Naïrobi
(Kenya).

AT/PHD/FH (MU_0529A)
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28 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / MUSEMA

LE PARQUET ESTIME QUE LA PREMIERE INSTANCE A ADOPTE LA BONNE
APPROCHE

Arusha, 28 mai 2001 (FH) - Le parquet du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR)
affirme en appel la chambre de première instance a adopté la bonne approche en déclarant
l'ancien directeur de l'usine à thé de Gisovu (préfecture Kibuye, ouest du Rwanda), Alfred
Musema, coupable, au terme du procès en première instance.

Alfred Musema a été condamné à l'emprisonnement à vie le 27 janvier 2000, après avoir été
reconnu coupable de génocide et de crimes contre l'humanité, incluant le viol d'une femme
tutsie.

Lors d'une audience tenue lundi devant la chambre d'appel, le représentant du parquet a indiqué
qu'Alfred Musema était bel et bien le directeur de l'usine de Gisovu et qu'il avait, à ce titre, des
pouvoirs étendus.

Le représentant du parquet a indiqué que Musema avait reconnu qu'il y avait eu génocide au
Rwanda et que des attaques avaient été perpétrées contre des Tutsis sur la colline de Muyira dans
la région de Bisesero, "à trente minutes de l'usine de Gisovu".

Le parquet a par ailleurs soutenu que les juges de première instance ont appliqué adéquatement
le critère du doute raisonnable.

Dans leur plaidoirie, les avocats de Musema ont maintenu que leur client niait avoir été présent
sur une quelconque scène de ces crimes, développant une défense d'alibi. Le parquet a répliqué
que l'alibi de Musema est contradictoire et difficile à saisir.

La défense de Musema a fait remarquer que, compte tenu du fait que pendant le génocide anti-
tutsi les politiciens étaient en première ligne, et que l'appelant n'avait pas de coloration politique,
la chambre de première instance lui a infligé une sentence disproportionnée.

AT/PHD/FH (MU_0528B)
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28 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / MUSEMA

LA DEFENSE AFFIRME QUE LE JUGEMENT EN PREMIERE INSTANCE EST
ERRONE

Arusha, 28 mai 2001 (FH) - La défense a affirmé que le jugement porté contre l'ancien directeur
de l'usine à thé de Gisovu (préfecture de Kibuye, ouest du Rwanda), Alfred Musema, en
première instance, est erroné en droit et dans les faits, au cours d'une audience, lundi, devant la
chambre d'appel du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR). Les défenseurs anglais,
Me Steven Kay, et néerlandais, Me Micha Vladmiroff, ont soutenu que la chambre a "erré dans
ses conclusions" en déclarant leur client coupable.

Alfred Musema a été condamné à l'emprisonnement à vie le 27 janvier 2000 après avoir été
déclaré coupable de génocide et de crimes contre l'humanité. Alfred Musema a fait appel du
jugement et de la sentence.

Me Steven Kay a maintenu que "le défendeur nie avoir été présent à toute scène de crime".
Alfred Musema a été condamné pour des massacres de Tutsis dans la région de Bisesero et un
viol. "C'est un alibi sur une longue période de temps. Il se fonde sur des déclarations de témoins
et des documents", a poursuivi Me Kay.

La défense de Musema avait présenté divers documents, dont des lettres et des ordres de
missions en vue de prouver qu'il ne se trouvait pas à Bisesero au moment de la commission des
crimes allégués. Les juges de première instance avaient accepté certains arguments et rejeté
d'autres.

"Ces documents ont été obtenus sur une longue période. Ils n'ont été fabriqués pour servir notre
cause", a réitéré Me Kay lundi. "Si la chambre avait tenu compte de nos arguments, elle aurait
atteint un jugement juste", a déclaré Me Kay.

L'avocat anglais a ajouté que certains passages du jugement en première instance étaient "une
expression incorrecte de la loi." Selon l'avocat, "la cour n'a pas appliqué la norme de la
prépondérance des probabilités".

La défense de Musema a par ailleurs reproché aux juges de première instance d'avoir violé le
principe de la présomption d'innocence en se forgeant une opinion avant d'avoir entendu tous les
moyens de preuve.

Me Kay poursuivait son argumentation lundi en fin de matinée. Me Vladmiroff devrait aborder
plus tard des aspects relatifs à la modification tardive de l'acte d'accusation, la notification
tardive de la citation de témoins et le cumul de charges. Me Kay avait d'abord indiqué avoir
obtenu de nouveaux moyens de preuve attribuant le viol allégué à une autre personne, qualifiant
cela de motif supplémentaire d'appel.

AT/PHD/FH (MS_0528A)
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* 25 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/NSHAMIHIGO

LE SUSPECT NSHAMIHIGO TRANSFERE AU TPIR

Arusha, 25 mai 2001 (FH)- L'ancien substitut du procureur de Cyangugu (sud-ouest du Rwanda),
Siméon Nshamihigo, a été transféré au centre de détention du Tribunal pénal international pour
le Rwanda (TPIR), a constaté vendredi matin l'agence de presse Hirondelle.

Ancien enquêteur pour la défense d'un accusé au TPIR, Siméon Nshamihigo avait été arrêté
samedi dernier et détenu par la police tanzanienne, officiellement pour un délit d'immigration. Le
TPIR le recherchait néanmoins pour génocide et crimes contre l'humanité.

Le suspect a été remis aux services de sécurité du TPIR vendredi à dix heures quarante minutes
locales, à l'entrée secondaire du TPIR, par la police tanzanienne. Après un échange de
documents, le suspect, en costume bleu et cravate bariolée, regard serein, a été directement
menotte et placé dans une jeep verte blindée à vitrines fumées du TPIR et aussitôt conduit sous
escorte au centre de détention du TPIR, situé à quelques dix kilomètres du siège de la juridiction
internationale.

Le suspect a été remis au TPIR après que le parquet tanzanien ait demandé et obtenu de se retirer
d'une affaire où Nshamihigo était accusé d'être en possession de deux faux passeports émis en
République démocratique du Congo. Le parquet avait obtenu de se retirer du dossier tôt
vendredi, un tribunal tanzanien ayant rejeté la requête de la défense, qui demandait à ce que
Nshamihigo soit mise en liberté sous caution. La défense faisait valoir que ce problème
d'immigration n'était pas un cas suffisamment sérieux pour devoir éviter tout risque d'échapper à
la justice.

Le tribunal tanzanien avait argumenté que la justice était en possession d'un affidavit du
gouvernement rwandais qui stipulait que l'accusé était recherché par la justice rwandaise pour
crimes de génocide, et "bien que l'affidavit ne soit pas en soi une partie d'éléments de preuves
dans cette affaire, et que le gouvernement rwandais n'ait pas encore introduit de demande
d'extradition en bonne et due forme, la chambre estime que, par le fait d'être en possession de
deux passeports différents et valides, l'accusé n'est pas un homme honnête".

"La chambre décide donc que l'accusé reste en prison en attendant son procès introduit par le
service de l'immigration, mais aussi en attendant que les enquêtes relatives aux allégations des
crimes commis au Rwanda soient conclues" avait conclu le tribunal.

Siméon Nshamihigo, 42 ans, qui était jusqu'ici connu au TPIR sous l'identité congolaise de Samy
Bahati Weza, est désormais sous l'autorité de la juridiction internationale. Le règlement de
procédure et de preuve du TPIR stipule que ,"la détention provisoire du suspect peut être
ordonnée qui ne saurait être supérieure à trente jours à compter du lendemain du transfert du
suspect au quartier pénitentiaire du Tribunal". Cette durée peut être renouvelée sur demande
motivée du procureur, mais ne peut en tout état de cause excéder quatre-vingt-dix jours.

BN/AT/PHD/FH (NG_0525A)
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* 23 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

FERDINAND NAHIMANA VERITABLE PATRON DE LA RTLM, SELON UN
JOURNALISTE

Arusha, 23 mai 2001 (FH) - Un témoin de l'accusation a qualifié Ferdinand Nahimana de patron
de la Radio-télévision libre des milles collines (RTLM) lors de sa déposition mercredi dans le
procès des anciens responsables des "médias de la haine" en cours devant le Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR).

Le vingt et unième témoin du parquet, le journaliste rwandais Thomas Kamilindi, a affirmé que
bien que Ferdinand Nahimana n'exerçait aucune fonction officielle dans la structure de la RTLM,
c'était lui qui en était le "patron d'office". Le témoin a expliqué que la RTLM avait une structure
provisoire en prévision de la convocation d'une assemblée générale des actionnaires qui devait
installer des organes permanents.

"C'est vrai M.Nahimana en particulier n'avait pas de fonction tout à fait officielle dans cette
structure provisoire. Mais vrai idéologue, véritable idéologue, cerveau du projet, penseur du
projet, c'est tout ça M. Nahimana pour la RTLM", a déclaré Thomas Kamilindi. "Et tout ça
faisait d'office de lui le patron qui donnait des ordres, des ordres qu'on ne pouvait pas contester.
Grosso modo c'est ça", a poursuivi Thomas Kamilindi.

Le débat avait été suscité par une interview de l'ancienne présentatrice à la RTLM détenue au
Rwanda, Valérie Bemeriki, réalisée par le témoin en 1999, au cours de laquelle elle affirmait que
son patron à la RTLM était Phocas Habimana. La défense de Ferdinand Nahimana soutient que
l'accusé n'était pas directeur de la RTLM comme l'allègue le parquet.

Lors de l'interview, Valérie Bemeriki avait déclaré qu'à la RTLM, elle avait agi sous pression
d'un de ses patrons, citant nommément Phocas Habimana, ainsi que du "pouvoir en place à
l'époque". Thomas Kamilindi a indiqué que des journalistes de la RTLM "auraient dû ne pas
rentrer dans cette partisanerie" par respect de la déontologie ou par conscience.

Le parquet allègue qu'en 1994, des Tutsis et d'autres personnes ont été tuées ou ont subi des
atteintes graves à leur intégrité physique ou mentale à cause des émissions de la RTLM. Le
témoin a soutenu que dans la culture rwandaise, on recourrait souvent au double langage. Il a en
outre minimisé les risques d'interprétation erronée des messages. "On peut faire une erreur
d'interprétation. Mais une erreur d'interprétation ne peut être commise par un peuple qui vit sa
culture", a-t-il souligné.

Il n'est pas encore sûr que Valérie Bemeriki sera appelée à témoigner dans ce procès. En
revanche, il a été confirmé mercredi qu'un autre ancien présentateur à la RTLM, l'Italo-Belge
Georges Ruggiu, qui a plaidé coupable devant le TPIR, sera entendu le 20 août, sur citation du
parquet.

Le procès concerne, outre Ferdinand Nahimana, l'ancien directeur et rédacteur en chef de la
revue Kangura, Hassan Ngeze, ainsi que l'ancien conseiller politique au ministère des affaires
étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza. Jean-Bosco
Barayagwiza boycotte ce procès depuis son ouverture sur le fond en octobre 2000 et ne reconnaît
pas les avocats commis d'office à sa défense.



Thomas Kamilindi a terminé sa déposition mercredi en fin de matinée. Le procès se poursuit
jeudi.

AT/PHD/FH (ME_0523A)
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* 22 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/MEDIAS

LA RTLM N'ETAIT PAS RELIEE A UN GROUPE ELECTROGENE DE LA
PRESIDENCE

Arusha, le 22 mai 2001 (FH)- La Radio-télévision libre des Mille Collines (RTLM) n'était pas
reliée à un groupe électrogène de la présidence rwandaise, a indiqué un témoin du parquet
entendu mardi dans le procès des anciens responsables des "médias de la haine" en cours devant
le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

"A ma connaissance cela n'est pas exact", a répondu le vingt et unième témoin du parquet, lors
de son contre-interrogatoire par la défense. Le témoin, Thomas Kamilindi, a été journaliste à
l'Office rwandais d'information (ORINFOR) pendant dix ans et y travaillait quand Ferdinand
Nahimana, un des coaccusés, en assurait la direction entre décembre 1990 et avril 1992.

Certains témoignages avaient laissé entendre qu'en cas de panne de courant, la RTLM était
alimentée en énergie à partir d'un groupe électrogène installé à la présidence de la République.

Le témoin a affirmé que malgré la proximité géographique des deux immeubles, une telle
connexion n'a pas existé. "Je n'ai pas vu de câbles reliant les deux bâtiments; je n'ai pas vu de
traces de travaux sur la chaussée", a expliqué Thomas Kamilindi. La RTLM et la présidence de
la République étaient séparées par une route macadamisée.

L'avocate anglaise Me Diana Ellis, co-conseil dans l'affaire de Ferdinand Nahimana, a suggéré
que Thomas Kamilindi savait de quoi il parlait car il résidait près des deux bâtiments.

Promoteur de la RTLM, Ferdinand Nahimana est coaccusé avec l'ancien conseiller politique et
membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza, ainsi que l'ancien
directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze.

Le témoin a indiqué qu'il écoutait "sporadiquement" la RTLM. Il aurait même eu l'intention
d'acheter deux parts au sein de la société qui gérait cette radio mais y a finalement renoncé,
quand il a collecté des informations sur ses promoteurs, a-t-il dit. "Ce qui m'a démotivé, c'est que
tous ces gens étaient des gens du bloc des radicaux, quelque part un peu extrémistes hutus" citant
entre autres Ferdinand Nahimana , Jean-Bosco Barayagwiza, l'homme d'affaires en fuite Félicien
Kabuga et le chef technique de Radio Rwanda à l'époque, Joseph Serugendo.

Me Ellis a fait référence à une interview réalisée par le témoin en 1999 avec une ancienne
présentatrice à la RTLM détenue au Rwanda, Valérie Bemeriki, au cours de laquelle il aurait été
déclaré que Ferdinand Nahimana et Jean-Bosco Barayagwiza n'avaient aucune fonction officielle
au sein de la RTLM. Le témoin a maintenu que Ferdinand Nahimana en était "le cerveau".

Selon le journal officiel de la République rwandaise contenant la liste des suspects de génocide
de "première catégorie", le directeur de la RTLM était Phocas Habimana tandis que Ferdinand
Nahimana en était le chef des programmes.

Le parquet allègue qu'en 1994 des Tutsis et d'autres personnes ont été tuées ou ont subi des
atteintes graves à leur intégrité physique ou mentale à cause des émissions de la RTLM. Me Ellis
a soutenu que la RTLM pratiquait "un journalisme interactif".



La déposition de Thomas Kamilindi se poursuit mercredi. Hassan Ngeze, par le biais d'un de ses
avocats, a exprimé le désir de pouvoir contre-interroger le témoin mais sa requête a été rejetée.

AT/PHD/FH (ME_0522A)
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21 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / NSHAMIHIGO

LE PROCUREUR DEMANDE LA DETENTION PROVISOIRE D'UN ENQUETEUR

Arusha, le 21 mai, 2001 (FH)- Le procureur du Tribunal pénal international pour le Rwanda
(TPIR) a requis lundi auprès d'un juge du tribunal la détention provisoire d'un enquêteur du
TPIR, arrêté le week-end et actuellement dans les mains des autorités tanzaniennes, rapporte
l'agence de presse Hirondelle.

Un communiqué de presse officiel indique que Siméon Nshamihigo, jusque-là connu sous une
fausse identité, "était brièvement détenu samedi par les agents de sécurité du TPIR, avant d'être
arrêté par la police tanzanienne en dehors des locaux du tribunal". Les autorités tanzaniennes
détiennent le suspect pour violation des lois d'immigration, mais le TPIR a demandé qu'il soit
arrêté pour participation au génocide.

Entre-temps, le porte-parole du TPIR, Kingsley Moghalu, a souligné que les enquêteurs de la
défense ne sont pas des employés des Nations Unies, mais des contractuels engagés par le
conseil de la défense, et que le tribunal a déjà introduit une procédure plus stricte pour la
vérification de leurs dossiers.

"Nous avons pris très au sérieux les allégations selon lesquelles certains enquêteurs pourraient
être impliqués dans le génocide," a indiqué Moghalu lundi à l'agence Hirondelle, ajoutant que "le
bureau du greffier a pris ses propres mesures de sécurité en renforçant les procédures de
vérification des dossiers pour les enquêteurs de la défense".

Il a souligné cependant que le tribunal manque actuellement de moyens pour résoudre
efficacement le problème. "Une des choses que vous devez comprendre," a-t-il dit, "c'est que le
bureau du greffier n'a pas ses propres enquêteurs. Le procureur en a évidemment, mais ils ne
peuvent enquêter que pour les crimes qu'ils poursuivent. Au greffe, nous menons des enquêtes
dans le contexte de l'autorisation des contrats pour les enquêteurs de la défense.

"Il pourrait alors y avoir bien des raisons qu'une telle personne puisse passer à travers les mailles
du filet", a poursuivi le porte-parole. "En ce qui concerne cet homme, par exemple, nous savons
maintenant qu'il avait un faux passeport, une fausse nationalité. Ce n'est pas évident de toujours
découvrir de telles choses, parce que nous ne sommes pas une force de police. (…) Vous ne
pouvez jamais savoir si quelqu'un ne parvient pas à passer à travers les mailles du filet."

Au mois de mars dernier, le gouvernement rwandais s'était plaint que certains enquêteurs des
équipes de la défense au TPIR étaient suspectés de génocide. Deux autres enquêteurs travaillant
pour des équipes de la défense au tribunal apparaissent sur la liste de la première catégorie des
suspects du génocide établie par le Rwanda.

A la question de savoir si des mesures seraient prises contre ces deux enquêteurs, Moghalu a
répondu : "Je pense qu'il appartient au procureur de répondre". Il a souligné que la liste de la
première catégorie du gouvernement rwandais n'est qu'un élément parmi tant d'autres dans la
vérification des dossiers par les services de sécurité des Nations Unies. "C'est une partie de ce
qui peut être considéré", a-t-il indiqué à Hirondelle, "mais ce n'est pas, et ce ne doit pas être la
seule référence de vérification pour les enquêteurs de la défense."



Au moment du génocide de 1994, Siméon Nshamihigo était procureur dans la région de
Cyangugu, au sud-ouest du Rwanda. Jusqu'à son arrestation, il travaillait pour l'équipe de la
défense de l'ancien commandant militaire de la même région, Samuel Imanishimwe, dont le
procès est en cours.

JC/GA/PHD/FH (NG_0521A)
------------------------------------------------------------------------



* 21 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/MEDIAS

NAHIMANA AURAIT AUTORISE UN COMMUNIQUE INCITANT AUX MASSACRES

Arusha, le 21 mai 2001 (FH)- L'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des mille collines
(RTLM), Ferdinand Nahimana, aurait antérieurement autorisé la diffusion sur Radio Rwanda
d'un communiqué qui a incité aux massacres de Tutsis au Bugesera (sud de Kigali), selon un
journaliste entendu comme témoin, lundi, dans le procès des anciens responsables des "médias
de la haine" en cours devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Le témoin, Thomas Kamilindi, a indiqué que les faits remontent à mars 1992 quand Ferdinand
Nahimana était directeur de l'Office rwandais d'information (ORINFOR) qui gère les médias
d'Etat au Rwanda, comprenant notamment la radio et la télévision. A cette époque, Thomas
Kamilindi, était journaliste à Radio Rwanda. Il a présenté les journaux parlés en langue française
sur cette station de 1984 à 1994.

Thomas Kamilindi, contrairement à la plupart des autres témoins rwandais entendus dans ce
procès, a choisi de déposer à visage découvert. Il est le vingt et unième témoin dans ce procès
qui concerne outre Ferdinand Nahimana, l'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue
Kangura, Hassan Ngeze, ainsi que l'ancien conseiller politique au ministère des affaires
étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

Selon le témoin, le communiqué incriminé a été diffusé au moins quatre fois à la radio nationale,
ajoutant que des massacres s'en sont suivi. "Directement après la diffusion de ce communiqué, la
région du Bugesera a été victime de massacres de grande ampleur et ces massacres visaient les
membres de l'ethnie tutsie en particulier", a rapporté l'ancien journaliste de Radio Rwanda.

Thomas Kamilindi a affirmé que Ferdinand Nahimana avait ordonné que le communiqué soit
diffusé à plusieurs reprises. Le témoin a expliqué que des journalistes de la radio nationale
s'étaient d'abord opposés à la diffusion de ce communiqué pour des raisons d'éthique, a-t-il dit,
mais que leur rédacteur en chef, Jean-Baptiste Bamwanga, l'avait lu à l'antenne contre leur gré.

Selon le témoin, le communiqué indiquait que "l'ennemi Inyenzi a préparé des assassinats contre
un certain nombre de leaders hutus. Ce plan allait être exécuté par la branche intérieure de
l'ennemi Inyenzi, le Parti libéral".

Thomas Kamilindi a déclaré à ce sujet que pour les extrémistes hutus, le terme de "Inyenzi"
désignait globalement, outre les rebelles du Front patriotique rwandais (FPR), les Tutsis ainsi
que les opposants hutus.

Le témoin a signalé que les journalistes de la radio nationale avaient des instructions de ne pas
diffuser des documents dont la provenance n'était pas authentifiée, affirmant que ce communiqué
rentrait dans cette catégorie.

Thomas Kamilindi a ajouté qu'un code de déontologie adopté plus tard par les journalistes
rwandais les mettaient en garde notamment contre les accusations gratuites, la délation, la
diffamation, la calomnie, l'injure, l'offense, les insinuations malveillantes et recommandait la
discrétion et la décence des mœurs. Les journalistes devaient également s'interdire
rigoureusement tout article de nature à inciter aux dissensions ethniques, raciales, régionales, à la
xénophobie ou à toute forme d'exclusion, a-t-il poursuivi.



Selon Thomas Kamilindi, l'esprit de ce code avait guidé les journalistes de sa rédaction lorsqu'ils
se sont opposés à la diffusion du communiqué en cause.

Le témoin a en outre indiqué qu'il écoutait "sporadiquement" la RTLM. Il aurait même eu
l'intention d'acheter deux parts au sein de la société qui gérait cette radio mais y a finalement
renoncé, quand il a collecté des informations sur ses promoteurs. "Ce qui m'a démotivé, c'est que
tous ces gens étaient des gens du bloc des radicaux, quelque part un peu extrémistes hutus" citant
entre autres Ferdinand Nahimana , Jean-Bosco Barayagwiza, l'homme d'affaires en fuite Félicien
Kabuga et le chef technique de Radio Rwanda à l'époque, Joseph Serugendo.

Le témoin a indiqué qu'il s'est réfugié à l'hôtel des Mille Collines en avril 1994 pendant le
génocide anti-tutsi et les massacres d'opposants, d'où il a entrepris d'informer le monde sur ce qui
se passait en zone gouvernementale.

Thomas Kamilindi a fondu en larmes quand il a raconté comment l'hôtel des Mille Collines a
failli être bombardé par l'ex-armée rwandaise, suite à ses reportages à Radio France
internationale. L'armée rwandaise a abandonné son projet d'attaquer l'hôtel quand l'ONU y a
hissé son drapeau, a-t-il dit.

La présidente de la chambre, la juge sud-africaine, Navanethem Pillay, a suspendu les débats en
début d'après-midi après avoir constaté que le témoin était troublé par ses souvenirs. La
déposition de Thomas Kamilindi se poursuit lundi après-midi.

AT/PHD/FH (ME_0521a)
------------------------------------------------------------------------



*20 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / SUSPECT

UN ENQUÊTEUR DE LA DEFENSE ARRETE A ARUSHA

Arusha, 20 mai 2001 (FH) - Un enquêteur de la défense au Tribunal pénal international pour le
Rwanda suspecté de génocide a été arrêté samedi à Arusha dans les locaux même de la
juridiction internationale. Le suspect s'appelle Siméon Nshamihigo et enquêtait pour la défense
de l'ancien commandant de la garnison militaire de Cyangugu (sud-ouest du Rwanda), Samuel
Imanishimwe, dont le procès est en cours au TPIR.

Siméon Nshamihigo, un Rwandais, était procureur à Cyangugu en 1994. Selon des sources au
sein du TPIR, il utilisait un passeport congolais (ex-Zaïre).

Le responsable du service de presse au TPIR, le Britannique Tom Kennedy, a indiqué que le
procureur demandera lundi à un juge d'autoriser sa détention provisoire, en attendant qu'un acte
d'accusation soit établi contre lui.

Siméon Nshamihigo a été arrêté par la police tanzanienne en présence des agents du TPIR
chargé de traquer les suspects. Il a été d'abord détenu dans les locaux du TPIR situés au Centre
international des conférences d'Arusha, avant d'être conduit dans une prison tanzanienne. Selon
Tom Kennedy, les formalités de son transfert vers le centre de détention des Nations unies
pourraient prendre deux jours.

C'est la première fois qu'un suspect est appréhendé dans les locaux du TPIR et il s'agit de la
seconde arrestation la moins coûteuse opérée à ce jour, après celle de l'ancien major des forces
armées rwandaises, Bernard Ntuyahaga, qui s'était rendu aux autorités à Arusha en 1999. Plus
tard il a été libéré par le TPIR, après que le procureur eut retiré l'acte d'accusation établi contre
lui.

Au mois de mars dernier, le représentant du Rwanda auprès du TPIR, Martin Ngoga, avait
indiqué que trois personnes, parmi les enquêteurs de la défense, étaient suspectées de génocide
par Kigali.

JC/GG/AT/PHD/FH (SU_0520A)
------------------------------------------------------------------------



* 18 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/APPEL

DEUX ARRETS EN APPEL SERONT PRONONCES LE 1ER JUIN

Arusha, le 18 mai 2001(FH)- La Cour d'appel du Tribunal pénal international pour le Rwanda
(TPIR) prononcera deux arrêts le 1er juin prochain, a-t-on appris vendredi à Arusha. Les deux
arrêts concernent l'affaire de l'ancien maire de Taba (préfecture Gitarama, centre du Rwanda),
Jean-Paul Akayesu, ainsi que le procès conjoint de l'ancien préfet de Kibuye (ouest du Rwanda),
Clément Kayishema, et l'homme d'affaires Obed Ruzindana.

Jean-Paul Akayesu a été condamné à l'emprisonnement à vie le 2 octobre 1998 après avoir été
reconnu coupable de génocide et de crimes contre l'humanité en première instance. Jean-Paul
Akayesu et le parquet avaient fait appel. Le jugement est en délibéré depuis le 2 novembre 2000.

L'ancien préfet Kayishema et l'homme d'affaires Ruzindana ont été de leur côté condamnés le 21
mai 1999 en première instance, le premier à l'emprisonnement pour le reste de sa vie et le second
à vingt-cinq ans de prison. Les deux coaccusés et le parquet ont également fait appel. Le
jugement est en délibéré depuis le 31 octobre 2000.

Les deux arrêts de la chambre d'appel seront prononcés après la session plénière des juges du
TPIR et du Tribunal pour l'ex-Yougoslavie, qui se tient à Arusha fin mai. Un nouveau président
du TPIR sera élu au cours de cette session.

AT/PHD/FH (AP_0518a)
------------------------------------------------------------------------



* 17 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / CYANGUGU

UN TEMOIN CRITIQUE POUR SON IMPRECISION

Arusha, le 17 mai, 2001 (FH)- Un témoin à charge s'est vu reprocher de manquer de précision
lors de sa déposition, mercredi, devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).
Le témoin déposait dans le procès regroupant trois anciens dignitaires de la région de Cyangugu
(sud-ouest du Rwanda).

Désigné par les lettres "LCD" pour protéger son identité, le trente deuxième témoin de
l'accusation a affirmé avoir assisté à l'exhumation des corps des victimes du génocide anti-tutsi
de 1994, parmi lesquelles se trouvait son propre père tué en avril 1994.

Le père du témoin était parmi les personnes réfugiées au stade Kamarampaka de Cyangugu en
avril 1994, a-t-il déclaré. Seize personnes auraient été enlevées du stade et plus tard exécutées
sur ordre de l'ancien préfet de la place, Emmanuel Bagambiki, selon ce même témoin.

M.LCD a affirmé avoir reconnu le corps de son père, "parce que ma main, mes ongles
ressemblent à ceux de mon père" a-t-il dit. Le témoin aurait par ailleurs reconnu un short que
portait son père avant qu'il ne soit tué. Le corps du défunt avait été mutilé, a déclaré le témoin,
qui a expliqué que les assaillants lui avaient tranché le cœur, les reins et les organes génitaux.

Lors du contre-interrogatoire, la défense a voulu notamment savoir si l'on avait procédé à la
toilette des corps au lendemain de leur exhumation, le temps qui s'était écoulé entre les
massacres et l'exhumation des corps, et si les corps exhumés avaient été déjà revêtus de
nouveaux habits le jour où il a rencontré les enquêteurs du parquet au mois de mai 2000.

A toutes ces questions, le témoin s'est contenté de dire : "Ce sont des détails auxquels je ne peux
pas répondre" ou "Je ne sais pas" ou encore "Je ne me souviens pas".

L'avocate camerounaise d'Imanishimwe, Me Marie-Louise Mbida, a alors soutenu que la
déposition du témoin contenait des "contradictions graves".

Sont concernés par ce procès outre Emmanuel Bagambiki, l'ancien ministre des transports sous
le gouvernement intérimaire, André Ntagerura, ainsi que l'ancien commandant de la garnison
militaire de Cyangugu, le lieutenant Samuel Imanishimwe.

Le procès se déroule devant la troisième chambre de première instance du Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR) comprenant les juges George Williams de Saint Kitts et
Nevis, le Russe Yakov Ostrovsky et le Slovène Pavel Dolenc.

GA/AT/PHD/FH (CY_0517A)
------------------------------------------------------------------------



* 17 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

HASSAN NGEZE CONTRE-INTERROGE EXCEPTIONNELLEMENT UN TEMOIN

Arusha, le 17 mai 2001 (FH) – L'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura,
Hassan Ngeze, a contre-interrogé un témoin de l'accusation, jeudi, dans le procès des anciens
responsables des médias en cours devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

La présidente de la chambre, la juge sud-africaine Navanethem Pillay, a rappelé que l'accusé a
été autorisé à contre-interroger le vingtième témoin du parquet en raison de "certaines
circonstances exceptionnelles particulières à sa propre cause". Hassan Ngeze demande le
remplacement de son équipe de défense actuelle par des avocats qu'il payerait lui-même. Il
attend encore la réponse du greffe.

Vêtu d'une tunique grise à bordures jaunes, la tête couverte d'un keffieh bleu, l'ancien journaliste
qui s'exprimait dans un assez bon anglais, a posé ses questions après celles de l'un de ses conseils
actuels, le Canadien Me René Martel.

Hassan Ngeze a notamment posé des questions concernant la date de son arrestation par le TPIR,
les distances entre le domicile du témoin et le lieu de rassemblement allégué des miliciens de
l'ex-parti présidentiel, les Interahamwe, qui ont perpétré des massacres de Tutsis dans la ville de
Gisenyi (nord-ouest du Rwanda) ainsi que des articles mettant en cause certains individus,
publiés dans la revue Kangura.

L'accusé , à un moment donné, a demandé s'il existait au Rwanda "une école pour les témoins",
laissant sous-entendre que la personne qu'il contre-interrogait ne disait pas la vérité. Le témoin a
calmement répondu qu'une telle école n'existe pas, soulignant à la même occasion qu'il était venu
dire la vérité.

Désigné par les lettres "EB" pour protéger son anonymat, le témoin a accusé Hassan Ngeze
d'avoir participé aux massacres de Tutsis dans la ville de Gisenyi au lendemain de la mort de
l'ancien président rwandais Juvénal Habyarimana, le 6 avril 1994.

Me Martel a soutenu pour sa part que le 7 avril 1994, son client était en prison. Le substitut
ivoirien du procureur, Alphonse Van, s'est élevé contre cette argumentation, plaidant que le
développement d'une défense d'alibi répond à des règles spécifiques. Selon le règlement de
procédure et de preuve du TPIR, "la défense informe le procureur de son intention d'invoquer un
alibi, avec indication du lieu ou des lieux où l'accusé prétend s'être trouvé au moment des faits
incriminés, des noms et adresses des témoins ainsi que de tous autres éléments de preuve sur
lesquels l'accusé a l'intention de se fonder pour établir son alibi".

Le représentant du parquet avait d'abord tenté de s'opposer à ce que Hassan Ngeze contre-
interroge le témoin, menaçant de "faire des objections multiples". Hassan Ngeze est le troisième
accusé dans l'histoire du TPIR à être autorisé à contre-interroger lui-même un témoin, après
l'ancien maire de Taba (préfecture de Gitarama, centre du Rwanda), Jean-Paul Akayesu, et
l'ancien préfet de Cyangugu (sud-ouest du Rwanda), Emmanuel Bagambiki.

Le procès des médias concerne outre Hassan Ngeze, l'ancien promoteur de la Radio-télévision
libre de Mille Collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, ainsi que l'ancien conseiller politique au
ministère des affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco



Barayagwiza. Jean-Bosco Barayagwiza boycotte ce procès depuis son ouverture sur le fond en
octobre 2000, arguant que le TPIR est manipulé par le gouvernement rwandais.

Le procès se poursuit lundi prochain avec l'audition d'un nouveau témoin du parquet.

AT/PHD/FH (ME_0517a)
------------------------------------------------------------------------



* 16 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/MEDIAS

MALENTENDUS AUTOUR DU CONTRE-INTERROGATOIRE D'UN TEMOIN PAR
UN ACCUSE

Arusha, le 16 mai 2001 (FH)- L'autorisation accordée à un accusé de contre-interroger un témoin
n'a pas été comprise de la même manière par toutes les parties, a affirmé, mercredi, un des
avocats de la défense.

L'avocate anglaise Me Diana Ellis, co-conseil dans le procès de l'ancien promoteur de la Radio-
télévision libre des mille collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, a indiqué que la décision des
juges avait été mal comprise en raison des problèmes de traduction.

Mardi, la chambre qui juge les anciens responsables des "médias de la haine", avait autorisé
l'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze, à contre-interroger le
vingtième témoin du parquet en attendant que soit réglée définitivement la question de sa
représentation par des défenseurs.

Hassan Ngeze souhaite le remplacement de ses défenseurs actuels, l 'Américain Me John Floyd
et le Canadien Me René Martel, par des avocats qu'il paierait lui-même, avec le concours de ses
amis et collègues, a-t-il déclaré.

La présidente de la chambre, la juge sud-africaine Navanethem Pillay, avait invité les avocats et
le parquet à émettre leurs commentaires avant qu'elle n'autorise Hassan Ngeze à contre-
interroger le témoin, mais personne n'avait demandé la parole.

"Aucune partie n'avait compris votre invitation", a souligné Me Diana Ellis, expliquant que les
propos tenus par la juge Pillay étaient "clairs en anglais mais pas en traduction" française.

La juge Pillay et Me Ellis s'expriment en anglais tandis que les avocats de la défense qui étaient
présents à l'audience ainsi que le substitut du procureur en charge du dossier ce jour là sont des
francophones.

Me Ellis a proposé que le parquet et Me René Martel soient entendus avant le début du contre-
interrogatoire du témoin fixé jeudi matin. La chambre ne s'est pas encore prononcée sur la
question.

Désigné sous le pseudonyme "EB" pour protéger son anonymat, le vingtième témoin du parquet
dépose essentiellement contre Hassan Ngeze.

Le témoin a accusé l'ancien journaliste d'avoir participé aux massacres de Tutsis dans sa région
natale de Gisenyi (nord-ouest du Rwanda).

Me Martel a d'abord tenté de faire rejeter la déposition de EB, arguant qu'elle était fondée sur des
ouï-dire, mais il n'a pas eu gain de cause. Le Tribunal lui a suggéré de tester la crédibilité du
témoin lors du contre-interrogatoire.

------------------------------------------------------------------------



* 15 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

HASSAN NGEZE AUTORISE A CONTRE-INTERROGER UN TEMOIN

Arusha, le 15 mai 2001 (FH)- L'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura,
Hassan Ngeze, a été autorisé exceptionnellement à contre-interroger un témoin de l'accusation
dans le procès des anciens responsables des "médias de la haine" en cours devant le Tribunal
pénal international pour le Rwanda (TPIR).

La présidente de la chambre, la juge sud-africaine Navanethem Pillay, a expliqué que les juges
ont accordé à l'accusé cette "autorisation provisoire jusqu'à ce que le greffe nous fasse savoir sa
décision concernant la requête que vous lui avez adressée".

Hassan Ngeze souhaite le remplacement de ses défenseurs actuels, l'Américain Me John Floyd et
le Canadien Me René Martel, par des avocats qu'il paierait lui-même. L'ancien journaliste
affirme qu'il a perdu confiance en eux.

Navanethem Pillay a indiqué que le contre-interrogatoire que mènera Hassan Ngeze sera effectué
sous le contrôle de la chambre et que les conseils de la défense auront le droit d'exprimer leurs
préoccupations éventuelles lors de ce contre-interrogatoire. Hassan Ngeze interviendra
néanmoins après son défenseur Me Martel, a précisé la juge Pillay.

Hassan Ngeze est coaccusé avec l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des Mille
Collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, ainsi que l'ancien conseiller politique au ministère des
affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

Dans ce procès, seul Ferdinand Nahimana est en bons termes avec ses avocats français, Me Jean-
Marie Biju-Duval, et britannique Me Diana Ellis.

Pour sa part, Jean-Bosco Barayagwiza boycotte ce procès depuis son ouverture sur le fond en
octobre 2000 et il est représenté par des avocats qu'il ne reconnaît pas, à savoir l'Italien Me
Giacomo Barletta Caldarera, et le Béninois, Me Alfred Pognon.

Hassan Ngeze demande qu'il soit représenté par l'avocat canadien Me André Gagnier et un
confrère kenyan Me Ngata Kamau, mais le greffe du TPIR collecte encore des informations sur
les personnes qui vont financer sa défense. L'accusé a indiqué qu'il recourra aux services de "ses
amis intimes et collègues".

Hassan Ngeze contre-interrogera le vingtième témoin du parquet, "EB", qui témoigne depuis
mardi soir contre lui.

La semaine dernière, un autre accusé devant le TPIR, l'ancien préfet de Cyangugu (sud-ouest du
Rwanda), Emmanuel Bagambiki, avait été également autorisé à contre-interroger un témoin du
parquet dans les mêmes conditions.

AT/PHD/FH (ME_0515A)
------------------------------------------------------------------------



* 15 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / CYANGUGU

UN TEMOIN ACCUSE L'ANCIEN PREFET D'AVOIR JOUE UN RÔLE DANS LES
MASSACRES

Arusha, le 14 mai 2001 (FH)- Un témoin a affirmé lundi devant le Tribunal pénal international
pour le Rwanda (TPIR) avoir exhumé le corps de son père, victime du génocide de 1994. Il a
accusé l'ancien préfet de Cyangugu (sud-ouest du Rwanda), Emmanuel Bagambiki, d'avoir joué
un rôle dans les massacres.

Désigné sous le pseudonyme "LCA"pour protéger son identité, le témoin, un Tutsi âgé de 27 ans,
vivait à Cyangugu (sud-ouest du Rwanda) en avril 1994.

Le témoin LCA a affirmé avoir appris le déclenchement du génocide "par téléphone" le 7 avril,
au lendemain de l'attentat contre l'avion du président Juvénal Habyarimana. "Nous avons fui, ma
famille et moi-même; je me suis réfugié au groupe scolaire de Gihundwe, puis à la cathédrale de
Cyangugu où j'ai rencontré mon père", a indiqué LCA, ajoutant que cela s'était passé entre le 11
et le 12 avril 1994.

Le témoin a affirmé qu'il y avait beaucoup de réfugiés à majorité tutsie à la cathédrale de
Cyangugu. "Le 15 avril, le préfet [Emmanuel Bagambiki] est venu nous dire que nous devions
nous rendre tous au stade de Kamarampaka", a rapporté le témoin, ajoutant qu'ils avaient été
conduits au stade contre leur gré.

Selon M.LAC, les autorités militaires et civiles, dont le préfet, auraient indiqué que seize
personnes parmi celles qui se trouvaient au stade, dont le père du témoin, étaient "recherchées en
vue d'assurer la protection d'autres réfugiés". Ces personnes auraient été retirées du stade et
conduites dans un endroit inconnu, a dit LAC.

Le témoin a signalé avoir revu son père quand ils l'ont exhumé le 28 avril 2000. "Nous l'avons
exhumé dans le secteur Mururu, en commune Cyimbogo, dans une latrine", a affirmé le témoin,
expliquant qu'il a pu l'identifier "parce que le corps n'était pas totalement décomposé".

Le témoin a indiqué que certains des habits que portait son père étaient toujours sur le corps,
mais que "on a procédé à la toilette de tous ces corps, qu'on a rhabillé à nouveau après
exhumation". Le parquet a produit un morceau de tissu comme élément de preuve.

Le témoin a affirmé avoir reconnu, devant un enquêteur du TPIR, le corps de son père, après
avoir pointé du doigt certains signes distinctifs. Il a notamment parlé d'une cicatrice à la tête,
parce que son père "avait été victime d'un accident". Il a également reconnu ses longs doigts, a-t-
il dit. Les pieds de la victime avaient en outre été coupés, a poursuivi le témoin.

Sont concernés par ce procès, outre Emmanuel Bagambiki, l'ancien ministre des transports sous
le gouvernement intérimaire, André Ntagerura, ainsi que l'ancien commandant de la garnison
militaire de Cyangugu, le lieutenant Samuel Imanishimwe. Ils plaident non coupables.

GA/AT/PHD/FH (CY_0514A)
------------------------------------------------------------------------



* 14 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/MEDIAS

UN TEMOIN DU PARQUET ACCUSE D'EXAGERER

Arusha, le 14 mai 2001 (FH)- Un témoin du parquet entendu dans le procès des anciens
responsables des "médias de la haine" a été accusé par la défense d'exagérer, lors de sa
déposition lundi devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Désigné par les lettres "BI" pour protéger son anonymat, le dix-neuvième témoin de l'accusation,
une femme rwandaise qui était activiste des droits de l'homme en 1994, a notamment déposé sur
la Radio-télévision libre des milles collines (RTLM). Le parquet allègue que la RTLM a incité
au génocide des Tutsis et aux massacres d'opposants.

"Vous êtes venue exagérer l'écoute, l'impact de la RTLM", a suggéré l'avocate anglaise Me
Diana Ellis, co-conseil dans l'affaire de l'ancien promoteur de la RTLM, Ferdinand Nahimana,
un des coaccusés dans ce procès. "Exagérer, je ne pense pas. Dans quel but ?", s'est interrogé le
témoin. "Parce que même si Nahimana est condamné, ça ne ramènera pas en vie les gens qui
sont morts. Ca ne remettra pas en état mon esprit et mon cœur en miettes. Je n'ai pas de raisons
d'exagérer", s'est expliqué le témoin.

Mme BI a indiqué que de mars 1998 à avril 2000, elle a eu des problèmes psychologiques
résultant "de tout ce que j'avais subi pendant la période de guerre, et même avant et après".

Me Ellis a soutenu que le témoin n'a pas écouté régulièrement la RTLM, arguant qu'elle se
trouvait la plupart du temps à l'étranger. Le témoin a répondu que ses fréquents séjours hors du
Rwanda étaient de courte durée.

L'avocate anglaise a suggéré que la création de la RTLM procédait de la liberté d'expression
garantie à l'époque au Rwanda. "La liberté de parole de la RTLM était tendancieuse. Elle était
nuisible", a déclaré le témoin, ajoutant que cette liberté était "mal orientée sciemment."

Me Ellis a par ailleurs voulu savoir si le Rwanda ne serait pas resté en paix si la rébellion à
dominante tutsie du Front patriotique rwandais (FPR) n'avait pas attaqué le pays en octobre
1990. Le témoin a répondu que "avec des si, on dit qu'on peut mettre Paris dans une bouteille. Je
ne sais pas vous dire si ce qui s'est passé au Rwanda ne se serait pas passé si le FPR n'avait pas
attaqué".

Ferdinand Nahimana est coaccusé avec l'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue
Kangura, Hassan Ngeze, ainsi que l'ancien conseiller politique au ministère des affaires
étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

La déposition de BI se poursuit mardi matin.

AT/PHD/FH (ME_0514A)
------------------------------------------------------------------------



* 10 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/CYANGUGU

L'EX-PREFET CONTRE-INTERROGE LUI-MEME UN TEMOIN A CHARGE

Arusha, le 10 mai, 2001 (FH)- L'ancien préfet de Cyangugu (sud-ouest du Rwanda), Emmanuel
Bagambiki, a pu exceptionnellement contre-interroger lui-même un témoin qui déposait à charge
contre lui, jeudi, devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

L'avocat principal, le Belge Me Vincent Lurquin, est absent pour des raisons de santé tandis que
le co-conseil, le Canadien Me Luc Boutin, n'a plus la confiance de l'accusé. Pour ces motifs,
Emmanuel Bagambiki a été autorisé à contre-interroger le vingt-troisième du parquet, désigné
par les lettres "LC" pour protéger son anonymat, qui travaillait à la préfecture de Cyangugu en
1994 comme chauffeur.

L'accusé, qui se référait à lui-même à la troisième personne, a parfois posé des questions portant
sur des détails à propos des événements qui se sont déroulés dans sa préfecture au moment des
faits qui lui sont reprochés, amenant la Cour à lui signifier qu'il ne maîtrisait pas le règlement du
Tribunal.

"Vous n'êtes pas au courant de notre règlement; le contre-interrogatoire se limite aux points
évoqués dans l'interrogatoire principal", a relevé à une occasion le juge Yakov Ostrovsky,
invitant l'accusé à ne pas aborder des aspects nouveaux.

La Cour avait rejeté récemment la requête d'Emmanuel Bagambiki demandant le retrait de Me
Boutin, concédant néanmoins que l'accusé pouvait contre-interroger des témoins "comme une
mesure d'exception, et pas comme une pratique".

"Nous avons fait montre de souplesse à votre égard, mais n'en abusez pas", a fait remarquer le
juge président, George Williams de Saint-Kitts et Nevis, se plaignant des questions répétitives ou
des commentaires de l'accusé.

Emmanuel Bagambiki est le deuxième accusé au TPIR à pouvoir contre-interroger lui-même un
témoin à charge, après l'ancien maire de Taba (préfecture de Gitarama, centre du Rwanda), Jean-
Paul Akayesu, en 1997. L'ancien maire contestait également les avocats commis d'office par le
greffe.

Emmanuel Bagambiki est coaccusé avec l'ancien ministre des transports sous le gouvernement
intérimaire, André Natgerura, ainsi que l'ancien commandant de la garnison militaire de
Cyangugu, le lieutenant Samuel Imanishimwe. Ils sont poursuivis pour génocide et crimes contre
l'humanité. Ils plaident non coupables.

GA/AT/PHD/FH (CY_0510a)
------------------------------------------------------------------------



* 9 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/CYANGUGU

LA COUR REJETE UNE PARTIE DE TEMOIGNAGE BASEE SUR DES OUI-DIRE

Arusha, le 9 mai, 2001 (FH)- Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a rejeté
mercredi une partie de témoignage basée sur des ouï-dire, lors de l'audition du 23è témoin de
l'accusation dans le procès de trois personnes accusées de génocide en préfecture de Cyangugu,
au sud-ouest du Rwanda.

Désigné sous le pseudonyme "LC" pour protéger son anonymat, le témoin a déclaré avoir vu, le
14 avril 1994, de retour de Bukavu (ex-Zaïre), des personnes couchées dans un endroit appelé
Mukadasomwa, mais qu'il ne pouvait pas savoir ce qui s'était passé.

"Je ne sais pas ce qui s'était passé, c'est mon collègue Shabani qui m'a appris que ces personnes
venaient d'être été tuées; il m'a dit de venir voir le préfet pour lui demander ce qu'il devait faire,"
a déclaré le témoin, suscitant de vives protestations de la défense.

"Nous ne pouvons pas contre-interroger le témoin sur base d'ouï-dire, sur des témoignages
racontés par une tierce personne, dont nous ne connaissons pas les allées et venues," a lancé Me
Luc Boutin, co-conseil canadien dans le procès qui regroupe trois anciens dignitaires de
Cyangugu.

"Cet élément de preuve est inadmissible et ne peut être autorisé," a relevé le juge Lloyd George
Williams de St Kitts et Nevis, qui préside les débats. La chambre, qui venait de s'enquérir auprès
du parquet, a estimé que ces faits n'avaient pas été mentionnés dans l'acte d'accusation.

Sont concernés par ce procès l'ancien ministre des transports sous le gouvernement intérimaire
André Ntagerura, l'ancien préfet de Cyangugu Emmanuel Bagambiki, ainsi que l'ancien
commandant de la garnison militaire de Cyangugu, le lieutenant Samuel Imanishimwe.

Le témoin a poursuivi en disant qu'après avoir appris la mort de ces personnes, le préfet
(Bagambiki) a ordonné à Shabani et un médecin d'aller chercher des prisonniers pour les
enterrer. "Nous les avons enterrées près de la route où elles avaient été tuées [à Kadasomwa]," a
poursuivi le témoin.

M. LC avait auparavant rapporté que le préfet avait convoqué une réunion du conseil de sécurité
le 8 avril 1994, et exigé que tous les chauffeurs des services publics soient présents à la
préfecture. "Il y avait une réunion extraordinaire des agents des services publics, puisque c'était
en temps de guerre; nous [les chauffeurs] sommes restés dehors, le préfet nous a dit ce que nous
devons faire et avec qui nous devons travailler," a précisé le témoin, ajoutant qu'il devait
travailler avec les gendarmes à la gendarmerie, et que son collègue Shabani et un médecin
devaient faire le tour pour ramasser les cadavres, les enterrer ou les conduire dans leurs familles.

Le témoin a en outre indiqué que le commandant Imanishimwe a conduit trois personnes au
camp militaire (de Cyangugu), puis qu'"il les a ensuite conduites au barrage de Gatandara où
elles ont été tuées; il nous a amené les cadavres des victimes que nous avons enterrés le jour
suivant", a-t-il ajouté.

La déposition a continué mercredi après-midi avec le contre-interrogatoire du témoin LC. Elle
doit reprendre jeudi.



Les coaccusés de Cyangugu sont jugés par la troisième chambre de première instance du TPIR,
comprenant les juges Williams, le slovène Pavel Dolenc, et le russe Yakov Ostrovsky.

GA/PHD/FH (CY_0509A)
------------------------------------------------------------------------



* 7 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / CYANGUGU

UN ACCUSE POURRAIT ETRE AUTORISE A CONTRE-INTERROGER UN TEMOIN

Arusha, le 7 mai 2001 (FH)- Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) pourrait
autoriser l'ancien préfet de Cyangugu (sud-ouest du Rwanda), Emmanuel Bagambiki, à contre-
interroger le vingt-deuxième témoin du parquet dans le procès de trois anciens notables accusés
de génocide dans cette région.

La chambre a néanmoins clarifié que cette "mesure d'exception" ne signifie pas que l'accusé va
organiser sa propre défense. "Cette mesure devrait être considérée comme une exception, et non
comme une pratique", a souligné le juge George Williams de Saint Kitts et Nevis qui préside les
débats.

Emmanuel Bagambiki a déclaré lundi avoir perdu confiance en son co-conseil, le Canadien Me
Luc Boutin, arguant que ce dernier est "incompétent" et qu'il ne peut pas le représenter en
l'absence du conseil principal. Ce dernier, le Belge Me Vincent Lurquin, est absent pour des
raisons de santé. Emmanuel Bagambiki a par ailleurs indiqué que Me Boutin ne l'a pas rencontré
depuis le mois de février.

La chambre a rejeté la requête orale de l'ancien préfet en récusation de Me Boutin et affirmé que
"le co-conseil est toujours en fonction, le seul disponible à poursuivre le dossier […] l'accusé
peut coopérer avec lui ou pas, c'est là notre décision", selon les propos du juge Williams.

Me Boutin a quant à lui déclaré : "Je n'ai pas l'intention de commenter en profondeur, mais le
conseil principal a été satisfait de la façon dont je me suis déchargé de mes obligations dans la
défense de Bagambiki", ajoutant cependant que l'accusé "a le droit d'être représenté par un
avocat en qui il a confiance".

Le contre-interrogatoire du témoin "AQ" va débuter lundi prochain. La chambre va alors décider
si Emmanuel Bagambiki pourrait, le cas échéant, poser des questions "supplémentaires" au
témoin. L'ancien préfet avait indiqué qu'il était prêt à contre-interroger le témoin mais la
chambre a donné du temps à la défense pour se préparer.

Emmanuel Bagambiki est coaccusé avec l'ancien ministre des transports sous le gouvernement
intérimaire, André Ntagerura, et l'ancien commandant de la garnison militaire de Cyangugu, le
lieutenant Samuel Imanishimwe.

Refus de désigner du doigt un accusé

AQ, un ancien militaire des Forces armées rwandaises, a déposé essentiellement contre Samuel
Imanishimwe. Le témoin était sous ordres de Samuel Imanishimwe en avril 1994.

Le témoin a refusé de désigner du doigt son ex-supérieur, comme le lui demandait le parquet en
vue de l'identifier, arguant que ce serait un manque d'égard pour lui. Le témoin a indiqué que
bien que Samuel Imanishimwe soit au banc des accusés, il le considère toujours comme son
chef.

"Selon le règlement militaire, le respect du supérieur hiérarchique est une règle d'or. Je le
considère toujours comme mon supérieur, et je ne peux pointer du doigt mon chef. Même la



politesse rwandaise interdit de pointer du doigt un supérieur ou une personne plus âgée", a
déclaré le témoin.

Le juge George Williams de Saint- Kitts et Nevis, qui présidait les débats, a demandé au parquet
de chercher d'autres moyens pour vérifier si le témoin identifie l'accusé contre lequel il dépose,
étant donné que "cela s'est produit dans d'autres cas, il paraît que dans la culture rwandaise, il est
impoli de pointer du doigt quelqu'un qui est plus âgé" que soi.

Le parquet a recouru notamment à la localisation de l'accusé dans la salle d'audience et à ses
vêtements pour aider le témoin à identifier le lieutenant Imanishimwe.

Le vingt-deuxième témoin du parquet a accusé son ex-chef d'avoir supervisé, voire participé aux
massacres de Tutsis au camp militaire de Karambo dans la ville de Cyangugu.

Il a indiqué qu'au lendemain de l'attentat qui a coûté la vie à l'ex-président rwandais, Juvénal
Habyarimana, le 6 avril 1994, alors qu'il gardait une barrière à l'entrée du camp Karambo, il a
observé des groupes de Tutsis conduits de force au camp, "après avoir été battus; [Ils portaient]
des habits déchirés, en tout cas en très mauvaises conditions", a-t-il dit.

Le témoin a affirmé qu'il a vu personnellement Samuel Imanishimwe en compagnie de ses
subalternes, tabasser et frapper avec des coups de pieds, des civils Tutsis emmenés au camp et
qualifiés d'ennemis.

M.AQ a par ailleurs indiqué qu'outre les civils, une dizaine de militaires de ce même camp
avaient été arrêtés sur ordre de l'accusé, avaient été dépourvus de tout ce qui est militaire , et ont
été par la suite être tués, accusés d'être des ennemis du pays.

"Ces soldats étaient tous des Tutsis à l'exception d'un seul qui avait été arrêté parce qu'il avait
fusillé un Hutu par erreur, le prenant pour un Tutsi" a dit M.AQ.

Le témoin a affirmé que ces militaires, qui ont fait plusieurs fois la navette prison-parquet de
Cyangugu, ont été finalement exécutés par un groupe de miliciens et de soldats à l'extérieur du
camp, au su de Samuel Imanishimwe.

"C'est le commandant de camp qui prend les décisions concernant le camp. S'il n'avait pas voulu
qu'ils soient tués, ils ne l'auraient pas été. S'ils ont été tués c'est qu'il l'a voulu ainsi" a déclaré le
témoin.

La défense d'Imanishimwe a tenté de démontrer que le lieutenant n'était pas le militaire le plus
gradé de Cyangugu et que par conséquent il n'était pas le commandant de place comme avait
voulu le faire comprendre M. AQ.

Le procès reprend mercredi avec la déposition d'un nouveau témoin désigné sous le pseudonyme
de "LAC". Mardi, les juges se rendent à Nairobi pour rendre un dernier hommage à leur collègue
sénégalais, Laïty Kama, décédé dimanche à l'hôpital Aga Khan situé dans la capitale kenyane.

GA/BN/AT/PHD/FH (CY_0507A)
------------------------------------------------------------------------



* 7 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/ JUGES

LES JUGES ET LE PERSONNEL DU TPIR RENDENT HOMMAGE A LA MEMOIRE
DU JUGE KAMA

Arusha, le 7 mai 2001 (FH)- Les juges et le personnel du Tribunal pénal international pour le
Rwanda (TPIR) ont observé lundi une minute de silence en mémoire du juge sénégalais Laïty
Kama décédé dimanche dans un hôpital de Nairobi (Kenya).

"Au nom des juges, j'aimerais exprimer le terrible choc que nous avons subi et notre chagrin à la
suite du décès d'un collègue qui était vénéré et respecté", a déclaré la présidente du TPIR, la juge
sud-africaine Navanethem Pillay.

La juge Pillay a rappelé que Laïty Kama avait été élu président du TPIR par ses pairs en 1995,
puis à nouveau en 1997. "C'était une grande marque de confiance en sa capacité à diriger le
Tribunal à ses débuts et dans une étape difficile", a poursuivi la juge Pillay, ajoutant que Laïty
Kama lui a servi de modèle quand elle a été elle-même élue présidente du TPIR en juin 1999.

La dépouille mortelle sera transférée de Naïrobi à Dakar mercredi dans l'après-midi. Les juges et
des représentants du personnel du TPIR lui rendront un dernier hommage au cours d'une
cérémonie prévue mardi dans l'après-midi dans la capitale kenyane.

Il n'y aura pas d'audiences mardi au TPIR.

JC/AT/PHD/FH (JU_0507B)
------------------------------------------------------------------------



* 7 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / KAMA
LE JUGE SENEGALAIS LAÏTY KAMA EST DECEDE

Arusha, le 7 mai 2001 (FH) - Le juge sénégalais Laïty Kama, qui siégeait au Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR) et l'avait présidé pendant les quatre premières années, est
décédé dimanche.

Des sources bien informées au sein du TPIR ont indiqué à l'agence Hirondelle que le magistrat
sénégalais est mort dimanche, au milieu de la journée, dans un hôpital de Nairobi (Kenya).
Depuis le mois d'avril, le juge Kama, 62 ans, avait des problèmes cardiaques et de respiration,
selon les mêmes sources.

Les drapeaux étaient en berne lundi matin au Tribunal d'Arusha mais les audiences dans les trois
chambres de première instance n'ont pas été suspendues.

La présidente du TPIR, la juge sud-africaine Navanethem Pillay, devrait s'adresser au personnel
lundi au milieu de la journée, pour annoncer officiellement ce décès. La date de l'inhumation
n'est pas encore connue.

Le juge Kama était au TPIR depuis sa création en 1994. Il a été le premier président de la
juridiction internationale pour deux mandats successifs. Depuis, il présidait la deuxième chambre
de première instance.

Après deux ans sans procès, la deuxième chambre venait d'ouvrir sur le fond celui de l'ancien
maire de Mukingo (préfecture de Ruhengeri, nord du Rwanda), Juvénal Kajelijeli, et celui de
l'ancien ministre de l'enseignement supérieur sous le gouvernement intérimaire, Jean de Dieu
Kamuhanda, Elle s'apprêtait à commencer, la semaine prochaine, un procès joint concernant six
personnes accusées de génocide en préfecture de Butare (sud du Rwanda).

Des sources au sein du TPIR ont indiqué à l'agence Hirondelle que les procès de Kamuhanda et
de Kajelijeli pourraient recommencer depuis le début, tandis que celui de Butare sera ajourné.

Le juge Laïty Kama est né en 1939 à Dakar. Il avait commencé sa carrière de magistrat au
Sénégal en 1969. Il avait été juge d'instruction à Diourbel de 1969 à 1973, puis substitut du
procureur à Dakar de 1973 à 1978. Ensuite il avait occupé pendant quinze ans les fonctions
d'avocat général près la cour d'appel et la cour d'assises de Dakar. En 1992, il avait été nommé
premier avocat général à la cour de cassation.

Laïty Kama a participé à la création de l'école nationale de la magistrature du Sénégal où il a
enseigné pendant vingt ans. En qualité d'expert, il a représenté l'Afrique au sein du groupe de
travail sur la détention arbitraire créée par la commission des droits de l'homme de l'ONU. Le
juge Kama a présidé les travaux d'élaboration du nouveau code de procédure pénal du Bénin.

Membre de la délégation sénégalaise à la commission des droits de l'homme de l'ONU à Genève
de 1983 à 1990, il a participé à ce titre aux négociations de la convention sur la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Par la suite il a dirigé des séminaires sur
les droits de l'homme et l'administration de la justice au Rwanda en 1991 et au Burundi en 1993.

AT/PHD/FH (JG_0507A)
------------------------------------------------------------------------



* 6 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/CYANGUGU

L'ANCIEN COMMANDANT IMANISHIMWE TEMOIGNERA DANS SA PROPRE
CAUSE

Arusha, 6 mai 2001 (FH) - L'ancien commandant de la garnison militaire de Cyangugu (sud-
ouest du Rwanda), le lieutenant Samuel Imanishimwe, témoignera dans sa propre cause, a
annoncé sa défense. L'avocate camerounaise, Me Marie-Louise Mbida, conseil principal dans
l'affaire Imanishimwe a confirmé vendredi en audience que son client a l'intention de témoigner
dans son propre procès.

Me Mbida contre-interrogeait le vingt-deuxième témoin du parquet, un ancien militaire qui
faisait partie de la garde rapprochée de l'accusé en 1994. Le militaire avait accusé l'ancien
commandant d'avoir participé aux massacres. L'accusé devra expliquer ses faits et gestes durant
la période concernée, a déclaré en substance sa défense.

Dans sa déclaration liminaire à l'ouverture du procès, au mois de septembre dernier, l'accusation
avait affirmé que Samuel Imanishimwe "était investi d'une autorité inversement proportionnelle
à son grade de lieutenant", expliquant qu'il tenait ce pouvoir de ses origines. Le parquet allègue
que l'ancien commandant de Cyangugu est originaire de la même région que l'ancien président
rwandais Juvénal Habyarimana, dont la mort le 6 avril 1994 a été suivie par le déclenchement du
génocide anti-tutsi et des massacres d'opposants.

Le parquet soutient qu'Imanishimwe a participé activement à la préparation du génocide en
entraînant des miliciens et en distribuant les armes, de même qu'à la phase d'exécution du
génocide sur différents lieux de massacres.

Il reste à savoir si les coaccusés d'Imanishimwe témoigneront également dans leur propre cause.
Samuel Imanishimwe est coaccusé avec l'ancien ministre des transports et communications sous
le gouvernement intérimaire, André Ntagerura, et l'ancien préfet de Cyangugu, Emmanuel
Bagambiki. Le parquet les accuse d'entente en vue de commettre le génocide à Cyangugu où
environ cent mille Tutsis ont été tués en l'espace de vingt-trois jours, selon l'accusation.

AT/PHD7FH (CY_0506A)
------------------------------------------------------------------------



* 2 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / MUSABYIMANA

L'EVEQUE ANGLICAN ACCUSE DE GENOCIDE PLAIDE NON COUPABLE

Arusha, le 2 mai, 2001 (FH)- L'ancien évêque de Shyogwe (préfecture de Gitarama, centre du
Rwanda), Samuel Musabyimana, a plaidé non coupable lors de sa comparution initiale, mercredi,
devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR). Calme et apparemment pensif,
l'accusé est apparu dans le box vêtu d'une soutane violette et portant la mitre épiscopale ainsi
qu'un crucifix.

Samuel Musabyimana a suivi attentivement la lecture de son acte d'accusation, comprenant
quatre chefs de génocide et crimes contre l'humanité. L'accusé a répondu par la négative à
chacun d'entre eux, au cours de cette audience qui s'est déroulée devant un juge de la deuxième
chambre de première du TPIR, le Tanzanien William Sékulé, désigné à cet effet.

Le prélat rwandais était provisoirement assisté par un avocat tanzanien d'origine indienne, Me
Bharat Chada.

Samuel Musabyimana a en outre déclaré qu'il a été arrêté illégalement. "Mon arrestation a été
faite par des individus qui n'ont pas voulu s'identifier, exhiber le mandat d'arrêt", a affirmé
l'accusé, ajoutant que son domicile "a été perquisitionné et des effets familiaux, y compris les
pièces d'identité des visiteurs emportés. Mon bureau a été saccagé, tous les équipements, tous les
dossiers ont été emportés sans inventaire".

Samuel Musabyimana a été arrêté par la police kenyane le 26 avril, en présence des agents du
TPIR. Le porte-parole du TPIR, le Nigérian Kingsley Moghalu avait précédemment indiqué à
l'agence Hirondelle que son arrestation et son transfert avaient été réguliers.

L'évêque anglican a soutenu que "les accusations portées contre moi sont graves mais surtout
injustes. Je souhaite que votre Tribunal me donne assez rapidement l'occasion de prouver mon
innocence". "Il n'y a pas de sang sur mes mains, ma conscience est tranquille", a lancé l'homme
d'église.

Allégations spécifiques

Le parquet allègue que Mgr Musabyimana a participé aux massacres de Tutsis qui s'étaient
réfugiés à son diocèse en 1994. "Entre le 7 avril et le 30 mai 1994 dans la préfecture de
Gitarama, l'évêque Samuel Musabyimana a participé à une campagne d'extermination des civils
tutsis qui a fait de nombreuses victimes", selon l'accusation.

"La campagne visait la destruction, en tout ou en partie, du groupe ethnique tutsi. Ces tueries ont
eu lieu aux barrages routiers ou sur la voie publique et en des lieux de massacre notoires dans les
quartiers entourant le diocèse de Shyogwe", poursuit l'accusation.

"L'évêque Samuel Musabyimana a participé aux tueries ou les a facilitées en donnant pour
instructions expresses à des subordonnés d'aider soldats et milices et en fournissant, directement
ou indirectement, des armes à feu aux civils alors que, vu les circonstances, il savait ou aurait dû
savoir que des civils tutsis étaient ou seraient tués", note le parquet.



"L'évêque Samuel Musabyimana, usant de sa position d'autorité, et agissant de concert avec
d'autres, a participé à la planification, à la préparation ou à l'exécution d'un plan, d'une stratégie
ou d'un dessein communs afin d'exterminer les Tutsis, et ce, par les actes positifs qu'il a posés ou
par le biais de personnes qu'il a aidées ou par ses subordonnés, en connaissance de cause et avec
son consentement", selon l'acte d'accusation.

"L'évêque Samuel Musabyimana exerçait une autorité sur les pasteurs du clergé du diocèse de
Shyogwe, ainsi que sur les employés du diocèse et les membres de l'église de Shyogwe, y
compris les étudiants et les civils qui avaient rejoint les rangs des miliciens", indique le
document.

Parmi les subordonnés de l'accusé, le parquet cite le pasteur Athanase Ngilinshuti, condamné par
un tribunal rwandais, lors d'un procès conjoint avec le major Anne-Marie Nyirahakizimana,
également cité dans l'acte d'accusation contre l'évêque. Selon le parquet, l'évêque Samuel
Musabyimana "a expressément donné instructions au pasteur Ngilinshuti d'enregistrer les
réfugiés selon leur groupe ethnique ou racial […] ou savait que le pasteur Ngilinshuti procédait
de la sorte et était présent, à plusieurs reprises lors de l'enregistrement des réfugiés".

"Cette liste des réfugiés, les identifiant par groupe ethnique ou racial, et précisant l'endroit où ils
se trouvaient dans l'enceinte de l'église, a été utilisée pour sélectionner les réfugiés tutsis du
diocèse de Shyogwe à transporter à Kabgayi (lieu de massacre tout près) ou vers d'autres
destinations inconnues, pour être tués.

Il y avait environ 500 réfugiés au diocèse de Shyogwe, dont une centaine de Tutsis et quatre
cents Hutus, selon le parquet. "L'enregistrement des réfugiés était effectué sur la base de leurs
cartes d'identités officielles délivrées par le gouvernement. Ceux qui n'étaient pas munis de
cartes d'identité étaient identifiés comme étant des Tutsis" poursuit l'acte d'accusation.

"En avril et mai 1994, à la suite de l'escalade du conflit armé non international dans la région du
diocèse de Shyogwe et de la multiplication des meurtres dans les communes de la préfecture de
Gitarama, l'évêque Samuel Musabyimana a déclaré publiquement que les Tutsis étaient dans une
très mauvaise situation, que c'en était fini d'eux et qu'il ne servait à rien de les cacher".

Le parquet ajoute que "à l'époque des faits visés dans le présent acte d'accusation, l'évêque
Samuel Musabyimana, a régulièrement fréquenté plusieurs ministres du gouvernement
intérimaire, notamment le ministre de l'information, Eliézer Niyitegeka, et le ministre de
l'enseignement supérieur, Daniel Mbangura, et le président intérimaire, Théodore Sindikubwabo,
s'est rendu à l'étranger à l'occasion de missions officielles en compagnie de membres du
gouvernement intérimaire, et a agi en qualité d'émissaire du gouvernement, pour légitimer la
politique de ce gouvernement à une époque ou cette politique comportait, de façon notoire, un
plan d'extermination des Tutsis et des opposants politiques hutus".

AT/GA/PHD/FH (MS_0502A)
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* 2 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR / CYANGUGU

LE PROCES DU GROUPE DE CYANGUGU A REPRIS MERCREDI

Arusha, 2 mai 2001 (FH) - Le procès de trois personnes accusées de génocide en préfecture de
Cyangugu (sud-ouest du Rwanda) a repris lundi après deux mois de suspension. Sont concernés
par ce procès, l'ancien ministre des transports sous le gouvernement intérimaire, André
Ntagerura, l'ancien préfet de Cyangugu, Emmanuel Bagambiki, ainsi que l'ancien commandant
de la garnison militaire de la place, le lieutenant Samuel Imanishimwe.

Le procès a repris avec la déposition du vingt-unième témoin de l'accusation, une dame tutsie
âgée de trente ans, dont une grande partie de l'interrogatoire principal s'est déroulé à huis clos,
pour des raisons de sécurité.

Désigné sous le pseudonyme "Z" pour protéger son anonymat, le témoin a affirmé qu'elle avait
assisté à une réunion dirigée par l'ex-préfet de Cyangugu, au bureau de la commune Gafunzo. La
réunion, au cours de laquelle le témoin a déclaré avoir pris des notes, a été suivie de massacres
de Tutsis, qui avaient trouvé refuge à la paroisse de Shangi, selon Mme Z..

La défense a tenté de démontrer que les notes prises n'avaient pas été rédigées séance tenante, et
a fait remarquer que les massacres de la paroisse de Shangi se seraient perpétrés le 28 avril 1994
au lieu du 7 avril comme l'affirmait le témoin.

La défense a par ailleurs fait valoir que le problème des réfugiés de la paroisse de Shangi ne
figurait pas à l'ordre du jour de la réunion évoquée par le témoin et que "leur massacre ne saurait
être la conséquence de la réunion à laquelle aurait assisté le témoin".

Le vingt-deuxième témoin de l'accusation a été également entendu. Le témoin, dont la déposition
devrait se poursuivre jeudi, est un ancien militaire qui dépose principalement contre l'ancien
commandant de la garnison militaire de Cyangugu, Samuel Imanishimwe.

Le procès du groupe Cyangugu alterne avec celui de l'ancien maire de Bicumbi (préfecture de
Kigali rurale, centre-est du Rwanda), Laurent Semanza. Laurent Semanza et les coaccusés de
Cyangugu sont jugés par la troisième chambre de première instance du TPIR comprenant les
juges , George Williams de Saint Kitts et Nevis et Kitts, Yakov Ostrovsky de Russie, Pavel
Dolenc de Slovénie.

Cette chambre est normalement présidée par le juge Williams mais dans l'affaire Semanza, c'est
le juge Ostrovsky qui dirige les débats.

BN/AT/PHD/FH (CY_0502A)
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* 2 MAI 2001
_________________________________________________

TPIR/MEDIAS

LE PARQUET INCAPABLE DE COMMUNIQUER LA LISTE DES TEMOINS

Arusha, le 2 mai 2001 (FH)- Le parquet s'est montré incapable de présenter la liste définitive de
ses témoins au cours d'une audience, mercredi, dans le procès des médias en cours devant le
Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Les avocats ne cessent de réclamer cette liste, recevant des réponses mitigées de la part de
l'accusation. Mercredi, le substitut camerounais du procureur, William Egbe, a soutenu qu'exiger
une telle liste serait injuste et reviendrait à "lier les mains" du parquet.

Me Jean-Marie Biju-Duval, l'avocat français de l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre
des mille collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, un des coaccusés, a estimé que "le bureau du
procureur refuse, après l'avoir souvent promise, de communiquer la liste définitive des témoins".

Me Biju-Duval a ajouté que l'accusé a le droit de prendre connaissance des témoignages sur
lesquels se fonde le procureur, pour préparer sa défense.

La présidente de la chambre, la juge sud-africaine Navanethem Pillay, a donné au parquet jusqu'à
la "fin juin-début juillet" pour communiquer la liste définitive des témoins qu'il entend appeler à
la barre.

Le parquet envisageait initialement de citer 96 témoins, mais il a finalement réduit leur nombre
de moitié. William Egbe a expliqué que plusieurs de ses témoins se sont désistés.

Ferdinand Nahimana est coaccusé avec l'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue
Kangura, Hassan Ngeze, et l'ancien conseiller politique au ministère des affaires étrangères et
membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

Jean-Bosco Barayagwiza boycotte ce procès depuis son ouverture sur le fond le 23 octobre 2000,
arguant que le TPIR est manipulé par le gouvernement de Kigali. Il est représenté par deux
avocats, l'Italien Me Giacomo Barletta Caldarera, et le Béninois Me Alfred Pognon, qu'il ne
reconnaît pas.

Le procès se poursuit jeudi matin avec l'audition du dix-huitième témoin du parquet. Le dix-
septième témoin, l'ancien procureur de Kigali, François-Xavier Nsanzuwera, a terminé sa
déposition mercredi soir. Son témoignage avait commencé le 23 avril dernier.

AT/PHD/FH (ME_0502B)
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* 2 MAI 2001
_________________________________________________
TPIR/MEDIAS

UN TEMOIN DU PARQUET ACCUSE DE GENERALISER

Arusha, le 2 mai 2001 (FH)- L'ancien procureur de Kigali, François-Xavier Nsanzuwera, cité
comme témoin par l'accusation dans le procès des anciens responsables "des médias de la haine"
a été accusé de généraliser lors de sa déposition, mercredi, devant le Tribunal pénal international
pour le Rwanda (TPIR).

"Le témoin généralise. Il n'est au courant de rien" a soutenu l'avocat canadien Me René Martel,
co-conseil dans l'affaire de l'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan
Ngeze, un des coaccusés dans ce procès. "Le témoin théorise sur peu de pratique. Lui
personnellement ne connaît rien", a poursuivi Me Martel .

L'avocat canadien se référait à des déclarations antérieures du témoin selon lesquelles Hassan
Ngeze n'avait pas été poursuivi par la justice rwandaise à partir de mai 1991, selon une politique
délibérée du parquet qui consistait à ne pas appréhender des journalistes sauf en cas de plaintes
éventuelles de tiers. Me Martel a affirmé que son client Hassan Ngeze a été emprisonné
notamment de décembre 1991 à mars 1992 ainsi que d'août 1992 à décembre 1992, exhibant un
billet d'élargissement pour la première période.

Le témoin avait signalé qu'en février 1992, Hassan Ngeze, en compagnie d'un agent des services
de renseignements, avait distribué une page de sa revue Kangura, au Bugesera (sud de Kigali)
peu avant les massacres de Tutsis dans cette région, au début du mois suivant. Selon François-
Xavier Nsanzuwera, la distribution de cette revue est un des éléments qui ont contribué au
déclenchement des massacres.

Le témoin a répondu dans un cas qu'il ne se rappelait pas des événements concernés ni d'un
emprisonnement, et dans l'autre cas, qu'il ne connaissait pas l'authenticité des documents
présentés par la défense. "C'est possible qu'il ait été arrêté par d'autres services ou par mes
adjoints, moi je n'en sais rien" a indiqué le témoin, en commentant le dossier de Hassan Ngeze.
François-Xavier Nsanzuwera a ajouté qu'à un moment donné il est parti en stage en Europe.

Le débat a failli tourner au vinaigre quand Me Martel a qualifié ironiquement François-Xavier
Nsanzuwera de "témoin professionnel". L'ancien procureur de Kigali a en effet comparu pour le
compte du parquet dans deux affaires déjà jugées en première instance au TPIR et devrait être
cité prochainement dans le procès de trois personnes accusées de génocide en préfecture de
Cyangugu (sud-ouest du Rwanda), a-t-il indiqué.

François-Xavier Nsanzuwera a été également entendu par des juges d'instruction en France et en
Belgique qui enquêtaient sur des Rwandais accusés de génocide ou de crimes contre l'humanité.

"Le respect que je dois à la Cour m'oblige à ne pas vous répondre de la manière que j'aurais
souhaitée. Vos propos, qui vous engagent, sont pour moi inqualifiables", a dit le témoin. A
l'avocat qui déclarait interpréter cette réponse comme une injure, le témoin a répliqué : "[une
injure] à mon égard, oui".

Hassan Ngeze est coaccusé avec l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des Mille
Collines (RTLM), Ferdinand Nahimana, ainsi que l'ancien conseiller politique au ministère des
affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza. Jean-



Bosco Barayagwiza boycotte ce procès depuis son ouverture sur le fond le 23 octobre 2000,
arguant que le TPIR est manipulé par le gouvernement de Kigali.

François-Xavier Nsanzuwera témoigne depuis le 23 avril dernier. Me Martel a repris à son
compte une remarque antérieurement émise par l'avocat français de Ferdinand Nahimana, Me
Jean-Marie Biju-Duval, qui avait accusé le témoin de moduler ses dépositions en fonction des
accusés en cause.

"Vous modelez votre témoignage selon le forum auquel vous vous adressez", a déclaré Me
Martel. "Je n'accepte pas votre suggestion", a protesté le dix-septième témoin du parquet.

Me Martel a tenté de faire dire au témoin qu'il avait été ami de son client. "Ngeze n'était pas mon
ami, mais un familier", a signalé le témoin. François-Xavier Nsanzuwera a ajouté qu'il l'avait à
plusieurs reprises protégé contre les excès de la gendarmerie à Gisenyi (nord du Rwanda), quand
il était procureur dans cette préfecture avant mai 1990. "A ce moment, il était victime de la
gendarmerie, qui était un corps qui abusait de ses pouvoirs", a renchéri le témoin. François-
Xavier Nsanzuwera a nié avoir écrit un quelconque article dans la revue Kangura.

Le témoin a en revanche indiqué avoir été un moment un admirateur du "discours unificateur" de
l'ancien président rwandais, Juvénal Habyarimana, et que cela lui avait inspiré un poème en son
honneur vers 1988 ou 1989, avant d'être déçu par sa politique vis-à-vis des Tutsis à partir de
1990.

François-Xavier Nsanzuwera avait repris ses fonctions de procureur de Kigali après le génocide
anti-tutsi de 1994. Il est resté en service de juillet 1994 à mars 1995. Depuis lors, il réside en
Belgique. Le témoin a expliqué qu'il n'a pas voulu être "complice" des "arrestations massives,
aveugles et injustes" opérées sous le régime du Front patriotique rwandais (FPR), actuellement
au pouvoir à Kigali.

La déposition de François-Xavier Nsanzuwera se poursuivait mercredi dans l'après-midi.

AT/PHD/FH (ME_0502A)
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* 27 AVRIL 2001
_________________________________________________
TPIR/MUSABYIMANA

ARRESTATION AU KENYA ET TRANSFERT D'UN EVEQUE RWANDAIS AU TPIR
CONTESTES

Arusha, le 27 avril 2001 (FH)- L'ancien évêque anglican de Shyogwe (préfecture de Gitarama,
centre du Rwanda), Samuel Musabyimana, a été arrêté au Kenya jeudi et transféré le même jour
au TPIR. Cette arrestation a provoqué une plainte de son défenseur, qui a sommé vendredi le
gouvernement kenyan d'expliquer les circonstances de l'extradition de l'évéque vers le Tribunal
pénal international pour le Rwanda (TPIR). par la haute cour de Nairobi.

L'avocat kenyan de l'homme d'église, Me Ojwang Agina, a indiqué à l'agence Hirondelle qu'il a
porté plainte auprès de la Haute cour de Nairobi contre le gouvernement kenyan. "Nous sommes
allés au tribunal ce matin et le tribunal a ordonné que le Kenya doit soit ramener l'évêque ou soit
indiquer à la cour où il se trouve". Le gouvernement kenyan a jusqu'à lundi pour répondre.

Me Agina affirme que son client a été arrêté et transféré illégalement. "Il n'y avait aucune
ordonnance d'extradition. On ne nous a montré aucun document", a-t-il déclaré.

L'avocat soutient que Mgr Musabyimana a été interpellé "par des gens qui ont refusé de décliner
leur identité, qui ont refusé de monter un document quelconque". Des témoins ont affirmé que
l'évêque a été appréhendé par des membres de la police kenyane en présence des agents du
TPIR.

Le porte-parole du TPIR, le Nigérian Kingsley Moghalu, a indiqué à l'agence Hirondelle qu'il ne
pouvait commenter des procédures qui se déroulent devant des juridictions nationales. "Ici, c'est
un tribunal international, et tout ce que je sais est que l'arrestation a été réalisée suivant les règles
applicables en matière d'arrestation et de transfert".

Kingsley Moghalu s'est également refusé à commenter la requête du défenseur en vue de
ramener le prélat au Kenya. "Encore une fois, je ne peux pas commenter cela. Tout ce que je sais
c'est que l'homme est en détention et répondra des charges retenues contre lui devant ce
Tribunal".

Mgr Musabyimana, 44 ans, est poursuivi pour génocide et crimes contre l'humanité. Le parquet
retient contre lui quatre de chefs d'accusation.

Le parquet allègue que Mgr Musabyimana a participé aux massacres de Tutsis qui s'étaient
réfugiés à son diocèse en 1994. Selon l'acte d'accusation, il aurait exigé que les réfugiés soient
enregistrés suivant leur appartenance ethnique. Ces listes ont été utilisées par des miliciens
Interahamwe qui les ont plus tard exécutés, indique l'acte d'accusation. Il aurait en outre payé des
Interahamwe qui ont perpétré ces massacres.

L'accusé aurait par ailleurs tenu des réunions avec des dignitaires du gouvernement intérimaire et
de l'armée pendant le génocide anti-tutsi et mené des missions à l'étranger pour le compte de ce
gouvernement.

Mgr Musabyimana est la deuxième autorité religieuse arrêtée par le TPIR, après le pasteur
adventiste Elizaphan Ntakirutimana, qui était responsable de l'église de Mugonero (préfecture



Kibuye, ouest du Rwanda). Samuel Musabyimana devrait faire sa comparution initiale
prochainement.
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25 AVRIL 2001
_________________________________________________
TPIR/SEMANZA
L'ANCIEN MAIRE DECLARE NE RIEN COMPRENDRE DE SON PROCES

Arusha, 25 avril 2001 (FH)- L'ancien maire de Bicumbi (préfecture de Kigali rural, centre-est du
Rwanda), Laurent Semanza, a déclaré mercredi ne rien comprendre de son procès pourtant très
avancé devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Au cours de la déposition de l'avant dernier témoin de l'accusation, l'accusé a réitéré sa demande,
maintes fois soulevée selon lui, d'obtenir un traducteur des documents qui lui sont régulièrement
transmis. L'ancien maire demande que les documents soient traduits dans une langue qu'il
maîtrise, en l'occurrence sa langue maternelle, le kinyarwanda.

"Depuis longtemps, M. le président, j'ai demandé un traducteur. Je ne comprends pas l'anglais,
mon français n'est pas aussi très bon. J'ai envoyé des lettres au greffe qui sont restées sans suite.
On m'envoie pourtant toujours des documents en anglais et en français. Vous voyez que vous
jugez quelqu'un qui ne comprend rien, qui ne sait pas où il est. En fait vous jugez un sourd. Vous
voyez où arrive le procès, pratiquement j'aurai terminé le procès sans savoir de quoi il s'agit", a
dit en substance l'accusé dans un français approximatif, corrigé par le rédacteur de l'agence
Hirondelle.

Le juge russe Jakov Ostrovsky qui présidait les débats, lui a répondu : "Vous avez le droit de
recevoir les documents dans une langue que vous comprenez et que vous pouvez lire. Le greffe a
compris et les mesures nécessaires seront prises".

L'avocat camerounais de Laurent Semanza, Me Charles Acheleke Taku, a souligné que le
problème était plus sérieux qu'on ne le pensait. "Certains documents sont confidentiels, mais
pour les traiter avec mon client, je dois recourir à un tiers, alors qu'ils ne devraient être soumis à
la communication d'aucune autre personne" a-t-il dit.

Le substitut canadien d'origine nigériane du procureur, Chile Eboe-Osuji a estimé quant à lui
qu'aucun problème ne se posait, arguant que selon la traduction qu'il avait reçu en anglais, les
déclarations de l'accusé "étaient cohérentes".
La chambre a cependant estimé que le problème était important et qu'il exigeait une solution
appropriée.

L'ancien maire a par ailleurs soulevé le problème du co-conseil qui ne s'est pas présenté depuis le
mois de décembre dernier. Laurent Semanza a pour co-conseil le Béninois Me Sadikou Alao,
avec qui il n'a pas de communication depuis bientôt cinq mois, a-t-il dit. L'accusé a ajouté que
selon les dernières informations qu'il a reçues, Me Alao devrait subir une opération chirurgicale
en France.

La chambre a recommandé au conseil principal de résoudre ce problème avec le greffe.

Poursuivi pour génocide et crimes contre l'humanité, Laurent Semanza est jugé par la troisième
chambre de première instance du TPIR, présidée seulement dans cette affaire, par le juge russe
Yakov Ostrovsyk, et composée par ailleurs des juges de Saint Kitts et Nevis, George Williams et
de Slovénie, Pavel Dolenc.
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25 AVRIL 2001
_________________________________________________
TPIR/SEMANZA

L'IVOIRIEN RENE DEGNI-SEGUI SERA LE DERNIER TEMOIN DU PARQUET

Arusha, le 25 avril, 2001 (FH) - Le dernier témoin du parquet dans le procès contre l'ancien
maire de Bicumbi (préfecture Kigali rurale, centre-est du Rwanda) sera le professeur ivoirien
René Degni-Ségui, a confirmé mercredi le substitut canadien d'origine nigériane du procureur,
Chile Eboe-Osuji. Il s'exprimait au terme du contre-interrogatoire de l'avant dernier témoin, le
professeur français André Guichaoua de l'Université des Sciences et Technologies de Lille
entendu comme expert.

René Degni-Segui était rapporteur spécial des Nations unies pour les droits de l'homme au
Rwanda après le génocide de 1994. Il a déjà déposé un rapport au TPIR en prévision de son
témoignage. Chile Eboe-Osuji a fait valoir que "compte tenu des difficultés de calendrier, ce
rapport tiendrait lieu et place d'interrogatoire principal du témoin René Degni-Ségui", laissant
entendre que le témoin ne se présentera à l'audience que lors du contre interrogatoire. La Cour a
approuvé cette proposition.

Pendant le contre-interrogatoire de l'avant-dernier témoin, le professeur Guichaoua, Me Taku a
tenté de démontrer que le Front patriotique rwandais (FPR) au pouvoir à Kigali avait mis en
place des mécanismes "visant à éliminer physiquement des personnalités de haut rang" avant le
génocide. Me Taku voulait notamment savoir si le témoin avait connu certaines personnalités du
FPR avant le génocide, provoquant de vives protestations du parquet.

"Je forme objection à ce genre de questionnement; où allons-nous", a lancé Eboe-Osuji. Le
témoin s'est pour sa part contenté de dire: "Je refuse de répondre, je ne suis pas un auxiliaire de
police." La Chambre a alors ordonné à Me Taku de se concentrer sur des questions relatives aux
événements de 1994.

Mardi, le professeur Guichaoua avait déclaré que certains éléments qu'il avait recueilli lors de
ses recherches au Rwanda avaient été confirmés par les témoins ayant comparu antérieurement,
notamment concernant les massacres et les crimes de guerre perpétrés à Bicumbi et à Gikoro.
Semanza est accusé d'avoir organisé et supervisé des massacres dans ces deux localités.

Le Tribunal va décider jeudi matin de la date à laquelle va reprendre l'audience , bien que soit
une journée fériée.

Le procès se déroule devant la troisième chambre de première instance du TPIR, présidée dans
cette affaire par le juge russe Yakov Ostrovsky et comprenant en outre les juges de Saint Kitts et
Nevis, Lloyd George Williams, et slovène, Pavel Dolenc.

Laurent Semanza répond de 14 chefs d'accusation de génocide, de crimes de guerre et de crimes
contre l'humanité comprenant des viols.
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25 AVRIL 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

L'AVOCAT DE BARAYAGWIZA SE PLAINT DU MANQUE DE COLLABORATION
DE SON CLIENT

Arusha, 25 avril 2001 (FH) - L'avocat italien de l'ancien conseiller politique au ministère des
affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la Radio-télévision libre des Mille
Collines (RTLM), Jean-Bosco Barayagwiza, Me Giacomo Barletta Caldarera, s'est plaint du
manque de collaboration de son client, au cours d'une audience dans le procès des anciens
responsables "des médias de la haine", mercredi après midi, devant le Tribunal international pour
le Rwanda (TPIR).

Me Caldarera, qui représente Jean-Bosco Barayagwiza contre le gré de l'accusé, contre-
interrogeait le dix-septième témoin du parquet, l'ancien procureur de Kigali, François-Xavier
Nsanzuwera, qui dépose depuis lundi.

L'avocat italien s'est excusé de ne pas pouvoir présenter des documents à l'appui de son contre-
interrogatoire comme l'avait fait précédemment son confRère français, Me Jean-Marie Biju-
Duval, qui défend l'ancien promoteur de la RTLM, Ferdinand Nahimana, un des coaccusés dans
ce procès. "Je suis sans la collaboration du client" a déclaré le défenseur.

Me Caldarera a ajouté que "depuis quinze jours, la défense est sans enquêteur", expliquant que le
greffe du TPIR "a coupé le contrat" de son collaborateur rwandais engagé comme investigateur.

Outre Ferdinand Nahimana, Jean-Bosco Barayagwiza est coaccusé dans ce procès avec l'ancien
directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze.

Hassan Ngeze est défendu par l'avocat américain Me John Floyd et un confrère canadien, Me
René Martel, mais depuis quelque temps l'accusé réclame leur départ. L'ancien responsable de
Kangura est en contact avec le greffe en vue de les remplacer éventuellement par des défenseurs
qu'il paierait lui-même.

Au cours du contre-interrogatoire de François-Xavier Nsanzuwera, Me Caldarera a suggéré que
les émissions radiophoniques et les articles de presse publiés avant avril 1994 n'étaient pas aussi
incendiaires que l'avaient affirmé certains témoins du parquet, auquel cas le ministère public
aurait engagé des poursuites.

L'ancien procureur de Kigali a répondu que "les émissions de RTLM, je ne les ai pas
minimisées. Elles étaient criminelles", expliquant que s'il n'y a pas eu de poursuites, c'était à
cause de la peur d'être tué.

Me Calderera avait auparavant reproché au témoin d'avoir "renoncé à son devoir" en tant que
responsable de l'action publique. François-Xavier Nsanzuwera a répliqué qu'il considérait cette
remarque de l'avocat comme "une attaque personnelle". L'ancien procureur de Kigali a indiqué
qu'il avait fait de son mieux, compte tenu de la situation politique qui prévalait à l'époque.

Pour la radio RTLM, "J'affirme qu'au niveau du parquet, on voulait que la solution soit
politique", avait répondu antérieurement le témoin à une question de Me Jean-Marie Biju-Duval.



Voulant le prendre au mot, l'avocat de Ferdinand Nahimana, avait suggéré au témoin : "Ne
croyez vous pas qu'en réalité, si l'on cherche des solutions politiques, c'est que le problème posé,
c'est que le programme diffusé, est d'abord politique, à caractère "ethnisant" certes, mais
politique". Le témoin a réagi : "Je respecte votre opinion, mais je ne la partage pas Maître."

La déposition de François-Xavier Nsanzuwera se poursuivra le 2 mai. La journée de jeudi sera
fériée en Tanzanie et au Tribunal d'Arusha. La présidente de la chambre, la juge sud-africaine
Navanethem Pillay, sera absente d'Arusha pendant quelques jours.

En fin d'audience mercredi soir, le substitut camerounais du procureur, William Egbe, a indiqué
qu'il devrait être en mesure de présenter la liste définitive de ses témoins vendredi. La défense
exige cette liste depuis plusieurs mois.
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TPIR / MEDIAS

UN ANCIEN PRESENTATEUR A LA RTLM CONDAMNE TEMOIGNERA
PROCHAINEMENT

Arusha, le 25 avril 2001 (FH)- L'ancien présentateur italo-belge à la Radio-télévision libre des
Mille Collines (RTLM), Georges Ruggiu, condamné à douze ans de prison pour incitation au
génocide, témoignera prochainement pour le parquet dans le procès des anciens responsables des
"médias de la haine" en cours devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), a-t-
on appris mercredi à Arusha.

"Georges Ruggiu sera dans ce prétoire bientôt", a indiqué la représentante américaine du parquet,
Simone Monasebian, au cours du contre-interrogatoire du dix-septième témoin de l'accusation,
l'ancien procureur de Kigali, François-Xavier Nsanzuwera.

Au cours de ce contre-interrogatoire, l'avocat français, Me Jean-Marie Biju-Duval, qui défend
l'ancien promoteur de la RLM, Ferdinand Nahimana, un des coaccusés dans ce procès, a tenté de
démontrer que son client n'était pas directeur de cette radio, contrairement à la déclaration du
témoin. L'avocat se basait sur une lettre d'engagement de Georges Ruggiu à la RTLM. Selon le
document, Georges Ruggiu a été embauché le 6 janvier 1994 par "le directeur général de la
RTLM, Phocas Habimana".

François-Xavier Nsanzuwera avait indiqué qu'il avait assisté à une réunion au ministère de
l'information en février 1994 à laquelle avait également pris part Ferdinand Nahimana en qualité
de directeur de la RTLM. "M. Phocas Habimana était le directeur de la RTLM dans la première
quinzaine du mois de février, au moment de la réunion, ce n'était pas Ferdinand Nahimana qui
occupait cette fonction", a soutenu Me Biju-Duval.

"Le témoin fait erreur lorsqu'il indique avoir entendu M. Ferdinand Nahimana se présenter
comme directeur de la RTLM et avoir été présent à cette réunion en cette qualité. Nous sommes
au cœur de la déposition de ce témoin", a poursuivi l'avocat français, plaidant pour que la lettre
d'engagement de Georges Ruggiu soit admise comme pièce à conviction de la défense.

Le parquet a quant à lui fait valoir que ce document datant de janvier 1994 ne pourrait prouver
que Phocas Habimana dirigeait la RTLM le mois suivant. Le témoin a de son côté maintenu que
Ferdinand Nahimana s'était présenté comme directeur de la RTLM, ajoutant cependant qu'il
n'avait jamais vu l'organigramme de cette radio.

L'identité de celui qui dirigeait la RTLM oppose depuis longtemps le parquet à la défense, et ce
sera sans aucun doute un des points d'ombre que les juges devront éclaircir au terme des débats,
notent les observateurs.

Dans le dernier journal officiel de la République rwandaise contenant une liste actualisée des
suspects de génocide anti-tutsi de la première catégorie, Phocas Habimana est présenté comme
directeur de la RTLM. "Je connais Phocas Habimana, qui devait être membre du comité
d'initiative de la RTLM. En ce qui concerne l'organigramme, je ne l'ai pas vu", a indiqué
François-Xavier Nsanzuwera.

Le témoignage de l'ancien procureur de Kigali se poursuivait mercredi en fin de matinée. Il était
toujours contre-interrogé par Me Biju-Duval. Dans l'après-midi, il répondra aux questions de



l'avocat canadien, Me René Martel, qui représente l'ancien directeur et rédacteur en chef de la
revue Kangura, Hassan Ngeze, ainsi que celles de l'Italien Me Giacomo Barletta Caldarera, qui
défend l'ancien conseiller politique au ministère des affaires étrangères et membre du comité
d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza, qui sont coaccusés avec Ferdinand Nahimana.

Georges Ruggiu, qui comparaîtra prochainement, faisait initialement partie de ce procès, mais il
en a été retiré quand il a décidé de plaider coupable. Il a été condamné par le TPIR le 1er juin
2000. La question n'est pas encore éclaircie de savoir si une ancienne animatrice de la RTLM
détenue au Rwanda, Valérie Bemeriki, sera également citée comme témoin par l'une ou l'autre
partie. Plusieurs autres collaborateurs de la RTLM, dont son rédacteur en chef, Gaspard Gahigi,
les animateurs Noël Hitimana et Habimana Kantano, sont présumés morts.

Le parquet devrait clôturer la présentation de moyens de preuve au mois de juillet. La liste
définitive de la trentaine de témoins de l'accusation qui restent à comparaître n'a pas encore été
communiquée, malgré l'insistance des avocats de la défense. Le parquet indique qu'il est en train
de la finaliser, afin d'éviter de présenter une version susceptible d'être révisée dans l'avenir.
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LA DEFENSE REPROCHE A UN TEMOIN DE MODULER SES DEPOSITIONS

Arusha, le 24 avril 2001 (FH)- Un témoin du parquet s'est vu de moduler ses dépositions en
fonction de l'accusé en cause, mardi, reprocher lors de son contre-interrogatoire dans le procès
des médias en cours devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

"Vous auriez tendance à moduler votre témoignage sur les événements du Bugesera [sud de
Kigali] en fonction de l'accusé en cause", a soutenu l'avocat français, Me Jean-Marie Biju-Duval,
qui défend l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des mille collines (RTLM), Ferdinand
Nahimana, un des coaccusés dans ce procès.

Me Biju-Duval contre-interrogeait le dix-septième témoin de l'accusation, l'ancien procureur de
Kigali entre 1990 et 1994, aujourd'hui établi en Belgique, François-Xavier Nsanzuwera, qui avait
affirmé auparavant que l'une des causes des massacres de Tutsis au Bugesera au mois de mars
1992 était un communiqué diffusé par la radio nationale rwandaise que dirigeait alors Ferdinand
Nahimana.

L'avocat français a relevé que dans un livre écrit par le témoin en novembre 1993 et dans sa
déposition au TPIR en mars 1998 dans le procès de l'ancien chef milicien, Georges Rutaganda, il
n'avait nullement fait état de ce communiqué. Le témoin a reconnu ces faits, mais a ajouté que
"un événement que je n'ai pas relaté, ce n'est pas une preuve qu'il n'a pas existé".

L'avocat a également relevé que le parquet de Kigali n'avait pas mené des poursuites contre les
responsables de la radio nationale rwandaise dans le cadre des enquêtes sur les massacres dans le
Bugesera au terme desquelles plus de cinq cents personnes ont été arrêtées.

"Je reconnais mes défaillances dans ce dossier où je ne suis pas allé jusqu'au bout", a déclaré
François-Xavier Nsanzuwera, expliquant que seuls les exécutants avaient été appréhendés. "C'est
vrai que tous les hommes politiques impliqués, les discours, la distribution du journal Kangura,
la présence d'un membre du service de renseignement [peu avant les massacres]…dans un
régime démocratique, tous ces gens auraient dû être poursuivis", a-t-il déclaré.

L'ancien procureur de Kigali a par ailleurs expliqué les raisons pour lesquelles il n'avait pas
poursuivi la RTLM en justice, alors qu'il estimait que cette radio incitait à la haine. "Tout le
monde écoutait la RTLM. Tout le monde était conscient de ses messages. Mais la politique du
parquet depuis 1992 était de poursuivre quand il y a des plaintes seulement. Les émissions de la
RTLM terrorisaient tellement les gens qu'il n'y avait pas de plaintes".

Me Biju-Duval a par ailleurs contesté le sens attribué au cours du témoignage à une chanson de
l'artiste Simon Bikindi "Nanga Abahutu" ("Je déteste les Hutus"), selon lequel elle incitait au
meurtre des Tutsis. L'avocat a plutôt suggéré que la chanson de Simon Bikindi "avait pour
objectif d'appeler à l'unité des Hutus".

"Je n'ai pas dit que dans cette chanson il y avait le terme de massacre", a répliqué le témoin,
ajoutant que "pendant le génocide, cette chanson accompagnait les massacres". "C'est une
chanson qui distille un message de haine", a-t-il affirmé, ajoutant que dans sa plus grande partie,
elle critique "les Hutus traîtres" vis-à-vis de leur propre ethnie. Me Biju-Duval a indiqué qu'il
pourrait citer un témoin expert pour lever l'équivoque.



Le procès des médias concerne, outre Ferdinand Nahimana, l'ancien directeur et rédacteur en
chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze, ainsi que l'ancien conseiller politique au ministère des
affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

Le procès se déroule devant la première chambre de première instance du TPIR présidée par la
juge sud-africaine, Navanethem Pillay, et comprenant en outre les juges norvégien, Erik Mose, et
sri-lankais, Asoka de Zoysa Gunawardana. La déposition de François-Xavier Nsanzuwera se
poursuit mercredi matin.
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UN EXPERT EVOQUE LE ROLE DE SEMANZA DANS LES ANNEES 1990

Arusha, le 24 avril, 2001 (FH) - L'ex-maire de Bicumbi (préfecture de Kigali rural), Laurent
Semanza, aurait commencé à organiser des massacres dans sa commune bien avant le
déclenchement du génocide de 1994, selon le témoin expert entendu mardi par le Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR).

Le professeur français André Guichaoua a indiqué devant la Cour que des arrestations massives
avaient été organisées dans le pays, quatre jours après l'attaque du Front Patriotique Rwandais
(FPR) en octobre 1990. A cette époque, "le Rwanda a vécu des moments difficiles, avec des
arrestations à grande échelle des opposants au régime ou de leurs complices", a indiqué le
professeur Guichaoua en répondant au substitut du procureur lors de l'interrogatoire principal.

Le témoin a poursuivi en disant que Semanza avait pris part à ces arrestations, à Kigali rural où il
était bourgmestre, ajoutant que la situation était similaire dans toutes les préfectures "où des gens
devaient fournir des noms des gens devant être arrêtés".

Le FPR a déclenché une attaque contre le Rwanda le 1er octobre 1990 qui s'est soldée par la
victoire contre le gouvernement du président Juvénal Habyarimana en juillet 1994. Les tueries à
grande échelle, qualifiées ensuite de génocide, ont débuté le 6 avril de la même année, à la suite
de l'attentat contre son avion qui a coûté la vie au président rwandais.

"A cette époque, il s'agissait de savoir qui était de quel côté [sur le plan politique], il y avait une
opposition et une radicalisation politique très fortes, notamment dans les provinces du sud du
pays [..] et des revendications de multipartisme", a poursuivi le témoin.

Le témoin expert a en outre déclaré que cette période a coïncidé avec la naissance d'une nouvelle
génération de politiciens militants et qu'il était nécessaire de la part du gouvernement central de
recueillir des appuis politiques. Il a ajouté que Semanza appartenait à cette catégorie de gens "qui
agissaient sans contrainte pour montrer qu'ils appuyaient le gouvernement", et que c'est dans ce
cadre qu'il a procédé à des arrestations et à des massacres dans sa commune "pour se mettre en
relief".

"La chance ne sourit qu'une fois, saisissez-la, ou vous avez raté", tel était, a relevé le professeur
Guichaoua, le mot d'ordre de Semanza et de ses proches. Selon l'expert, Semanza s'est saisi de
cette chance lors de l'attaque du FPR en 1990, par ses contributions à l'effort de guerre
notamment, en vue de se faire valoir sur le plan politique. L'accusé s'en est saisi aussi le 6 avril
1994 à l'annonce de la mort du président, toujours selon l'expert, non pas que cette disparition lui
ait plu, mais parce qu'il devait l'exploiter comme "chance de survie." Ce qui explique les
massacres et autres crimes de guerre commis par l'accusé après cette date, a conclu le témoin
expert.

Divers témoins ont rapporté que durant le génocide de 1994, compte tenu de son statut d'autorité,
Semanza avait le pouvoir d'ordonner ou de superviser lui même les massacres des Tutsis et de
leurs "complices" dans les localités où il exerçait son influence politique.

Lors du déclenchement du génocide en avril 1994, Semanza n'était plus bourgmestre de
Bicumbi, mais un membre désigné au parlement dans le cadre des accords d'Arusha de 1993. Il



était, paraît-il, très influent au sein du parti au pouvoir, le MRND, et surtout dans les préfectures
de Bicumbi et de Gikoro. Le témoin expert a indiqué que les massacres perpétrés dans ces
localités par Semanza tels que rapportés par des témoins ayant comparu antérieurement ont
corroboré les éléments qu'il a pu lui-même recueillir, même s'il n'a pas vécu ces événements
comme témoin oculaire.

Le témoin a été évacué du Rwanda le 11 avril 1994 où il était arrivé le 4 du même mois pour une
mission d'évaluation. Ses recherches se sont donc essentiellement basées sur des témoignages de
tiers.

Le procès se déroule devant la troisième chambre de première instance du TPIR, présidée dans
cette affaire par le juge russe Yakov Ostrovsky et comprenant en outre les juges de Saint Kitts et
Nevis, Lloyd George Williams, et slovène, Pavel Dolenc.

Laurent Semanza répond de 14 chefs d'accusation de génocide, de crimes de guerre et de crimes
contre l'humanité comprenant des viols perpétrés contre des femmes tutsies dans les communes
de Bicumbi et Gikoro en 1994. Les témoins du parquet ont affirmé que Laurent Semanza avait
une position d'autorité. Le témoin expert a également corroboré leurs déclarations.

Le contre-interrogatoire d'André Guichaoua entamé mardi après-midi se poursuivra mercredi.
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LA RTLM LANCAIT DES APPELS AU MEURTRE, SELON L'EX-PROCUREUR DE
KIGALI

Arusha, 24 avril 2001 (FH) - La Radio-Télévision libre des Mille Collines (RTLM), lançait des
appels au meurtre, a affirmé l'ancien procureur de Kigali, François-Xavier Nsanzuwera, entendu
lundi et mardi dans le procès des médias en cours devant le Tribunal pénal international pour le
Rwanda (TPIR).

Le dix-septième témoin du parquet a soutenu que la RTLM a pris cette option dès le 7 avril
1994, aux premières heures du génocide anti-tutsi et des massacres d'opposants qui ont fait plus
de cinq cents mille morts en trois mois.

"Le changement, c'est qu'après le 7 avril, il ne s'agit plus de messages incitant à la haine ethnique
et à la violence, c'est plutôt des appels au meurtre. Ce n'est plus de l'incitation, ce ne sont plus
des chantages contre des individus, ce sont des appels directs" au meurtre, a indiqué le témoin.

Selon François-Xavier Nsanzuwera, la radio RTLM était connue sous plusieurs noms dans les
milieux des auditeurs. "A Kabuga [est de Kigali], dans les camps de déplacés [encadrés par l'ex-
rébellion à dominante tutsie] on l'appelait Radio machette, mais avant le génocide, on parlait de
Radio Rutwitsi et de Radio Gatonde", a-t-il dit.

Gatonde est la commune d'origine d'un des promoteurs de cette radio, Ferdinand Nahimana,
tandis que Rutwitsi est un terme kinyarwanda signifiant "qui appelle les gens à brûler les
maisons des Tutsis et des autres que le pouvoir considérait comme ennemis", a expliqué le
témoin.

Le procès des médias concerne, outre Ferdinand Nahimana, l'ancien directeur et rédacteur en
chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze, et l'ex-conseiller politique au ministre des affaires
étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

Le témoin a présenté Jean-Bosco Barayagwiza comme un des dirigeants du parti Coalition pour
la défense de la république (CDR), entre 1993 et 1994. "Après la mort de Bucyana, le 22 février
[1994], on disait que c'est lui qui assurait l'intérim. Mais je n'ai jamais vu l'organigramme de la
CDR", a-t-il dit.

"Chaque fois qu'il y avait une arrestation concernant les membres d'Impuzamugambi [jeunesse
affiliée au parti CDR] impliqués dans des crimes, il intervenait" a déclaré le témoin. L'ancien
procureur de Kigali a rapporté que les Impuzamugambi ont notamment pillé le bureau du
président de la cour constitutionnelle, encerclé l'immeuble du ministère de la justice et attaqué le
parquet de Kigali qu'il dirigeait.

François-Xavier Nsanzuwera a affirmé qu'il a parfois été "menacé" par Jean-Bosco Barayagwiza
et l'ancien président de l'ex-parti présidentiel, Mathieu Ngirumpatse, qui lui enjoignaient de
libérer les jeunes affiliés à leurs partis lorsqu'ils étaient accusés de crimes.

"Vous devez vous souvenir, M. le procureur, que nous allons contrôler le conseil supérieur de la
magistrature. Vous devez penser à votre carrière", lui auraient-ils déclaré. "Je n'a jamais cédé à
leurs menaces" a souligné l'ancien procureur.



Le témoin a par la suite ajouté que plusieurs autres responsables de partis politiques étaient
intervenus auprès de lui pour lui donner des injonctions ou lui demander des faveurs, lorsqu'il
avait un dossier judiciaire impliquant leurs adhérents, citant nommément le Mouvement
démocratique républicain (MDR) dirigé alors par Faustin Twagiramungu et le parti libéral (PL)
présidé à l'époque par Justin Mugenzi. Seul le Parti social démocrate (PSD) s'est abstenu de
telles actions, a relevé le témoin.

Le parquet du TPIR affirme que les jeunes affiliés à l'ex-parti présidentiel et à la CDR ont reçu
un entraînement militaire et des armes, ce qui a transformé ces mouvements de jeunesse en
milices. Ils sont accusés d'avoir participé aux massacres de Tutsis sur tout le territoire du
Rwanda dès le 7 avril 1994. Pour sa part, le témoin a affirmé que le parti CDR était composé
"d'extrémistes hutus".

François-Xavier Nsanzuwera devrait être contre-interrogé tout l'après-midi de mardi et mercredi
en début de matinée par l'avocat français de Ferdinand Nahimana, Me Jean-Marie Biju-Duval.

Me Biju-Duval a d'emblée suggéré que l'appartenance à l'akazu (entourage présidentiel) était une
accusation largement répandue pour "briser la réputation de quelqu'un". François-Xavier
Nsanzuwera, qui avait auparavant affirmé que Ferdinand Nahimana était membre de l'akazu,
avait été lui-même traité de la sorte par un journal proche de l'opposition, Isibo.

Le témoin a répondu qu'il avait été attaqué aussi bien par Isibo que par les médias proches du
pouvoir comme Kangura et la RTLM. Selon l'ancien procureur de Kigali, le directeur d'Isibo,
Sixbert Musangamfura, n'était pas "un journaliste sérieux".
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LA DEFENSE S'EN PREND A L'INTERROGATOIRE D'UN TEMOIN EXPERT PAR
LE PARQUET

Arusha, le 23 avril, 2001 (FH) - Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a
entendu lundi la déposition du professeur français André Guichaoua, cité comme témoin expert
par le parquet dans le procès contre l'ancien maire de Bicumbi (préfecture de Kigali rurale),
Laurent Semanza.

André Guichaoua a indiqué avoir mené des recherches sur la situation de la commune Bicumbi
en 1994 et sur le rôle de Laurent Semanza dans les circonstances sociologiques qui ont prévalu
dans cette commune pendant la même période, à la demande du parquet du TPIR. Il a rédigé à ce
propos un rapport intitulé : "Laurent Semanza, le Grand Bourgmestre".

Lors de l'interrogatoire principal, le substitut canadien d'origine nigériane, Chile Eboe-Osuji, a
voulu faire référence à d'autres affaires jugées par le TPIR, dans lesquelles le témoin avait
déposé comme expert, provoquant une vive contestation de la part de la défense.

"Ce constat, ces questions n'ont pas leur place ici, elles ont déjà fait l'objet d'un constat judiciaire
[..], ce procès concerne Semanza, les localités et les circonstances sont différentes", a fait valoir
l'avocat américano-camerounais de l'ancien maire, Me Charles Taku.

Le parquet a également demandé si, de l'avis de la majorité des sociologues, les victimes des
événements de 1994 au Rwanda l'ont été à la suite du génocide, mais le conseil de la défense
s'est opposé ce genre de questions, arguant que "ce témoin est expert, il ne peut pas se faire
l'écho de l'opinion de ses pairs".

L'avocat de Semanza s'est par ailleurs plaint de ce que le représentant de la poursuite posait des
questions qu'il a qualifiées de longues et hypothétiques, soutenant que "le parquet veut que le
témoin tire des conclusions sur la participation de Semanza au génocide".

"Les questions qui sont posées ici ne sont qu'une réplique de l'acte d'accusation [..], nous
voudrions savoir les dispositions qui autorisent le procureur à se présenter devant vous [les
juges] avec des questions préparées à l'avance, sans que le conseil de la défense en ait pris
connaissance avant la comparution du témoin expert; il s'agit d'un piège", a affirmé Me Taku.

A plusieurs reprises, la chambre a exigé que le parquet reformule ses questions ,de manière à les
rendre plus courtes et plus claires.

Une autre question soulevée par la défense concernait le fait que le témoin était appelé à donner
son opinion sur le fait que Semanza aurait trempé dans le génocide. La Chambre a fait remarquer
que "l'opinion du témoin doit être fondée sur des faits et sur des sources". De son côté, le parquet
a soutenu que "les témoins experts peuvent donner des opinions sur les questions sur lesquelles
le tribunal doit statuer".

André Guichaoua a rapporté que les dépositions faites par d'autres témoins au cours des
audiences précédentes traduisent "des faits qui me semblent cohérents, avec certains éléments
que j'ai pu moi-même recueillir, mais je n'ai pas été témoin oculaire de ces faits, ni de près, ni de
loin".



Le témoin expert a toutefois précisé : "Je ne peux pas me prononcer sur les faits qui ont déjà fait
l'objet de témoignages par d'autres témoins.[…]. Je n'ai pas recueilli ces témoignages de façon
systématique, donc ils n'ont pas la même valeur que ceux recueillis par le parquet".

Le procès se déroule devant la troisième chambre de première instance du TPIR, présidée dans
cette affaire par le juge russe Yakov Ostrovsky et comprenant en outre les juges de Saint Kitts et
Nevis, Lloyd George Williams, et slovène, Pavel Dolenc.

Laurent Semanza répond de 14 chefs d'accusation de génocide, de crimes de guerre et de crimes
contre l'humanité comprenant des viols perpétrés contre des femmes tutsies dans les communes
de Bicumbi et Gikoro en 1994.

Les témoins du parquet ont affirmé que Laurent Semanza avait une position d'autorité. Le témoin
expert a corroboré leurs déclarations. La déposition d'André Guichaoua se poursuivra mardi
matin.

GA/AT/PHD/FH (SE_0423a)
------------------------------------------------------------------------
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_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

DEUX DETENUS DU TPIR ACCUSES D'AVOIR FINANCE LA REVUE KANGURA

Arusha, le 23 avril 2001(FH)- L'ancien procureur rwandais François-Xavier Nsanzuwera,
entendu comme témoin dans le procès des anciens responsables des "médias de la haine", a
accusé deux personnes détenues par le Tribunal international pour le Rwanda (TPIR)d'avoir
financé la revue Kangura, a-t-on appris lundi à Arusha.

Dix-septième témoin du parquet, François-Xavier Nsanzuwera a affirmé que la revue Kangura
était financée notamment par l'ancien secrétaire général de l'ex-parti présidentiel Joseph
Nzirorera et un ancien officier de l'armée rwandaise, Anatole Nsengiyumva, tous deux détenus à
Arusha où ils sont poursuivis pour génocide et crimes contre l'humanité.

Le procès des médias concerne l'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura,
Hassan Ngeze, l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des Mille Collines (RTLM),
Ferdinand Nahimana, et l'ex-conseiller politique au ministère des affaires étrangères et membre
du comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

Hassan Ngeze "portait un journal qui ne lui appartenait pas, dont les propriétaires se cachaient
derrière le rideau", a déclaré François-Xavier Nsanzuwera. Ce dernier était procureur de la
République près le tribunal de première instance de Kigali entre 1990 et 1994. Il a affirmé avoir
enquêté sur Kangura dans le cadre de ses fonctions.

Selon le témoin, Kangura diffusait "un message racial, ethnique, s'en prenant à des personnes
individuellement, non pour ce qu'ils ont fait mais pour des calomnies". Le témoin a défini
Kangura comme "un journal de conscientisation des Bahutu [les Hutus] face au danger qui les
attendait à savoir les Inkotanyi [la rébellion à dominante tutsie] et leurs complices, c’est-à-dire
les Tutsis et les opposants hutus". "Moi je l'appelais la cloche de la mort", a poursuivi François-
Xavier Nsanzuwera.

Le témoin a affirmé que des exemplaires de Kangura évoquant "la révolution sociale de 1959"
ont été distribués gratuitement dans le Bugesera (sud de Kigali) par Hassan Ngeze et un agent du
service de renseignements, neveu de l'ancien officier d'ordonnance du président Habyarimana et
natif du Bugesera, nommé Rugwizangoga, quelques semaines avant le massacre des Tutsis dans
cette région en mars 1992.

François-Xavier Nsanzuwera a affirmé que les massacres de Tutsis au Bugesera n'auraient pas
été d'une grande ampleur, si la revue Kangura n'avait pas été distribuée au Bugesera à cette
époque. Le témoin a ajouté que la radio nationale avait également diffusé un communiqué selon
lequel la rébellion à majorité tutsie se préparait à mener des actes terroristes dirigés contre
certains politiciens et hommes d'affaires hutus. Des responsables locaux auraient en outre
"conscientisé" la population avant les massacres.

François-Xavier Nsanzuwera a indiqué qu'environ trois cents Tutsis ont été tués au Bugesera en
mars 1992. Le parquet a arrêté 513 personnes, a déclaré le témoin qui a ajouté que plusieurs
"travailleurs saisonniers" originaires du nord du pays, qui avaient participé aux massacres, n'ont
pas été appréhendés, parce que le maire de la localité les avait entre-temps expulsés.



La déposition de François-Xavier Nsanzuwera se poursuivra mardi matin. Le procès des médias
se déroule devant la première chambre de première instance du TPIR présidée par la juge sud-
africaine Navanethem Pillay et comprenant en outre les juges norvégien, Erik Mose, et sri-
lankais, Asoka de Zoysa Gunawardana.

AT/PHD/FH (ME_0423B)
------------------------------------------------------------------------



* 23 AVRIL 2001
_________________________________________________
TPIR / MEDIAS

LA RTLM AURAIT REFUSE D'OBTEMPERER AUX ORDRES D'UN MINISTRE

Arusha, 23 avril 2001 (FH) - La Radio-télévision libre des Mille Collines (RTLM) a refusé
d'obtempérer aux ordres du ministre de l'information avant le génocide anti-tutsi, a affirmé un
témoin du parquet entendu lundi dans le procès des anciens responsables des "médias de la
haine" en cours devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Suspendu le 11 avril dernier, ce procès a repris lundi matin avec l'audition du dix-septième
témoin de l'accusation. Ce témoin, François-Xavier Nsanzuwera, était procureur de la
République près le Tribunal de première instance de Kigali entre 1990 et 1994 et a eu à traiter le
dossier de la RTLM.

François-Xavier Nsanzuwera a indiqué avoir participé à une réunion sur les médias convoquée
par le ministre de l'information Faustin Rucogoza en février 1994, à laquelle avait été également
convié notamment Ferdinand Nahimana. La réunion "concernait les émissions de la RTLM que
le ministre [de l'information] jugeait comme incitant à la haine ethnique et à la violence" et
d'autres articles parus dans les journaux, selon le témoin.

Le témoin a affirmé que Ferdinand Nahimana "s'est présenté comme directeur de la RTLM" au
cours de cette réunion. Le ministre Rucogoza a expliqué qu'il soutenait la liberté d'expression
mais que face aux messages haineux diffusés par la RTLM et certains journaux, il ne pouvait
rester indifférent, a rapporté le témoin.

François-Xavier Nsanzuwera a précisé qu'au cours de la réunion, "personne n'a accepté que son
média a dérapé" mais on a conclu "qu'on allait suivre une certaine éthique". "La RTLM n'a pas
cessé ses émissions incitant à la haine ethnique et à la violence. Le ton plutôt est monté. Comme
si la réunion que nous avions faite n'avait pas de sens", a-t-il poursuivi.

François-Xavier Nsanzuwera a indiqué qu'à un certain moment il avait conseillé au ministre
Rucogoza de fermer la RTLM, mais qu'il lui avait répondu : "si je me permets de fermer cette
radio, ils vont nous massacrer". Faustin Rucogoza a été assassiné avec sa femme et ses enfants le
7 avril 1994, aux premières heures du génocide anti-tutsi et des massacres d'opposants.

Le témoin a signalé qu'il n'était pas aisé de poursuivre un journaliste de la RTLM en justice. "Ce
n'était pas facile de convoquer un journaliste de la RTLM. Quand le nom de quelqu'un était cité à
la radio, c'était comme une condamnation à mort."

François-Xavier Nsanzuwera a déclaré qu'il avait un jour convoqué deux animateurs de la
RTLM, sur plainte de son supérieur hiérarchique, le procureur général Alphonse-Marie Nkubito,
mais qu'il avait décidé de renoncer à les poursuivre quand ils lui avaient révélé qu'ils avaient agi
sur ordre de Ferdinand Nahimana.

La RTLM avait accusé Alphonse-Marie Nkubito de faire partie d'un complot visant à assassiner
l'ancien président Juvénal Habyarimana. "Si Nahimana Ferdinand est derrière, c'est tout l'akazu
[entourage présidentiel] qui est derrière. Alors laissez tomber, on va nous faire assassiner", a
conseillé Nkubito au témoin.



François-Xavier Nsanzuwera a ajouté que lorsqu'un des animateurs de la RTLM qu'il avait
convoqué eut regagné la radio, il a déclaré sur les antennes : "Je suis de retour, le procureur m'a
posé des questions qui ressemblent à des ragots de femmes".

Le témoin a indiqué que des miliciens qui gardaient les barrages sur les routes écoutaient la
RTLM et que des individus ont été assassinés à ces endroits à l'instigation de cette radio. "Que ce
soit avant avril 1994 ou après, être mentionné à la RTLM était une condamnation à mort", a
réitéré en substance le témoin, ajoutant que "des gens essayaient de payer les journalistes de la
RTLM pour ne pas être cités sur cette radio."

Le procès des médias concerne l'ancien promoteur de la RTLM, Ferdinand Nahimana, l'ancien
directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze, ainsi que l'ancien conseiller
politique au ministère des affaires étrangères et membre du comité d'initiative de la RTLM, Jean-
Bosco Barayagwiza.

Jean-Bosco Barayagwiza boycotte ce procès depuis son ouverture sur le fond en octobre 2000,
arguant que le TPIR n'est pas indépendant du gouvernement rwandais. La déposition de
François-Xavier Nsanzuwera se poursuivait lundi en début d'après-midi.

AT/PHD/FH (ME_042A)
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_________________________________________________
TPIR/SEMANZA

LE PARQUET SUR LE POINT DE CLOTURER SES MOYENS DE PREUVE

Arusha,19 avril 2001 (FH)- Le parquet est sur le point de terminer la présentation de ses moyens
de preuve dans le procès contre l'ancien maire de Bicumbi (préfecture de Kigali rurale, centre-est
du Rwanda), Laurent Semanza, poursuivi pour génocide et crimes contre l'humanité par le
Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Les derniers témoins du parquet seront le sociologue français André Guichaoua et le juriste
ivoirien René Degni-Segui. Professeur à l'université de Lille, André Guichaoua témoignera dès
lundi prochain. André Guichaoua et René Degni-Segui ont déjà été cités comme témoins experts
du parquet dans d'autres affaires devant le TPIR. René Degni-Segui est l'ancien rapporteur de
l'ONU sur les violations des droits de l'homme au Rwanda.

Mercredi le Tribunal a entendu trois témoins du parquet : un enquêteur, un traducteur et un
témoin des faits.

Laurent Semanza répond de quatorze chefs d'accusation portant sur des massacres de Tutsis dans
les communes de Bicumbi et Gikoro. Il plaide non coupable. Son procès a commencé en octobre
2000. Il est jugé par la troisième chambre de première instance du TPIR présidée, dans cette
affaire, par le juge russe Yakov Ostrovsky.

AT/PHD/FH (SE_0419a)
------------------------------------------------------------------------
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TPIR/ KAMUHANDA

LE PROCES DE L'EX-MINISTRE KAMUHANDA A COMMENCE MARDI

Arusha, 17 avril 2001 (FH) - Le procès de l'ancien ministre de l'enseignement supérieur sous le
gouvernement intérimaire, Jean de Dieu Kamuhanda, a commencé mardi matin devant le
Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Jean de Dieu Kamuhanda est poursuivi pour génocide et crimes contre l'humanité incluant des
assassinats et des viols. Il est particulièrement accusé de massacres de Tutsis dans sa commune
natale de Gikomero (préfecture de Kigali rurale, centre du Rwanda).

Dans une déclaration liminaire, le substitut australien du procureur, Ken Fleming a affirmé que
"c'est en partie par son rôle que ce qui s'est passé au Rwanda l'a été". Ken Fleming a indiqué que
Jean de Dieu Kamuhanda doit être poursuivi pour sa responsabilité personnelle, ainsi que pour
les crimes commis par ses subordonnés.

Le parquet reproche notamment à l'ancien ministre de s'être entendu avec d'autres pour élaborer
un plan visant à exterminer la population civile tutsie et l'opposition hutue, en vue de se
maintenir au pouvoir. "A plusieurs occasions, il a distribué lui-même des armes à feu, des
grenades et des machettes aux milices civiles de Kigali rural aux fins de faire tuer tous les Tutsis
et de combattre le FPR [Front patriotique rwandais, en insurrection armée", selon l'acte
d'accusation.

"En outre, Jean de Dieu Kamuhanda a dirigé personnellement des attaques perpétrées par des
soldats et des Interahamwe dirigées contre des réfugiés tutsis dans la préfecture de Kigali rural et
à la paroisse de Gikomero et à l'école attenante autour du 12 avril", poursuit le document.

Réagissant à la déclaration liminaire du procureur, l'avocate guinéenne de Jean de Dieu
Kamuhanda, Me Aicha Condé, a soutenu que son client est "totalement étranger aux faits qui lui
sont reprochés." Me Condé a expliqué que Jean de Dieu Kamuhanda est accusé "simplement
parce qu'il est de Gikomero et que ces faits se sont déroulés à Gikomero".

L'avocate a ajouté que l'appartenance au gouvernement intérimaire "n'entraîne pas ipso facto la
responsabilité de Kamuhanda dans ce génocide". Jean de Dieu Kamuhanda devrait développer
une défense d'alibi. La défense a soutenu que l'ancien ministre n'a jamais adhéré à une
quelconque idéologie génocidaire et que l'acte d'accusation établi contre lui était "d'une légèreté
blâmable".

Le premier témoin du témoin du parquet a été le Hollandais Antony Leucassen, qui a mené des
enquêtes sur le lieux des crimes allégués. Les deux premiers témoins sur les faits devraient
déposer à huis clos pour protéger leur identité.

Jean de Dieu Kamuhanda a été arrêté à Bourges (France) en novembre 1999 et transféré à
Arusha en mars 2000. Il comparaît devant la deuxième chambre de première instance du TPIR
présidée par le juge sénégalais Laïty Kama et comprenant en outre les juges tanzanien William
Hussein Sekule et turc, Mehmet Güney.

AT/PHD/FH (KH_0417A)
------------------------------------------------------------------------
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_________________________________________________
TPIR - KAMUHANDA

LE PROCES DE L'EX-MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR S'OUVRE
MARDI

Arusha, 13 avril 2001 (FH) - Le procès de l'ancien ministre de l'enseignement supérieur sous le
gouvernement intérimaire, Jean de Dieu Kamuhanda, commence mardi prochain devant le
Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Jean de Dieu Kamuhanda est poursuivi pour génocide et crimes contre l'humanité. Le parquet
reproche notamment à l'ancien ministre de s'être entendu avec d'autres pour élaborer un plan
visant à exterminer la population civile tutsie et l'opposition hutue, en vue de se maintenir au
pouvoir. Né à Gikomero (préfecture de Kigali rural, centre du Rwanda), l'accusé, 48 ans, est
poursuivi plus spécifiquement pour des massacres commis dans cette localité.

"Jean de Dieu Kamuhanda avait des attaches familiales dans la commune de Gikomero,
préfecture de Kigali rural. Pendant le mois d'avril 1994, il a supervisé les massacres dans cette
zone", affirme le parquet. "A plusieurs occasions, il a distribué lui-même des armes à feu, des
grenades et des machettes aux milices civiles de Kigali rural aux fins de faire tuer tous les Tutsis
et de combattre le FPR [Front patriotique rwandais, en insurrection armée", ajoute le parquet.

"En outre, Jean de Dieu Kamuhanda a dirigé personnellement des attaques perpétrées par des
soldats et des Interahamwe dirigées contre des réfugiés tutsis dans la préfecture de Kigali rural et
à la paroisse de Gikomero et à l'école attenante autour du 12 avril", poursuit l'accusation. "Au
cours de l'attaque menée à l'école de Gikomero, les miliciens ont choisi les femmes parmi les
réfugiés, les ont emmenées ailleurs et les ont violées avant de les tuer", note le procureur.

Jean de Dieu Kamuhanda sera jugé par la deuxième chambre de première instance du TPIR
présidée par le juge sénégalais Laïty Kama et comprenant en outre les juges tanzanien William
Hussein Sekule et turc, Mehmet Güney. Il est représenté par l'avocate guinéenne , Me Aicha
Condé.

AT/PHD/FH (KH_0413A)
------------------------------------------------------------------------
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TPIR / BUTARE

L'ANCIEN MAIRE DE MUGANZA DEMANDE UN PROCES SEPARE

Arusha, 12 avril 2001 (FH) - L'ancien maire de Muganza (préfecture de Butare, sud du Rwanda),
Elie Ndayambaje, a demandé un procès séparé au cours d'une audience, jeudi, devant la
deuxième chambre de première instance du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Son défenseur canadien, Me Pierre Boulé, a indiqué que cette requête était motivée par le fait
que son client entendait citer comme témoins deux de ses coaccusés.

Elie Ndayambaje est coaccusé avec cinq autres personnes dans un procès portant sur les crimes
de génocide commis en préfecture de Butare. Le procès devrait s'ouvrir sur le fond le 14 mai.

Me Boulé a signalé qu'Elie Ndayambaje devrait pouvoir citer comme témoins les anciens préfets
Sylvain Nsabimana et Alphonse Ntezilyayo. L'avocat a expliqué que le fait qu'ils sont coaccusés
avec son client lui porte préjudice.

Le substitut tanzanien du procureur, Japhet Mono, s'est opposé à la requête d'Elie Ndayambaje,
affirmant qu'elle avait été déposée hors délai.

Le représentant du parquet a soutenu que tout préjudice devait être soulevé au moment du débat
sur la jonction d'instances en octobre 1999, ajoutant que la présente requête constituait "un appel
déguisé" contre la jonction.

Japhet Mono a en outre indiqué que la requête visait à "entraver le procès que nous allons bientôt
démarrer".

La défense a rétorqué que l'accusé est détenu depuis six ans et que son procès a été plusieurs fois
reporté pour des raisons extérieures à sa volonté. L'affaire a été mise en délibéré.

AT/PHD/FH (BT_0412A)
------------------------------------------------------------------------
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TPIR / MEDIAS

PROCES SUSPENDU JUSQU'AU 23 AVRIL

Arusha, 11 avril 2001 (FH) - Le procès des anciens responsables des médias a été suspendu
jusqu'au 23 avril, a-t-on appris mercredi au Tribunal pénal international pour le Rwanda. Le
procès concerne l'ancien promoteur de la Radio-télévision des mille collines (RTLM), Ferdinand
Nahimana, l'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan Ngeze, ainsi que
l'ancien conseiller politique au ministère des affaires étrangères et membre du comité d'initiative
de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

Le Tribunal procède actuellement à l'audition du seizième témoin du parquet et le contre-
interrogatoire n'a pas encore commencé. Le seizième témoin du parquet est un ancien
fonctionnaire du ministère de l'information, qui avait été chargé d'écouter quotidiennement les
émissions de la RTLM. Le parquet allègue que la RTLM et le journal Kangura ont été utilisés
pour inciter au génocide anti-tutsi et aux massacres d'opposants en 1994.

L'accusation devrait citer une quarantaine de témoins dans ce procès. Le parquet devrait terminer
la présentation de ses éléments de preuve au mois de juillet.

Depuis l'ouverture du procès sur le fond au mois d'octobre 2000, Jean-Bosco Barayagwiza le
boycotte, arguant que le TPIR ne peut lui garantir un procès équitable. Le procès des anciens
responsables des médias se déroule devant la première chambre de première instance du TPIR
présidée par la juge sud-africaine Navanethem Pillay, et comprenant en outre les juges norvégien
Erik Mose et sri-lankais Asoka de Zoysa Gunawardana.

Avant la suspension des débats, Hassan Ngeze a indiqué qu'il n'avait plus confiance en ses
avocats, l'Américain Me John Floyd, et le Canadien Me René Martel. L'accusé souhaiterait les
remplacer par les avocats qu'il payerait lui même "avec le concours de ses amis". La juge Pillay
lui a demandé de traiter cette question avec le greffe.

AT/PHD/FH (ME_0411A )
------------------------------------------------------------------------
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TPIR / MEDIA

LE MINISTRE DE L'INFORMATION AURAIT ETE TUE SUITE A UN CONFLIT
AVEC LA RTLM

Arusha, 10 avril 2001 (FH) - Le ministre de l'information en fonction en 1994, Faustin
Rucogoza, aurait été tué suite à un conflit qu'il avait avec la Radio-Télévision libre des Mille
Collines (RTLM), a affirmé un témoin du parquet entendu mardi dans le procès des médias en
cours devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR).

Désigné sous le pseudonyme "GO" pour protéger son anonymat, le seizième témoin de
l'accusation, qui dépose depuis la semaine dernière, est un ancien fonctionnaire au ministère de
l'information. Il avait été chargé par le ministre d'alors de suivre au jour le jour les émissions de
la RTLM, et il a pris part aux différentes réunions entre le ministre et les dirigeants de la RTLM,
convoquées pour rappeler cette station à l'ordre.

"Dans les émissions de la RTLM, le nom du ministre Rucogoza revenait très souvent, [..] surtout
après la lettre qu'il leur avait adressée en les mettant en garde, et en leur indiquant que leurs
émissions conduisaient le pays à l'abîme" a déclaré le témoin qui s'exprimait dans sa langue
maternelle, le kinyarwanda. M. "GO" a indiqué qu'une semaine avant le déclenchement du
génocide anti-tutsi et des massacres d'opposants," le ministre Rucogoza était en train de travailler
sur le dossier de la RTLM pour le soumettre au conseil des ministres, afin qu'il se prononce sur
ce problème, malheureusement le ministre devait être tué dans l'entre-temps".

Le témoin a indiqué que le ministre Rucogoza a été tué au cours des premières heures du
génocide, "sûrement suite aux émissions de la RTLM qui le traitaient d'Inkotanyi [terme
désignant les combattants du Front patriotique rwandais (FPR)]". M."GO" a ajouté que quatre
autres agents du ministère de l'information, dont le directeur général Pie Nzeyimana, ont
également été tués à cause du conflit entre ce ministère et la RTLM.

Le témoin a indiqué que selon les statuts la RTLM était une radio à but commercial, mais que
"en fait elle avait été créée pour préparer le génocide et le faire exécuter", précisant qu'elle s'est
écartée de ses objectifs officiels "étape par étape". Parlant des émissions diffusées pendant le
génocide, le témoin a déclaré que "c'est très triste, le fait de m'en rappeler me fait de la peine. La
cruauté qui était enseignée par la RTLM sous la direction de Nahimana est comparable à celle
des Nazis contre les Juifs".

Ferdinand Nahimana, promoteur de la RTLM, est coaccusé avec l'ancien directeur des affaires
politiques au ministère des affaires étrangères et membre du comité d'initiative de cette radio,
Jean-Bosco Barayagwiza, et l'ancien directeur et rédacteur en chef de la revue Kangura, Hassan
Ngeze.

Le témoin "GO" a indiqué que les émissions de la RTLM avaient des effets nocifs jusque dans
l'arrière-pays, citant deux victimes en commune Gisuma, en préfecture de Cyangugu, (sud-ouest
du Rwanda), lynchées par la population après que leurs noms aient été mentionnés sur la RTLM,
a-t-il dit. Les nommés Zacharie Serubyogo et André Gasesero avaient été accusés par la RTLM
de collaborer avec le FPR, selon M.GO.

Au troisième jour de l'interrogatoire principal, la défense se plaignait toujours de la provenance
des différents documents attribués au ministère de l'information, dont les photocopies étaient



reconnues par le témoin mais dont les originaux restaient introuvables. La chambre a ordonné au
parquet de poursuivre ses enquêtes pour trouver les textes originaux.

Le procès des responsables des médias est entendu par la première chambre de première instance
du TPIR, présidée par la juge sud-africaine Navanathem Pillay, et composée en outre des juges
norvégien Erik Mose et sri-lankais Asoka de Zoysa Gunawardana. Le procès devrait se
poursuivre mercredi matin avec la présentation des cassettes enregistrées par le témoin.

BN/AT/PHD/FH (ME_0410A)
------------------------------------------------------------------------
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TPIR/MEDIA

LA RTLM ETAIT CONTRE LES ACCORDS D'ARUSHA, SELON UN TEMOIN

Arusha, 9 avril 2001 (FH)- La Radio-télévision libre des mille collines (RTLM) était contre les
accords de paix conclus à Arusha entre le gouvernement rwandais et le Front patriotique
rwandais (FPR), a déclaré un témoin de l'accusation entendu lundi par le Tribunal pénal
international pour le Rwanda (TPIR).

Désigné sous le pseudonyme "GO" pour protéger son anonymat, le seizième témoin du parquet
est un ancien fonctionnaire au ministère de l'information. Il avait été chargé de suivre au jour le
jour les émissions de la RTLM par le ministre d'alors, Faustin Rucogoza.

M."GO" a affirmé que la RTLM diffusait des émissions qui appelaient la population à se
soulever contre les accords d'Arusha d'août 1993, et que le ministre de l'information avait invité
les responsables de cette radio à deux réunions en novembre 1993 et février 1994, pour discuter
de ce problème.

A la réunion tenue le 10 février 1994, la RTLM était représenté par son président, l'homme
d'affaires Félicien Kabuga (en fuite), Ferdinand Nahimana présenté par le témoin comme le
directeur, et l'ancien conseiller politique au ministère des affaires étrangères et membre du
comité d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza.

"Les accords de paix venaient d'être signés à Arusha, et nous avions l'espoir que la paix allait
être recouvrée, mais ce qui est triste, c'est que la RTLM ne voulait pas la paix, prêchait plutôt
contre ces accords de paix", a déclaré le témoin. Le ministre Rucogoza essayait de leur faire
comprendre "qu'il est impossible de construire la paix en prêchant la haine" a-t-il dit.

Selon le témoin "GO", qui prenait part aux dites réunions, les dirigeants de la RTLM ont nié ce
que leur reprochait le ministère, particulièrement au cours de la séance tenue en février 1994.
"Nahimana ne voulait pas entendre dire que les accords d'Arusha étaient des accords de paix" a
affirmé le témoin, qui s'exprimait tantôt en français, tantôt en kinyarwanda, la langue nationale
rwandaise.

"Il a dit [Nahimana] sans ambages qu'il continuerait à donner la parole sur la RTLM à quiconque
voudra dénoncer la ruse des Tutsis du FPR et de ses complices. Concernant les accords d'Arusha,
Nahimana a indiqué au cours de la réunion, qu'ils constituaient un piège, une voie pour remettre
en cause les acquis de la révolution sociale de 1959, pour soumettre de nouveau les Hutus
majoritaires au servage," a poursuivi le témoin.

Nahimana aurait dit au cours de cette réunion que " tant que la radio Muhabura du FPR
continuera à défendre les intérêts de la minorité tutsie, la RTLM ne cessera pas de défendre les
intérêts de la majorité hutue".

"Barayagwiza a abondé dans le même sens avec plus de colère et d'insistance. Il en est même
arrivé à répéter ce que Justin Mugenzi [président du parti libéral, détenu à Arusha] avait déclaré
lors d'un meeting à Nyamirambo que 'le malheur s'abattra sur tous ceux qui complotent contre les
intérêts du peuple majoritaire' " a déclaré le témoin "GO".



Ni le témoin, ni le procureur n'ont pu toutefois produire le procès verbal desdites réunions,
expliquant que " tout avait été détruit pendant le génocide".

Les avocats de la défense ont exprimé leurs inquiétudes quant à la véracité du témoignage,
estimant qu'il y avait "un manque total de transparence" étant donné que le témoin avait pu
présenter d'autres documents en rapport avec la réunion, dont le discours du ministre et le
document de travail de la réunion.

La chambre a estimé que ce problème pourrait être soulevé lors du contre-interrogatoire. La
déposition du témoin devrait se poursuivre mardi matin.

BN/AT/PHD/FH (Me_0409a)
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TPIR / MEDIAS

UN TEMOIN S'EN PREND A UN CONSEIL DE LA DEFENSE

Arusha, le 5 avril 2001 (FH)- Le quinzième témoin de l'accusation dans le procès des
responsables des media de la haine s'en est pris à un conseil de la défense mercredi devant le
Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), allant jusqu'à le traiter de menteur.

L'historien rwandais exerçant en France, José Kagabo, déposait au cours du contre-interrogatoire
mené par Me Biju-Duval, avocat de l'ancien promoteur de la Radio-télévision libre des Mille
Collines (RTLM), Ferdinand Nahimana. "J'ai vu Me Biju-Duval mentir à la Cour en France.[..] Il
a eu à me citer incorrectement dans un tribunal," a notamment déclaré le témoin.

M. Kagabo faisait allusion à une audience d'un procès pour diffamation que l'accusé avait intenté
contre l'hebdomadaire "Le Nouvel Observateur" en 1998 à Paris, au cours de laquelle il aurait été
cité par l'avocat. Le témoin exigeait une lecture in extenso de certains passages des ouvrages de
Nahimana sur lesquels il était interrogé.

L'avocat français de l'accusé tentait de démontrer que dans ses ouvrages, dont celui intitulé "
L'élite hutu accusée", Ferdinand Nahimana n'attaquait pas la communauté tutsie mais plutôt le
Front patriotique rwandais (FPR, rébellion à majorité tutsie, aujourd'hui au pouvoir à Kigali).

Tant à l'interrogatoire principal la semaine dernière qu'au contre-interrogatoire mardi et
mercredi, José Kagabo a maintenu que Nahimana était "théoricien de l'extrémisme", en se
référant surtout aux ouvrages de l'accusé ou à ses déclarations publiques. Le témoin et l'avocat
ont échangé des propos souvent peu courtois, lors du contre-interrogatoire, et la chambre devait
par moments intervenir.

"M. Kagabo, les juges ne permettraient pas au conseil de la défense de vous traiter de menteur,
on ne vous permettra pas non plus de traiter le conseil de menteur," a notamment fait remarquer
la juge sud-africaine Navanathem Pillay qui présidait les débats. "Vous avez l'obligation de
répondre même si vous n'aimez pas la façon dont il vous pose les questions," a-t-elle rappelé.

"Je reste sous serment, Me Biju-Duval, mais ne me posez pas des questions comme si vous les
posiez à un idiot," avait retorqué le témoin à une question qui lui était posée mardi.

Dans une analyse plutôt textuelle des ouvrages de Nahimana, le témoin a indiqué avoir une
lecture différente de l'avocat, expliquant que tous les écrits de l'accusé contenaient implicitement
la pensée "intellectuellement extrémiste de Nahimana".

"Je ne répondrai pas aux fantasmes," a dit le témoin, réagissant à l'assertion de l'avocat selon
laquelle aucune page de l'ouvrage "L'élite hutu accusée" ne faisait mention d'appel à la haine
ethnique. "En répondant de la manière que vous souhaitez, Me Biju-Duval, je serais un historien
de chien," a tonné le témoin à l'avocat. Historien, M. José Kagabo est maître de conférence à
l'Ecole des Hautes études en sciences sociales de Paris.

Le témoin a essentiellement déposé contre Ferdinand Nahimana, dans ce procès qui concerne
également l'ancien conseiller politique au ministère des affaires étrangères et membre du comité
d'initiative de la RTLM, Jean-Bosco Barayagwiza, et l'ancien directeur et rédacteur en chef de la
revue Kangura, Hassan Ngeze.



Ancien professeur à l'université nationale du Rwanda, Ferdinand Nahimana a été directeur de
l'Office rwandais d'information (ORINFOR), avant la création de la RTLM. L'ORINFOR gérait
les médias officiels de l'Etat rwandais dont la radio nationale rwandaise, Radio Rwanda.

Le procès se poursuivait jeudi après-midi, avec la déposition d'un nouveau témoin de
l'accusation. Désigné sous le pseudonyme "GO" pour protéger son anonymat, le seizième témoin
du parquet est un ancien fonctionnaire du ministère de l'information qui était chargé de suivre au
jour le jour les émissions de la RTLM. Il devrait remettre à la Cour certains enregistrements des
émissions de cette radio qu'il a d'ores et déjà qualifiée d' "incitatrice à la haine ethnique".

BN/PHD/FH (Me_0405b)
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TPIR/MEDIAS

NGEZE RENONCE A SON STATUT D'INDIGENT ET REVOQUE SES AVOCATS

Arusha, le 5 avril, 2001 (FH) - Un des trois accusés de génocide dans le "procès des médias", le
journaliste Hassan Ngeze, déclare vouloir payer de sa poche pour être défendu par des avocats de
son choix, et révoquer ses défenseurs actuels, qui sont payés par le Tribunal pénal international
pour le Rwanda (TPIR), rapporte mercredi l'agence de presse Hirondelle.

Dans une lettre du 4 avril adressée au TPIR, Ngeze dit qu'il renvoie les avocats John Floyd des
Etats-Unis et René Martel du Canada parce que ce sont "des traîtres de grand renom".

"Suite à la décision de rejet de ma motion demandant la démission de mes avocats et devant le
danger qui me guette si je continue à être assisté de force par des avocats qui me traitent de fou
et qui ne peuvent plus communiquer avec moi, j'ai fait appel à l'intervention des amis afin de
m'apporter une assistance financière pour faire face à cette situation," écrit Ngeze.

Ngeze indique qu'il "renonce solennellement" à son statut de détenu indigent et ajoute : "J'ai
choisi d'être assisté devant votre tribunal [..] par les avocats André Gagnier du barreau de
Québec et Ngata Kamau du barreau du Kenya". Les deux avocats ont représenté Ngeze
auparavant, mais il a demandé que soient retirés leurs services. L'accusé a déjà changé ses
conseils de la défense à plusieurs reprises depuis son arrestation en 1997.

Hassan Ngeze rejette Mes Floyd et Martel pour avoir renvoyé ses enquêteurs "sans motifs
valables"; sans le consulter et il ajoute : "Ils ont traité leur client de fou en ce sens qu'ils ont
même été les premiers à crier tout haut que j'étais malade et à demander que je subisse des
examens médicaux appropriés". Il affirme qu'ils ont aussi "demandé que je sois transféré dans
une autre prison pour qu'ils soient à l'aise dans l'accomplissement de leur plan machiavélique de
me représenter par force".

Ngeze est l'ancien rédacteur-en-chef de la revue Kangura; il comparait devant le TPIR avec deux
autres accusés liés aux "médias de la haine" qui ont incité les Hutus à tuer les Tutsis pendant le
génocide de 1994 au Rwanda. Il s'agit de Ferdinand Nahimana, ancien directeur de la Radio-
Télévision Libre des Mille Collines (RTLM), et de Jean-Bosco Barayagwiza, ancien conseiller
au ministère des affaires étrangères et membre du comité d'initiative de RTLM.

Le 29 mars, la Cour a rejeté une requête de Ngeze demandant au TPIR de renvoyer Mes Floyd et
Martel et de lui commettre d'autres avocats. Concernant les consultations entre le conseil et son
client, les juges ont noté que : "La chambre a observé que le conseil et le client communiquent
dans la salle d'audience, et à plusieurs occasions ont demandé du temps pour se consulter avant
les contre-interrogatoires des témoins, ce qui a été accordé par la Chambre. L'accusé, devant la
Cour, a participé activement à sa défense, et son conseil semble élaborer en son nom une
stratégie vigoureuse de défense."

Le tribunal a par ailleurs indiqué que la décision de Me Floyd de renvoyer les enquêteurs de la
défense et de retirer leurs affidavits au sujet d'une perquisition policière dans la cellule de Ngeze
a été prise en consultation avec le TPIR. Le tribunal ajoute que cette décision "était prise sur la
base de considérations d'éthique, d'honnêteté et de professionnalisme". Le tribunal continue en
ces termes : "A notre avis, l'accusé n'a pas exposé avec exactitude les faits relatifs au départ des



quatre personnes, les attribuant tous à des renvois, et comme des actes émanant du conseil
principal".

La lettre de Ngeze vient juste au lendemain de la publication d'un rapport des Nations Unies sur
la possibilité d'un abus du système par les détenus au TPIR et au tribunal international pour l'ex-
Yougoslavie (TPIY). Comme le souligne le rapport, les détenus peuvent engager les avocats
qu'ils veulent tant qu'ils les paient, mais tous les détenus au TPIR (et tous sauf quatre au TPIY)
ont été déclarés indigents. Cependant, le rapport note que "les deux tribunaux ont déclaré
éprouver des difficultés à s'assurer du respect des conditions fixées pour qu'un accusé soit jugé
indigent", et que "le système tel qu'il est conçu encourage les abus".

Le rapport du Bureau des Services de Contrôle Interne des Nations Unies (BSCI) indique que
"faute d'enquêteurs spécialisés dans la localisation des actifs financiers, la plupart des décisions
des greffiers dans ce domaine sont forcément fondées sur les déclarations des accusés eux
mêmes".

Le porte-parole du TPIR Kingsley Moghalu a indiqué mardi à l'agence Hirondelle que le TPIR
va appliquer la recommandation du rapport du BSCI qui lui propose d'engager un enquêteur pour
vérifier les réclamations d'indigence des détenus.

JC/GA/PHD/FH (ME_0405a)
------------------------------------------------------------------------



* 2 AVRIL 2001
_________________________________________________
TPIR/ NTAKIRUTIMANA

LA DEFENSE MET EN CAUSE LA COMPETENCE DU TRIBUNAL

Arusha, le 2 avril 2001 (FH) - La défense du pasteur rwandais Elizaphan Ntakirutimana et de son
fils Gérard ont mis en cause lundi la compétence du Tribunal pénal international pour le Rwanda
(TPIR), demandant en conséquence l'annulation de la procédure.

Dans une requête plaidée lundi matin, l'avocat américain du pasteur, l'ancien procureur général
des Etats-Unis Ramsey Clark, a soutenu que le TPIR n'a pas compétence à juger son client parce
que la juridiction internationale a été créée illégalement.

"Le pouvoir de créer ce Tribunal n'a pas été conféré au Conseil de sécurité. Vous n'avez qu'à lire
tous les articles de la Charte des Nations Unies, rien n'est prévu dans ce sens" a plaidé Me. Clark.
L'ancien procureur général américain a soutenu que le TPIR est une création des Etats-Unis, et
qu'il ne peut être indépendant.

"Il est vrai que le Conseil de sécurité a voté, mais en fait le Conseil de sécurité à l'époque, voire à
l'heure actuelle, est sous la domination des Etats Unis, compte tenu du volume de leur
contribution financière aux Nations Unies," a dit Me Clark. L'avocat a expliqué que "c'est la
guerre par d'autres moyens, compte tenu de l'implication des USA en Afrique". Me Clark a
qualifié la juridiction internationale de "cour politique" dont les limites qui lui sont imposées ne
conduisent qu'à une parodie de justice.

L'avocat américain a en outre critiqué la décision du Conseil de sécurité relative à la compétence
temporelle du Tribunal ,"comme si l'histoire a commencé et s'est terminée dans cette seule
année." Le TPIR a compétence de juger les violations graves du droit humanitaire commis entre
le 1 janvier et le 31 décembre 1994, sur le territoire rwandais et dans les pays voisins.

"A regarder les statuts du TPIR, on y trouve des problèmes de sélectivité, de discrimination qui
défient les principes de base les plus élémentaires," a fait remarquer l'avocat, expliquant que la
structure actuelle du TPIR semble indiquer que "il a été créé pour ne poursuivre que les Hutus".

Le représentant du parquet a rétorqué que les arguments de la défense contre la compétence du
Tribunal étaient "dépassés, hors délais et ne devraient pas être considérés", expliquant que ce
problème a été tranché par la Cour d'appel dans l'affaire Tadic au Tribunal pénal international
pour l'ex-Yougoslavie. Le parquet a également cité la jurisprudence du TPIR dans l'affaire de
l'ancien maire de Ngoma (préfecture de Butare, sud du Rwanda) Joseph Kanyabashi.

Requête rejetée, procès reporté en septembre

Ce sont précisément ces deux jurisprudences sur lesquelles s'est appuyé la Chambre pour rejeter
la requête de la défense, ajoutant que celle-ci était forclose.

La Chambre a par ailleurs ordonné à l'accusation de communiquer à la défense toutes les
déclarations faites lors de l'enquête relatives à cette affaire, concernant surtout les sites de
Mugonero et de Bisesero, comme l'avait demandé alternativement la défense.

Le père et le fils Ntakirutimana sont poursuivis pour génocide, entente en vue de commettre le
génocide, crimes contre l'humanité et violations graves des conventions de Genève applicables



en temps de guerre. Le parquet leur reproche plus particulièrement d'avoir planifié et pris part à
des massacres de réfugiés tutsis dans le complexe de Mugonero et dans les collines de Bisesero.

Le complexe de Mugonero comprend une église dont Ntakirutimana père était responsable, et un
hôpital dont le fils était directeur. Ntakirutimana père et fils sont accusés conjointement mais
dans le cadre de deux actes d'accusation, qui leur reprochent séparément des crimes commis à
Mugonero et à Bisesero. L'acte d'accusation de Mugonero inclut également le nom de l'ex-maire
de Gishyita, Charles Sikubwabo, qui est toujours en fuite.

Arguant qu'elle ne pourrait pas circuler au Rwanda sans crainte et interroger les témoins à
décharge sans les mettre en danger, la défense a réclamé les croquis détaillés des sites des crimes
allégués, indiquant aussi la localisation des témoins à charge au moment des faits.

L'avocat américain du fils Ntakirutimana, Edward Medvene, a estimé que la proposition de
l'accusation selon laquelle la défense devrait, dans son travail, chercher assistance auprès du
gouvernement rwandais, ne tenait pas compte de la réalité.

Me Medvene a cité le cas de l'ancien ministre rwandais de l'intérieur Seth Sendashonga, qui
devait venir témoigner sur les "syndicats des délateurs" et qui a été assassiné peu avant son
voyage pour Arusha. Un autre témoin dans l'affaire de l'ancien maire de Taba Jean-Paul Akayesu
a été emprisonné après avoir déposé en faveur de l'accusé, a déclaré l'avocat.

"Dire que nous devrions demander l'assistance du gouvernement rwandais, c'est se moquer de la
situation qui prévaut. Ce qui est arrivé à Sendashonga et à Fidèle dans l'affaire Akayesu, et
d'autres nouvelles qui circulent dans la communauté des réfugiés, indique que ce serait très
dangereux de parler aux témoins au Rwanda. Comment pouvons nous défendre une affaire
quand nous ne sommes pas capables d'obtenir un certain nombre de témoins?" a demandé Me
Medvene.

La défense a ainsi réclamé toutes les déclarations tant des accusés que des témoins, des rapports
de médecins légistes, des émissions radiophoniques diffusées par la radio Muhabura (pro-FPR)
et la radio RTLM (radio extrémiste hutu) et parlant de Kibuye pendant la période du génocide,
ainsi que tous les documents relatifs à l'attentat contre l'avion présidentiel, qui a coûté la vie à
l'ex-président rwandais et qui a "marqué le début du génocide". La Chambre a par la suite
ordonné au parquet de communiquer les pièces demandées qui sont en sa possession.

Initialement prévu en janvier, puis reporté au 23 avril, le procès a été remis lundi au 17
septembre 2001, sur demande de la défense. L'avocat de Ntakirutimana fils, Me Medvene, a
invoqué, outre des raisons de santé affectant un membre de sa famille, les difficultés à mener les
enquêtes et le fait de n'avoir pas de co-conseil jusqu'à ce jour.

"Compte tenu des arguments avancés par la défense, nous fixons la date du procès au 17
septembre au lieu du 23 avril," a conclu le juge qui conduisait les débats. Le procès est entendu
par la première Chambre de première instance, présidée dans cette affaire par le juge sri-lankais
Asoka De Zoysa Gunawardana et composée en outre de la juge sud-africaine Navanathem Pillay
et du norvégien Erik Mose.
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